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SOMMAIRE 

 
Le présent travail porte sur les étiquettes sémantiques en tant que moyen formel de description et 
de classification sémantique des unités lexicales. Il s’inscrit dans le cadre de la lexicologie 
formelle et computationnelle du type Sens-Texte et, plus particulièrement, dans celui de 
l’élaboration du Dictionnaire des cooccurrences lexicales du français, un dictionnaire formel 
informatisé où les étiquettes sémantiques sont adoptées comme outil de description 
lexicographique et dont la construction a été entreprise comme une première étape vers 
l’informatisation du Dictionnaire explicatif et combinatoire du français contemporain de 
Mel’_uk et al.  
 
Notre recherche vise à définir le statut théorique du concept d’étiquette sémantique, la 
méthodologie d’identification des étiquettes sémantiques et leurs possibles applications. 
 
Le Chapitre 1 décrit le cadre théorique et méthodologique adopté pour la présente recherche et 
donne la structure générale du mémoire.  
 
Le Chapitre 2 offre un aperçu de quelques approches courantes de la classification sémantique 
des unités lexicales en linguistique «classique» et informatique. 
 
Le Chapitre 3 analyse les fonctions et la nature théorique des étiquettes sémantiques et décrit les 
critères méthodologiques de leur identification. 
 
Le Chapitre 4 met en lumière les avantages de l’utilisation des étiquettes sémantiques en tant que 
moyen formel de description lexicographique du type Sens-Texte.  
 
Le Chapitre 5 résume les résultats obtenus dans le cadre du présent travail et  en tire quelques 
conclusions, notamment : 
 
• qu’il est possible de théoriser le concept d’étiquette sémantique du point de vue purement 

linguistique et de considérer les étiquettes sémantiques comme un sous-ensemble du lexique 
de la langue ;  

 
• que les étiquettes sémantiques permettent des généralisations importantes sur la structure 

lexicale de la langue et représentent de ce fait un outil puissant de modélisation du lexique, 
qui contribuera à une standardisation des descriptions lexicographiques du type Sens-Texte et 
aura, en outre, des applications diverses en linguistique informatique et en Traitement 
Automatique du Langage Naturel.    
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ABRÉVIATIONS ET SYMBOLES 
 
Adj  : adjectif 
angl.  : anglais 
Adv  : adverbe 
Conj  : conjonction 
DEC  : Dictionnaire explicatif et combinatoire du français contemporain  
DiCo  : Dictionnaire des cooccurrences lexicales du français 
ÉS  : étiquette sémantique  
*E  : l’expression E est agrammaticale 
?E  : la grammaticalité de l’expression E peut être questionnée 
FL  : fonction lexicale  
L  : langue   
L  : lexie  
lit.  : littéralement 
N  : nom 
Prép  : préposition  
rus.  : russe 
TALN  : Traitement Automatique du Langage Naturel 
TST  : Théorie Sens-Texte 
V  : verbe 
X<-n-Y : X est le nème actant du prédicat Y dans les formules sémantiques du  DiCo 
~  : remplace la lexie vedette dans les formules sémantiques du DiCo 
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CONVENTIONS D’ÉCRITURE 
 
• Les concepts linguistiques importants sont imprimés en petites majuscules grasses (exemple : 

COLLOCATIONS). 
 
• Les lexies traitées dans le DEC et/ou dans le DiCo sont imprimées en majuscules et dotées 

d’un numéro distinctif (exemple : APPRENDREI.1a). 
 
• Les lexies non traitées dans le DEC ou dans le DiCo apparaissent en majuscules sans numéro 

distinctif (exemple : ASSASSINER). 
 
• Les étiquettes sémantiques sont imprimées en minuscules et en police non proportionnelle 

(exemple : processus). 
 
• Les sens langagiers sont mis entre guillemets sémantiques (exemple : ‘apprendreI.1a’).  
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CHAPITRE 1  

 
PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL 

 
Le présent travail s’inscrit dans le cadre d’une recherche en lexicologie formelle et 
computationnelle du type Sens-Texte, visant une modélisation du lexique français au moyen  
d’étiquettes sémantiques. Il a les trois objectifs théoriques suivants :  
 
1. examiner le statut théorique du concept d’étiquette sémantique et les fonctions  possibles des 
étiquettes sémantiques dans le cadre de la lexicologie Sens-Texte ;  
 
2. décrire la méthodologie mise en œuvre, dans le cadre de notre  recherche, pour identifier les 
étiquettes sémantiques et les structurer de façon hiérarchisée ;  
 
3. spécifier les applications pratiques des étiquettes sémantiques, dans le cadre de la lexicologie 
Sens-Texte et dans celui de la linguistique informatique en général. 
  
Le travail poursuit également un objectif pratique : la description lexicographique des vocables 
ACTE(1), PROCESSUS et ÉVÉNEMENT, dont les lexies de base correspondent aux étiquettes 
sémantiques acte, processus et événement.  
 
Avant de préciser ces objectifs, nous allons décrire brièvement le cadre théorique général dans 
lequel notre travail s’inscrit et la recherche particulière dont il fait partie.  
 
Le cadre général adopté pour l’élaboration de ce travail est celui de la théorie Sens-Texte 
(dorénavant, TST). Comme la TST est bien connue et a été décrite dans un grand nombre de 
publications 1, nous ne la présentons pas ici. Les principes de la TST, ainsi que sa terminologie et 
ses formalismes, sont pris pour acquis. Toutefois, pour faciliter la lecture du présent travail, 
certains concepts fondamentaux de la TST sont expliqués et illustrés au cours de notre exposé. 
Ces concepts sont imprimés en petites majuscules grasses et figurent dans l’Index (pages xiv-xv).      
   
À l’intérieur du cadre général mentionné ci-dessus, nous nous intéressons plus particulièrement à 
la lexicologie formelle Sens-Texte, dont l’objectif central est la construction de dictionnaires de 
langues d’un type particulier, appelés dictionnaires explicatifs et combinatoires. Il s’agit de 
lexiques théoriques, élaborés selon des principes lexicographiques  rigoureux, dont certains 
seront présentés un peu plus loin dans ce chapitre 2. Un exemple de ce type de lexique est le 
Dictionnaire explicatif et combinatoire du français contemporain de Mel’_uk et al., 1984,  1988 
et 1992 (dorénavant, DEC) 3.  À ce jour, le DEC comprend trois volumes publiés (le quatrième 
                                                
1 Voir, par exemple, Mel’_uk 1981a et  Mel’_uk 1993, Chapitre 2.  
 
2 Voir à ce propos Mel’_uk, Clas et Polguère 1995, où la lexicologie Sens-Texte et ses principes 
sont présentés de façon détaillée. 
 
3 Un lexique de ce type a été élaboré également pour le russe : voir Mel’_uk et Zholkovsky 1984. 
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volume étant en préparation), qui décrivent 328 VOCABLES (mots polysémiques 4) du français. 
L’unité de base de la description lexicographique dans le DEC est la LEXIE (ou UNITÉ 
LEXICALE). Une lexie est soit un mot pris dans une acception bien spécifique (un LEXÈME), soit 
encore une locution, prise également dans une acception bien spécifique (un PHRASÈME). La 
structure d’un article de dictionnaire (la description lexicographique d’une lexie) du DEC est 
hautement formalisée et comprend plusieurs zones où sont consignées toutes les informations 
pertinentes sur les propriétés sémantiques, syntaxiques et combinatoires de la lexie vedette. 
 
Étant donné la richesse et la complexité de l’information lexicographique contenue dans le DEC, 
la question de son informatisation se pose de façon inévitable. En effet, le besoin de mettre le 
DEC sur support informatique devient de plus en plus pressant : comme le nombre de lexies 
décrites dans le DEC va croissant, leur gestion «manuelle» (notamment la vérification de la 
cohérence des descriptions lexicographiques) s’avère de plus en plus difficile. Cependant,  une 
informatisation complète du DEC est une tâche fort complexe qui pose de nombreux problèmes, 
à cause de la richesse des formalismes utilisés et, de façon apparemment paradoxale,  d’un degré 
insuffisant de formalisation, notamment pour ce qui est des définitions. Lorsque nous disons que 
les définitions du DEC sont insuffisamment formalisées, nous voulons dire qu’elles le sont 
insuffisamment pour être manipulées directement par des modèles linguistiques informatisés, et 
non pas «dans l’absolu». En fait, le besoin de formalisation a toujours été au cœur de l’approche 
lexicographique du DEC. Comparées aux définitions des dictionnaires «traditionnels», celles du 
DEC sont hautement formalisées.  À notre avis,  le seul  dictionnaire dont le degré de 
formalisation serait comparable à celui du DEC est le dictionnaire English Speech Act Verbs 
d’Anna Wierzbicka 5. Pour démontrer les faits dont il vient d’être question, nous allons 
maintenant présenter le type de définition lexicographique utilisé dans le DEC.    
  
Le DEC utilise un type particulier de DÉFINITION PAR PARAPHRASE qui se base sur le principe de 
la DÉCOMPOSITION SÉMANTIQUE de la lexie définie. La règle de décomposition sémantique 
utilisée par les lexicographes du DEC stipule que la définition d’une lexie L doit être faite par des 
lexies L1, L2, L3, ...  Ln (‘L’ = ‘L1’ + ‘L2’ + ‘L3’ + ... + ‘Ln’) qui sont chacune sémantiquement 
plus simples que L. La lexie L1 est sémantiquement plus simple que la lexie L si l’on a besoin 
d’utiliser L1 pour paraphraser L, alors que L n’a pas à être utilisée pour paraphraser L1. La 
définition suivante du DEC 6 illustre l’application de cette règle : 
 
APRENDREIII.1a   [Thimothée apprend sa leçon.]  
 
X apprend Y  = X mémorise le contenu ou la forme d’un texte Y en lisant ou en écoutant Y. 
 
                                                
4 Dans le cadre de la lexicologie Sens-Texte, un vocable est défini, grosso modo, comme 
l’ensemble des lexies dont les signifiants sont identiques et dont les signifiés partagent des 
composantes sémantiques importantes («non triviales»). 
 
5 Voir Wierzbicka 1987. 
 
6 Voir DEC II, p. 107.  
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Grosso modo,  ‘mémoriser’ ≈ ‘apprendre d’une certaine façon’, alors que ‘apprendre’ ≠ 
‘mémoriser d’une certaine façon’. Ceci démontre que la lexie MÉMORISER est sémantiquement 
plus simple que la lexie APRENDREIII.1a. 
 
La définition par paraphrase offre un double avantage par rapport aux autres méthodes de 
description lexicographique, telles que l’analyse componentielle du sens ou les définitions par 
synonymes. D’une part, le paraphrasage permet au lexicographe d’utiliser son intuition 
linguistique lorsqu’il veut s’assurer de la substituabilité mutuelle du défini et du définissant dans 
différents contextes et vérifier ainsi la validité de la définition  postulée.  D’autre part, la 
décomposition permet d’éviter les cercles vicieux dans les  définitions,  phénomène dont on  
connaît trop  bien les  effets  néfastes  7. 
 
L’utilisation de ce type de définitions dans le DEC rendant son informatisation complète très 
difficile, il a été  décidé de construire une version informatisée d’un DEC simplifié. Ce 
dictionnaire informatisé, conçu comme une première étape vers l’informatisation complète du 
DEC, vise en premier lieu la description des phénomènes de cooccurrence lexicale restreinte, ou 
collocations (voir page  46). C’est pourquoi il a été  intitulé  Dictionnaire des cooccurrences 
lexicales du français  (dorénavant,  DiCo) 8. Le présent travail s’inscrit précisément dans le cadre 
de la recherche, entreprise depuis deux ans et toujours en cours, qui a pour but la construction du 
DiCo.  
 
La plus grande différence entre le DEC et le DiCo se situe au niveau de la définition des lexies 
décrites. Les lexies figurant dans le DiCo n’ont pas de définition lexicographique véritable du 
type DEC : elles sont décrites selon un formalisme très spécifique et contraint, plus rigoureux que 
celui du DEC, mais aussi plus limité en contenu, auquel nous référerons dorénavant sous 
l’appellation de FORMAT DICO. Ce format de description lexicographique met en jeu l’utilisation 
d’ÉTIQUETTES SÉMANTIQUES, outils formels qui permettent de décrire de façon approximative le 
sens des lexies et de leurs actants. Notamment, chaque lexie est décrite dans le DiCo au moyen 
d’une formule sémantique ayant la structure suivante : cs <étiquette générale> : <forme 
propositionnelle> 
 
Par exemple, la lexie APRENDREIII.1a, dont la définition du type DEC est donnée plus haut, est 
décrite dans le DiCo de la façon suivante : cs activité: individu X ~ texte Y.  
 

                                                
7 Il faut toutefois noter que notre point de vue n’est pas accepté par tout le monde. Si la plupart des lexicographes 
sont prêts à reconnaître l’utilité des définitions par  paraphrase, peu d’entre eux se servent de façon consistante du 
principe de décomposition sémantique de la lexie définie. Pourtant, son efficacité pour la prévention de la circularité 
dans les définitions nous semble évidente. Dans le domaine de la sémantique lexicale, le travail d’Anna Wierzbicka 
(voir, entre  autres, Wierzbicka 1980, 1988 et 1992) offre un excellent exemple d’utilisation rigoureuse du principe 
de décomposition. Dans le cadre des dictionnaires commerciaux, il convient de mentionner The Longman Dictionary 
of Contemporary English 1978, dont les définitions ont été élaborées à partir d’un vocabulaire contrôlé (angl. 
defining vocabulary) de quelques 2.000 mots, ce qui a permis de réduire de façon considérable la circularité dans les 
définitions.  
 
8 Voir Mel’_uk, Clas et Polguère 1995, Chapitre 6, où le  DiCo est présenté de façon détaillée.  
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La formule ci-dessus constitue la zone  cs <caractéristique sémantique> de l’article de 
dictionnaire de la lexie APRENDREIII.1a 9. L’étiquette dans la partie gauche de la formule 
(activité) décrit le sens général de la lexie. La partie droite spécifie la structure actancielle de la 
lexie : les variables X et Y identifient les actants sémantiques de la lexie et les étiquettes 
assignées aux actants (individu, texte) spécifient les possibles instanciations des actants  dans les 
énoncés sémantiquement «normaux». Le symbole « ~ »  remplace la lexie vedette dans la 
formule. À noter que dans les formules du DiCo décrivant le sens des lexies non prédicatives la 
partie droite de la structure ci-dessus est triviale, c’est-à-dire ne fait qu’indiquer la lexie vedette  :  
<étiquette générale> : ~    . 
 
La décision d’utiliser des étiquettes sémantiques dans le DiCo a été motivée essentiellement par 
les deux raisons suivantes :  
 
• Bien qu’elles ne puissent  se substituer aux véritables définitions du type DEC, les étiquettes 

sémantiques permettent une bonne modélisation des sens lexicaux, tout en étant directement 
manipulables par des modèles linguistiques informatisés. (Du point de vue formel, les 
étiquettes sémantiques sont de simples chaînes de caractères, beaucoup plus faciles à traiter 
que les définitions du DEC, ces dernières étant des configurations complexes de chaînes de 
caractères.)  

 
• Les étiquettes sémantiques s’organisent de façon hiérarchisée, en classes et super-classes, et 

peuvent être utilisées pour hiérarchiser de la même façon le lexique. La description du 
lexique au moyen d’étiquettes sémantiques équivaut donc à une classification des sens 
lexicaux, utilisable notamment dans le Traitement Automatique du Langage Naturel 
(dorénavant, TALN).  

 
La méthodologie mise en œuvre pour la construction du DiCo et de sa hiérarchie d’étiquettes 
sémantiques est avant tout empirique et consiste à encoder en format DiCo des entrées existantes 
du DEC, en y ajoutant un nombre considérable d’entrées  «originales». Une fois construit, le 
DiCo doit contenir quelques 3.000 vocables  (environ  9.000  lexies), choisis au  préalable selon 
les  critères   suivants : (1) ils appartiennent tous au français de base et (2) ils présentent de 
l’intérêt du point de vue de leur cooccurrence lexicale restreinte. L’identification des étiquettes 
sémantiques et leur positionnement dans la hiérarchie sont effectués pendant le processus 
d’encodage des vocables sélectionnés en format DiCo. De cette façon, la construction de la 
hiérarchie d’étiquettes est liée à la modélisation de la structure lexicale du français.          
 
Le projet DiCo a donné lieu à toute une série de questions théoriques et pratiques concernant les 
étiquettes sémantiques : Quel type d’étiquettes utiliser ? Quels critères appliquer pour les 
identifier ? Sont-elles directement reliées au sémantisme des lexies qu’elles décrivent ou bien 
doivent-elles être considérées comme des outils techniques et abstraits ? Comment les 
hiérarchiser ? Quels rôles peuvent-elles jouer dans la lexicologie Sens-Texte ?  etc. C’est la 
réponse à ces questions que vise le présent travail.  

                                                
9 Pour la structure des article de dictionnaire du DiCo voir Mel'cuk, Clas et Polguère 1995, 
Chapitre 6. 
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Notre exposé sera organisé de la façon suivante :  
 
Le Chapitre 2 offre un tour d’horizon de la classification sémantique des lexies en linguistique 
«classique» et informatique ainsi qu’en TALN.  Il a pour but de situer le présent travail dans un 
contexte plus large, un contexte où les étiquettes sémantiques sont fréquemment utilisées par des 
chercheurs qui travaillent dans des cadres théoriques variés et qui apportent au problème de 
l’étiquetage sémantique des solutions très différentes. Le Chapitre 2 sert ainsi de point de repère 
pour une comparaison des approches courantes de la classification sémantique des lexies avec 
celle que nous avons adoptée dans le présent travail.   
 
Le Chapitre 3 constitue la  «pièce maîtresse» du travail. Nous y considérons d’abord les questions 
concernant les fonctions et la nature théorique des étiquettes sémantiques, qui vont nous 
permettre de définir ce concept et de déterminer les caractéristiques essentielles de nos étiquettes. 
Nous continuons en décrivant la méthodologie utilisée pour identifier les étiquettes sémantiques 
et pour construire leur hiérarchie, avant de passer à la description de la hiérarchie elle-même.  Le 
Chapitre 3 essaie  donc de répondre aux objectifs  (1) et  (2) du présent  travail,  énoncés à  la  
page 1. Il contient également la description lexicographique des vocables auxquels appartiennent 
les étiquettes sémantiques acte, processus et événement, le but de cette description étant 
d’illustrer, à l’aide d’exemples concrets et détaillés, notre approche de l’étiquetage sémantique.  
 
Le Chapitre 4 est consacré aux applications pratiques des étiquettes sémantiques dans la 
lexicologie Sens-Texte. Nous y considérons les possibilités d’amélioration des  descriptions 
lexicographiques du DEC qui sont offertes par une utilisation systématique des étiquettes 
sémantiques, et présentons une proposition concrète allant dans ce sens. Le Chapitre 4 répond 
ainsi à l’objectif  (3) du présent travail, énoncé à la page 1. 
 
Le Chapitre 5 (notre Conclusion) comporte une évaluation des résultats obtenus dans le cadre du 
présent travail, ainsi que dans celui du projet DiCo en général, et met en relief certaines questions 
ouvertes qu’il s’agit de résoudre dans les recherches ultérieures. Le Chapitre 5 aborde également 
les aspects informatiques de l’utilisation des étiquettes sémantiques qui ne sont pas 
exclusivement liés à la lexicologie  Sens-Texte ; il s’agit de leurs applications pratiques en dehors 
du cadre théorique spécifique pour lequel elles ont été créées. 
 
Avant de nous lancer dans le monde des étiquettes sémantiques, nous voudrions faire une 
remarque importante. La recherche qui sert de cadre au présent travail n’étant pas terminée, 
certaines questions qu’elle a soulevées restent ouvertes. De même, certaines solutions présentées 
dans le travail ont un caractère préliminaire et pourront être  modifiées ultérieurement. Bien 
entendu, tous les problèmes qui attendent d’être résolus et toutes les solutions temporaires qu’il 
s’agit de «raffiner» seront clairement indiqués au cours de notre exposé.  
 
Passons maintenant au Chapitre 2, c’est-à-dire à l’examen de quelques  approches courantes de la 
classification sémantique des lexies. 
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CHAPITRE 2 
 

EXAMEN DE QUELQUES APPROCHES DE LA CLASSIFICATION SÉMANTIQUE  
DES UNITÉS LEXICALES 

 
1. INTRODUCTION 
 
Un des objectifs du présent travail étant de présenter une classification sémantique des unités 
lexicales du français, il est important d’offrir au lecteur un aperçu des tendances récentes dans ce 
domaine, notamment pour ce qui a trait aux approches de la classification sémantique en 
linguistique computationnelle, où on utilise des modélisations formelles du lexique comparables 
à la nôtre. 
 
 La classification sémantique des unités lexicales a fait l’objet de nombreuses recherches en 
linguistique «classique» et computationnelle. Bien des linguistes -- depuis les travaux originaux 
de Kenny (Kenny 1963) et de Vendler (Vendler 1967), jusqu’aux recherches menées dans le 
cadre du projet WordNet (Miller et al. 1990),  en passant par les modélisations formelles 
proposées par Jackendoff (Jackendoff 1983), les classifications de Dowty (Dowty 1979) et de 
Levin (Levin 1993) -- se sont intéressés à ce problème. Aujourd’hui, dans un contexte où un 
nombre croissant de chercheurs se rendent compte de l’importance primordiale du lexique dans 
les systèmes de TALN, la classification sémantique des unités lexicales devient une tâche 
particulièrement importante et on assiste à une véritable explosion des travaux qui en traitent. La 
grande majorité de ces travaux vise à apporter des solutions aux problèmes suivants : la 
constitution, à partir des dictionnaires classiques ou informatisés, de larges bases de données 
lexicales ; l’élaboration de hiérarchies sémantiques en vue d’une meilleure structuration  des 
lexiques mis en œuvre dans des  systèmes  de  TALN ; la construction de modèles formels de 
représentation des connaissances lexicales ; l’étiquetage sémantique des corpus textuels, etc. Il 
nous est impossible de faire ici une présentation de tous ces travaux. Le lecteur intéressé pourra 
consulter Wilks et al. 1996, qui offre un tour d’horizon des recherches actuellement menées en 
lexicographie dans cadre du TALN et de l’intelligence artificielle, ainsi que Sérasset 1994, qui 
présente certains grands projets européens dans ce domaine, entre autres Ariane, Multilex et Le 
lexicaliste. 
  
Dans le contexte mentionné ci-dessus, les étiquettes sémantiques, formellement spécifiables et 
manipulables par des modèles linguistiques formels, représentent un outil puissant de 
classification sémantique. C’est pourquoi un nombre croissant de chercheurs s’orientent  vers leur 
utilisation. Cependant, il n’y a pas de consensus quant au statut théorique du concept d’étiquette 
sémantique. Des approches différentes y apportent des solutions différentes, qui parfois ne sont 
pas «très sémantiques». Il n’est pas rare, par exemple, que les étiquettes sémantiques soient 
considérées comme de simples termes techniques identifiant les concepts utilisés pour catégoriser 
et classifier les «choses» du monde réel. Le choix des étiquettes sémantiques n’est pas toujours 
fait selon des critères linguistiques : il dépend plutôt de la réalité extralinguistique que l’on se 
propose de décrire en les utilisant. Dans de telles classifications, la frontière entre le linguistique, 
d’une part et le conceptuel, le cognitif ou le psychologique, d’autre part se voit souvent estompée 
(voir, par exemple, Nirenburg and Raskin 1987 et  Dahlgren 1988). Ainsi, tout en reconnaissant 
leur utilité, on est parfois amené à se questionner sur le caractère sémantique et linguistique de 
ces classifications : elles sont en fait des ONTOLOGIES CONCEPTUELLES, qui relèvent plutôt du 
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domaine de la Représentation des Connaissances 10  que de celui de la sémantique linguistique. 
Soulignons, toutefois, que les problèmes concernant la nature théorique des étiquettes 
sémantiques préoccupent de plus en plus les chercheurs en TALN et que ceux-ci cherchent à  
donner un statut théorique plus précis à ce concept (voir, par exemple, le colloque Workshop on 
Tagging with Lexical Semantic,  Washington, 4-5 avril 1997).  
 
Étant donné la diversité et la richesse des approches courantes de la classification sémantique des 
unités lexicales, nous ne sommes pas en mesure de les présenter ici de façon exhaustive. C’est 
pourquoi nous allons offrir au lecteur une présentation de trois approches très différentes, qui 
présente l’avantage d’être représentative de l’état de l’art dans le domaine. Notre exposé 
s’organise de la manière suivante. 
 
La Section 2 est consacrée à la classification des verbes anglais effectuée par Beth Levin, qui 
travaille dans le cadre de la linguistique générative. Dans la Section 3, nous présentons une 
approche computationnelle «autonome» : la théorie de la sémantique lexicale de James 
Pustejovsky. Finalement, la Section 4, qui porte sur les classes aspectuelles de E.V. Padu_eva,  
résume une approche classificatoire plus proche de la nôtre -- c’est-à-dire plus compatible avec 
l’approche Sens-Texte. 
    
2. LA CLASSIFICATION DE LEVIN 
  
La classification des verbes anglais proposée par Beth Levin (voir Levin 1993) repose sur les 
hypothèses suivantes :   (1) le comportement syntaxique des verbes, en particulier l’expression de 
leurs arguments, est déterminé par leur sémantisme ; (2) les verbes manifestant les mêmes 
alternances en diathèse doivent avoir certaines composantes sémantiques communes ; (3) cette 
corrélation peut servir de base pour une répartition des verbes en classes sémantiques et permettre 
de structurer de façon cohérente et systématique le lexique anglais. 
 
L’exemple suivant illustre l’application des trois hypothèses de Levin. Plusieurs verbes anglais, 
dont  frighten (‘effrayer’),  slice (‘trancher’), split (‘couper en deux’), cut  (‘couper’) et open 
(‘ouvrir’), admettent l’alternance en  diathèse appelée Middle Alternation 11 : 
 
(1) a. The sailors frightened the whales. / Whales frighten easily. (‘Les marins effrayèrent les 
baleines.’ / ‘Les baleines s’effraient facilement.’) 
 
      b. The baker sliced <cut>  the bread. / Stale bread slices <cuts> easily. (‘Le boulanger 
trancha <coupa> le pain.’ / ‘Le pain rassis se tranche <se coupe> facilement.’) 
 
Selon Levin, tous les verbes manifestant l’alternance en question contiennent également la 
composante sémantique ‘causation of change of state’ (‘causation de changement d’état’). Avec 

                                                
10  

Pour un tour d’horizon du domaine de la Représentation des Connaissances, voir, par exemple, 
Brachman and Levesque, eds. 1985.  

11  
On notera que l’alternance en cause correspond en français à un «passif potentiel»  -- exprimé par la 
forme pronominale du verbe -- dont l’emploi est bloqué dans les mêmes cas qu’en anglais. 
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les verbes dont la définition ne contient pas cette composante, tels que see (‘voir’), believe 
(‘croire’) et consider (‘considérer comme’), cette alternance n’est pas possible : 
 
(2) a. The Sailors saw the whales. / *Whales see easily. (‘Les marins ont vu les baleines.’ / 
*‘Les baleines se voient facilement.’)  
 
      b. She believed my story. / *Stories believe easily. (‘Elle a cru mon histoire.’ / *‘Les 
histoires se croient facilement’.) 
 
Le comportement syntaxique similaire des verbes dans (1a) et (1b) et le fait qu’ils ont une 
composante sémantique commune sont un indice de leur appartenance possible à une même 
classe sémantique, celle de Verbs of Change of State (les verbes de changement d’état). 
 
Beth Levin a effectué une analyse minutieuse d’un grand nombre d’alternances caractéristiques 
des verbes anglais. Nous n’indiquons que les types majeurs de ces alternances : Transitivity 
Alternations (les alternances en transitivité), Alternations Involving Arguments Within the Verb 
Phrase (les alternances applicables aux  arguments à l’intérieur du syntagme verbal), Reflexive 
Diathesis Alternations (les alternances de diathèse des verbes réfléchis), Passive (le passif), 
Alternations Involving Postverbal Subject (les alternances applicables au sujet grammatical en 
position postverbale), etc. Les verbes admettant les mêmes alternances de diathèse ont été répartis 
en 57 classes, telles que : Verbs of Psychological State (verbes dénotant un état psychologique), 
Verbs of Communication (verbes de communication), Verbs of Change of State (verbes de 
changement d’état), Verbs of Motion (verbes de mouvement), Aspectual Verbs (verbes 
aspectuels), etc. 
 
Chaque classe a été décrite par Levin séparément, selon le même schéma : (1) liste des membres 
de la classe ; (2) caractéristiques distinctives de la classe, illustrées par son verbe représentatif et 
comprenant  (a)  les arguments du verbe, (b)  l’analyse de son comportement face à une liste 
préétablie d’alternances diathétiques et (c) ses dérivés syntaxiques (substantifs et adjectifs). Les 
acceptions des verbes polysémiques ont été distinguées et incluses chacune dans leur classe 
propre. À titre d’illustration, nous donnons dans l’Annexe 1 la description de la classe Destroy 
Verbs.  
 
La recherche de Levin s’inscrit dans le cadre du MIT Lexicon Project, une étude interlinguistique 
d’organisation des lexiques et de représentation des connaissances lexicales 12. Le but du projet 
est le développement d’une théorie des connaissances lexicales qui permettra de : (1) déterminer 
la nature des connaissances lexicales ; (2) proposer un modèle de représentation des 
connaissances lexicales. Selon Levin, le besoin d’une telle théorie est mis en évidence par le 
caractère incomplet et inadéquat des modèles de représentation existants, offerts par les 
dictionnaires classiques ou informatisés. Les locuteurs natifs possèdent des connaissances sur le 
lexique dont ces modèles ne rendent pas compte. Dans le cas des verbes, par exemple, ces 
connaissances concernent la corrélation entre la classe sémantique du verbe et ses propriétés 
syntaxiques, ainsi que l’aspect productif de son usage (extensions métaphoriques, changement de 
                                                
12  

Par le terme connaissances lexicales, Levin entend les informations que le locuteur natif possède sur le 
sémantisme des unités lexicales de sa langue et sur les phénomènes reliés, tel que le régime. 
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classe sémantique, etc.). Un modèle  adéquat de représentation des connaissances lexicales doit 
contenir ce genre d’information. Nous décrivons ci-après un modèle de ce type, proposé dans 
Levin and Atkins 1991 et considéré par ces auteurs comme particulièrement utile dans le contexte 
de la création des bases de données lexicales à partir des dictionnaires informatisés existants. 
 
Les entrées lexicales des verbes figurant dans une base de données lexicales «idéale» devraient 
contenir les informations suivantes :      
 
1. classe sémantique, Aktionsart 13 et arguments ;   
2. restrictions de sélection sur les arguments ;  
3. schéma de sous-catégorisation ;  
4. substantifs, adjectifs et verbes dérivés ;  
5. extensions métaphoriques ;  
6. phraséologie ;  
7. collocations ;  
8. marques d’usage ;  
9. force pragmatique ;  
10. exemples.  
 
Une fois identifié le type d’informations nécessaires, des articles de dictionnaire généralisés 
(angl. template) peuvent être créés pour chaque classe verbale. Les dictionnaires informatisés 
existants peuvent ensuite être utilisés pour l’extraction d’informations concrètes devant figurer 
dans chaque article. Nous donnons ci-dessus l’article de dictionnaire généralisé proposé dans 
Levin and Atkins 1991 : 248 pour les verbes d’émission de son : 
 
   WHISTLE  GRUNT  BLEEP 
 
genus   produce sound  produce sound  produce sound 
diff-1: sound type shrill   low   high 
diff-2: manner  by blowing  by vibration  electronically 
diff-3: instrument +/-  device  ---   --- 
select-restrns subj+ concrete  + animate  + concrete 
   (+/- animate)  (+/- human)  -animate 
   (+/- human) 
subcategorization + [ __ ]   + [ __ ]   + [ __ ] 
 
etc.    ____________________ 
 

FIGURE 1 
ARTICLE DE DICTIONNAIRE GÉNÉRALISÉ POUR LES VERBES D’ÉMISSION DE SON SELON LEVIN ET 

ATKINS  
 
On notera que les «définitions» des verbes sont formulées en termes de genus et differentiae et 
que les restrictions de sélection sur les sujets grammaticaux des verbes sont spécifiées au moyen 
de traits distinctifs.

                                                
13  

Les Actionsarten sont les modes d’action, dérivatèmes qui caractérisent ou précisent la façon dont se 
déroule le fait décrit par un prédicat donné (cf. Mel’_uk 1994 : 337-340). 
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3. LE LEXIQUE GÉNÉRATIF DE PUSTEJOVSKY    
 
La théorie de la sémantique lexicale que nous présentons maintenant a été introduite dans 
Pustejovsky 1991 14. Pustejovsky souligne que sa théorie a été élaborée comme une tentative 
pour rendre compte de certains phénomènes linguistiques, en particulier de l’ambiguïté lexicale et 
de l’usage créatif des unités lexicales, que selon lui les approches sémantiques «standard» ne 
réussissent pas à expliquer 15 de façon satisfaisante. La critique à laquelle Pustejovsky soumet ces 
approches s’appuie sur les arguments suivants. 
 
N.B : Dans le texte de Pustejovsky le terme lexical item (unité lexicale) est utilisé dans un sens 
très large. Il réfère soit à un mot polysémique (dans notre terminologie à un vocable) soit à une 
acception particulière d’un mot polysémique (à une lexie). Dans cette section, nous allons garder 
la terminologie originale de Pustejovsky en indiquant, entre parenthèses, le terme correspondant 
de la TST, là où une telle précision nous semble nécessaire.   
Que ce soit dans le cadre de la sémantique «logique» à la Montague (voir, entre autres, Dowty 
1979) ou dans celui d’une sémantique  «plus linguistique» (Levin 1985, par exemple), le lexique 
de la langue est conçu de façon statique. Dans de telles approches, chaque unité lexicale est 
associée à un seul sens langagier. Dans le cas des unités lexicales (des vocables) polysémiques, il 
est nécessaire de créer des entrées lexicales séparées pour chacune des acceptions (c’est-à-dire 
pour chaque lexie du vocable). À titre d’exemple, door (‘porte’) dénote à la fois un objet 
physique (3a) et une ouverture pratiquée dans le mur pour permettre le passage (3b) : 
 
(3)   a. John painted the door.  (‘John a peint la porte.’) 
        b. John walked through the door. (‘John a franchi la porte.’) 
 
Dans les approches «standard», des entrées séparées pour door (3a) et door (3b) sont nécessaires 
afin de rendre compte de restrictions de sélection différentes devant être satisfaites dans chacun 
des cas. Cependant, il existe une relation entre les deux sens de door, que Pustejovsky caractérise 
comme «logique» : une porte est une ouverture qui est, pour ainsi dire, définie par un objet 
physique. C’est cette relation qui, selon Pustejovsky, se voit estompée si les deux sens de door 
sont traités séparément 16. 
 

                                                
14  

Voir aussi Pustejovsky 1995a et Pustejovsky 1995b qui  résument, de façon succincte, la position 
théorique de Pustejovsky. 

15  
Nous reprenons ici le terme  explain utilisé dans le texte original. Cependant,  sa valeur théorique ne 
sous semble pas claire. 

16   
Il n’est pas évident, pour nous, que dans les exemples (3a) et (3b) ci-dessus il s’agit de deux 
acceptions du vocable DOOR.  Si l’on accepte  des phrases du type  John  walked through the door he 
had painted an hour ago (‘John a franchi la porte qu’il avait peint une heure auparavant’) -- où les 
deux sens postulés de DOOR se trouvent en cooccurrence compatible -- on pourra considérer que l’on 
est en présence ici d’une seule lexie DOOR, dont la définition contient une disjonction de 
composantes :  grosso modo, ‘door’ = ‘aperture in the wall  or object...’ (‘porte’ = ‘ouverture pratiquée 
dans le mur ou objet...’).  
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Ce type d’ambiguïté, que Pustejovsky appelle  «ambiguïté logique»,  n’est pas caractéristique 
exclusivement des noms. Il concerne également les verbes et les adjectifs. Les différences au 
niveau de la sous-catégorisation des verbes comme believe  (‘croire’) , persuade  (‘persuader’) et 
begin (‘commencer’) en sont un exemple : 
 
(4)   a.  John began to read the book. (‘John a commencé à lire le livre.’) 
        b.  John began the book.  (‘John a commencé le livre.’) 
 
L’expression syntaxique des arguments d’un verbe est déterminée par le type sémantique auquel 
appartient ce dernier (cf. Levin ci-dessus). Pour rendre compte de ce fait, la sémantique 
traditionnelle se voit obligée de créer des entrées lexicales séparées pour les deux sens du verbe 
begin illustrés ci-dessus, en indiquant leurs cadres de sous-catégorisation respectifs. Mais, selon 
Pustejovsky, une telle séparation des sens d’un verbe, motivée seulement par le fait que celui-ci 
peut avoir des réalisations syntaxiques différentes est arbitraire. De plus, cette façon de faire 
obscurcit les relations «logiques» existant entre les deux sens du verbe en question. 
 
N.B. : Noter toutefois que le problème dont il est question peut être résolu d’une façon 
satisfaisante dans l’approche que Pustejovsky appelle «traditionnelle» . Ainsi, dans l’approche du 
DEC, la parenté sémantique de deux lexies appartenant à un même vocable est indiquée de façon 
explicite, au moyen de ponts sémantiques  (la composante sémantique que partagent les deux 
lexies en question). Cette  technique  permet de décrire  «les sens différents d’un mot» dans des 
entrées lexicales séparées sans que «les relations logiques» entre ceux- ci soient estompées.   
 
Pustejovsky se propose d’expliquer de façon systématique le phénomène de polysémie en langue 
naturelle.  Dans le cadre de sa théorie de la sémantique lexicale, les sens différents d’une unité 
lexicale (d’un  vocable) sont générés par le système sémantique, au lieu d’être consignés dans un 
lexique statique. Nous décrivons maintenant le système du lexique génératif, issu de la position 
théorique résumée ci-dessus.   
 
Le système du lexique génératif  comprend quatre niveaux de représentation des connaissances 
lexicales, correspondant à quatre types de structures que nous  allons brièvement décrire. 
 
• STRUCTURE ÉVÉNEMENTIELLE   : définition du type d’événement dénoté par l’unité lexicale : 

state (‘état’),  process (‘processus’) ou transition (‘transition’).   
 
Les types d’événement sont définis comme suit : a. état  =  un évenement qui n’est évalué par 
rapport à aucun autre événement ; b. processus  =  une séquence ou un ensemble d’événements ; 
c. transition =  un événement évalué par rapport à son opposition ou à sa négation 17.  À titre 
d’exemple : 

                                                
17  

Comme le lecteur a pu le constater, Pustejovsky traite les états, les processus et les transitions en tant 
que cas particuliers d’événement. Cette façon de faire est très différente de la nôtre (voir pages 96-112  
pour une comparaison) et nous semble contre-intuitive.  En fait,  les «étiquettes» utilisées par 
Pustejovsky ont l’air d’outils techniques, choisis de façon arbitraire, qui ne correspondent aucunement 
à des sens langagiers. 
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State:  The door is closed. (‘La porte est fermée.’) 
Process: Mary ran. (‘Mary a couru.’) 
Transition: The door closed. (‘La porte a fermé.’) 
 
• STRUCTURE ARGUMENTALE : spécification du nombre et du type des arguments de l’unité 

lexicale. 
 
• STRUCTURE DE QUALIA : spécification des attributs essentiels de l’objet dénoté par l’unité 

lexicale, au moyen des rôles CONSTITUTIVE,  FORMAL, TELIC et AGENTIVE. Les rôles 
qualia ont l’interprétation et les valeurs suivantes. 

 
a. CONSTITUTIVE décrit les relations entre l’objet et ses parties constitutives : Material 

(‘matériau’), Weight (‘poids’), Parts (‘parties’). 
 
b. FORMAL distingue l’objet à l’intérieur d’un domaine plus large : Orientation (‘orientation’), 

Magnitude (‘magnitude’), Shape (‘forme’), Dimensionality (‘dimensions’), Color (‘couleur’), 
Position (‘position’).  

 
c. TELIC décrit la fonction/affectation de l’objet : Function (‘fonction’), Purpose 

(‘affectation’). 
 
d. AGENTIVE décrit les facteurs reliés à l’origine ou à la création de l’objet : Creator 

(‘créateur’), Artifact (‘artefact’), Natural Kind (‘espèce naturelle’), Causal Chain  (‘chaîne 
causale’). 

 
Les verbes, adjectifs et noms prédicatifs sont décrits au moyen des trois structures indiquées en 
(1), (2) et (3) ci-dessus. Les noms d’objets ne se définissent que par les qualia. 
 
 Voici un exemple d’entrée lexicale nominale (Pustejovsky 1995b : 77) : 
 
                                                             

book(x)

FORMAL = physobj(x)

CONST = pages(z)

AGENTIVE = write(T,w,x)

TELIC = read(P,y,x)

 
FIGURE 2 

REPRÉSENTATION DU NOM BOOK DANS LE LEXIQUE GÉNÉRATIF DE PUSTEJOVSKY  
 
Cette entrée lexicale contient la formalisation des informations suivantes : un livre est un objet 
physique (FORMAL), constitué d’un certain nombre de pages (CONST), qui prend son origine 
dans l’activité d’écriture (AGENTIVE) et dont la fonction est d’être lu (TELIC). 
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L’entrée lexicale pour le verbe build (‘construire’)  illustre la façon dont sont représentés les 
verbes dans le lexique génératif (Pustejovsky 1995b : 81). 
 

BUILD

EVENT STR =

ARG STR =

QUALIA =

transition-event

EVENT1 = [1]

EVENT2 = [2]

RESTRICT = [1] <[2]

event

TYPE = process

event
TYPE = state

transitive-sem

ARG1 = [3]
human

FORM = creature

ARG2 = [4]

artifact_obj

CONST = [5]

FORM = physobj
AGENT = artifact

D - ARG1 = [5] physobj

FORM = mass

create-LCP

FORM = pred ( [2], [4] )

AGENT = act ( [1], [3], [5] )

 
REPRÉSENTATION DU VERBE BUILD DANS LE LEXIQUE GÉNÉRATIF DE PUSTEJOVSKY 

 
Le verbe build  appartient au type événement-transition, qui se caractérise par la présence de 
deux «sous- événements» : le processus de construction et l’état de l’entité construite. La 
succession  temporelle des deux sous-événements est spécifiée dans le champ RESTRICT. 
Comme build est un verbe transitif, il a deux arguments et assume toutes les propriétés 
sémantiques et syntaxiques propres aux verbes de ce type. De plus, il a un argument dont 
l’expression syntaxique n’est pas obligatoire (DARG1) : ‘matériau ou substance utilisé(e) dans le 
processus de construction’. Le processus appartient au type AGENTIVE event (‘événement 
agentif’) dans lequel participent le sujet syntaxique (ARG1) et l’argument par défaut (DARG1), 
et qui résulte en un événement, spécifié dans le champ FORMAL : cet événement est un état 18  
                                                
18   Voir note 17, page 20. 
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dans lequel il existe un individu (ARG2), défini comme étant fait d’un matériau ou d’une 
substance (DAG1). Create-LCP dans le champ QUALIA veut dire que le verbe build appartient 
au paradigme lexical conceptuel (voir ci-dessous) des verbes de création. 
 
• STRUCTURE D’HÉRITAGE LEXICAL 19 : indication des relations que l’unité lexicale entretient 

avec d’autres unités lexicales  appartenant au lexique, ce dernier étant structuré comme une 
hiérarchie  de  types  sémantiques : entity  (‘entité’), proposition (‘proposition’), event 
(‘événement’), etc. 

 
L’héritage lexical fait l’objet d’un module séparé dans la théorie de Pustejovsky. Comme il s’agit 
d’un système très sophistiqué, nous ne sommes pas en mesure de le présenter ici en détail. Aussi, 
nous limiterons-nous à en indiquer les caractéristiques principales.  
 
La plupart des systèmes de classification en sémantique lexicale (et en intelligence artificielle) 
exploitent le principe de l’HÉRITAGE MULTIPLE, qui permet à une unité lexicale d’hériter les 
propriétés  lexicales de plusieurs parents directs dans la hiérarchie. Ce principe peut être illustré 
au moyen du diagramme suivant, tiré des exemples de Pustejovsky : 
 

FIGURE 4 
UN EXEMPLE D’HÉRITAGE LEXICAL MULTIPLE SELON PUSTEJOVSKY 

 
Les flèches dans le diagramme ci-dessus indiquent la relation IS-A (hyponymie). Comme 
hyponyme de information (‘information’) et de physical object (‘objet physique’), book (‘livre’) 
hérite des propriétés sémantiques des deux unités lexicales en question. Quant à dictionary 
(‘dictionnaire’), il va hériter les propriétés de ses deux hypéronymes : book et reference (‘ouvrage 
de référence’).  
 
Selon Pustejovsky, ce traitement conventionnel de l’héritage lexical a une conséquence négative 
sérieuse : l’ambiguïté lexicale cachée (hidden lexical ambiguity/ambiguity of class membership). 
Le traitement en question n’est pas capable d’expliquer pourquoi les unités lexicales qui semblent 
appartenir au même type sémantique ont un «comportement compositionnel» différent, c’est-à-
dire ne peuvent pas figurer dans des contextes identiques. L’exemple suivant illustre ce point.  
 
 Les unités lexicales play (‘pièce de théâtre’) et dictionary (‘dictionnaire’) semblent 
appartenir au même type sémantique, celui de book (‘livre’). Pourtant, leur comportement en 
contexte est très différent : 
 

contexte play is_a book dictionnary  is_a book 
read (‘lire’) ok no 
buy (‘acheter’) ok ok 
consult (‘consulter’) no ok 
begin (‘commencer’) ok no 

  
TABLEAU 1 

UN EXEMPLE D’AMBIGUÏTÉ LEXICALE CACHÉE SELON PUSTEJOVSKY  
                                                

19  Pour la notion d’héritage lexical, voir  page 134. 
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Pour rendre compte de ce fait, Pustejovsky se sert du principe de l’héritage typé (typed 
inheritance). Dans son approche, les caractéristiques qu’une unité lexicale  va hériter de ses 
parents dans la hiérarchie dépendent de sa structure de qualia. Les  relations d’héritage sont 
indiquées pour chaque rôle qualia de la façon suivante : 
 
a. book is_formal physobject 
b. book is_telic information 
c. book is_agent information 
d. dictionary is_formal book 
e. dictionary is_telic reference 
f. dictionary is_agent compiled-material  
g. play is_agent literature 
h. play is_telic book 
 
L’héritage typé permet ainsi d’encoder de façon économique les contraintes sur la combinabilité 
de l’unité lexicale, c’est-à-dire de faire des inférences appropriées sur la cooccurrence lexicale 
que celle-ci peut avoir.  
 
Un ensemble de mécanismes génératifs (type coercion, selective binding, co- composition, etc.) 
opère entre les quatre structures introduites ci-dessus et assure l’interprétation compositionnelle 
du sens des unités lexicales en contexte. Le plus important de ces mécanismes est la coercition 
sur le type (type coercion). C’est une opération qui change le type et la dénotation de l’expression 
à laquelle elle a été appliquée 20. La coercition sur le type permet d’expliquer le phénomène 
d’ambiguïté verbale dont il a été question ci-dessus : les verbes manifestant une ambiguïté 
logique appartiennent au même type sémantique, mais ils «forcent» leurs arguments à assumer le 
type spécifié  (“...coerce  their arguments to specified types...” ), ce qui entraîne parfois une 
réalisation linguistique différente de ces derniers. La correspondance entre la spécification du 
type de l’argument et sa réalisation linguistique est assurée par les règles de coercition 
spécifiques.  
 
Le mécanisme de coercition permet d’interpréter la phrase John began the book (4b, p. 18) de la 
manière suivante. Le verbe begin exige que son deuxième argument appartienne au type 
sémantique d’événement, et cette information est explicitement marquée dans l’entrée lexicale du 
verbe. Comme le syntagme nominal the book n’est pas conforme à ce type, la coercition se 
produit et le syntagme nominal est interprété comme dénotant un événement. Cette interprétation 
est possible parce que les qualia TELIC et AGENTIVE dans l’entrée lexicale de book (voir page 
21) associent ce dernier à deux types d’événement, à savoir read (‘lire’) et write (‘écrire’). Par 
conséquent, il suffit d’indiquer que le verbe begin sélectionne un argument du type événement et 
les cadres de sous-catégorisation différents deviennent superflus.   
 

                                                
20  

Dans Pustejovsky 1995b :78,  la coercition sur le type est définie de la manière suivante : Type 
coercion is a semantic operation that converts an argument to the type which is expected by a 
predicate, where it would otherwise result in a type error. 
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L’opération de coercition, en conjonction avec d’autres mécanismes génératifs prévus par le 
système, permet d’éviter la création d’entrées séparées pour les sens différents d’une unité 
lexicale (d’un vocable). Tous ces sens peuvent être décrits dans une seule méta-entrée, que 
Pustejovsky appelle «le paradigme lexical conceptuel» (Lexical Conceptual Paradigm). Cette 
solution présente plusieurs avantages. Elle permet notamment : (1) d’encoder de façon 
systématique les variations sémantiques régulières qu’une unité lexicale (un vocable)  subit en 
contexte ; (2) de prévoir les sens qu’une unité lexicale (un vocable)  peut avoir ; (3) de réduire 
considérablement la taille du lexique. 
 
Selon Pustejovsky, la notion de méta-entrée est très utile lorsqu’il s’agit de relever les ambiguïtés 
systématiques, fréquentes en langue naturelle. A titre d’exemple, un nom comme newspaper 
(‘journal’), apparemment non ambigu, peut figurer dans beaucoup de contextes différents et 
dénoter une organisation (5a), un objet (5b) ou une information  contenue dans les articles (5c) : 
 
(5)   a. The newspapers attacked the President for raising taxes. (‘Les journaux ont attaqué le 
Président pour avoir augmenté les impôts.’) 
 
       b. Marry spilled coffee on the newspaper. (‘Marry a renversé du café sur le journal.’) 
  
       c. John got angry at the newspaper. (lit. ‘John s’est fâché contre le journal.’< ‘Le journal a 
mis John en colère.’>) 
 
Les variations sémantiques observées ci-dessus peuvent être traîtées comme l’expression logique 
de «paramètres logiques» différents (c’est-à-dire de qualia différents) de la méta-entrée pour 
newspaper et non comme trois sens distincts du nom en question.  
   
Le lexique génératif  est applicable en premier lieu dans le cadre des systèmes de TALN (pour la 
désambiguïsation des textes), mais aussi en lexicographie et lexicologie computationnelles (pour 
la création des dictionnaires et bases de données lexicales informatisés). Il convient de noter que 
l’approche de Pustejovsky  semble avant tout adaptée pour un traitement automatique orienté vers 
l’analyse : il n’est pas clair, pour nous, comment on pourrait éviter que son lexique ne fasse de la 
«surdérivation» dans un cadre de génération. 
 
 
4. LES CLASSES ASPECTUELLES DE PADU_EVA 
 
Les classes aspectuelles 21 -- processus, événement, état, propriété, action et activité -- sont des 
supercatégories taxinomiques que E.V. Padu_eva (voir Padu_eva 1991) propose d’utiliser dans 
les définitions lexicographiques du type DEC afin de mieux décrire le sens de certains noms 
prédicatifs 22. Avant de présenter la proposition de Padu_eva, nous allons résumer son analyse du 
traitement des noms prédicatifs dans le DEC. 
                                                
21  Le terme classe aspectuelle est emprunté à Vendler. Voir Vendler 1967. 
22  

Nous traduisons par noms prédicatifs le terme otpredikatnye imena. Il s’agit de noms dérivés de verbes 
ou d’adjectifs, tels que bor’ba (‘lutte’) et ot_ajanie (‘désespoir’). Padu_eva ne traite dans son article 
que les noms prédicatifs complets, c’est-à-dire ceux qui gardent tous les actants sémantiques du 
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Parmi les noms prédicatifs, correspondant à un prédicat verbal P donné, le DEC distingue :  
 
• les noms dénotant la situation décrite par P : S0(P) ;  
 
• les noms des participants de la situation décrite par P, c’est-à-dire les noms  dénotant le 1er, 

2ème, 3ème, etc. actant du P : S1(P), S2(P), S3(P), etc. ;  
 
• les noms dénotant les circonstants de lieu (Sloc), de résultat (Srés), de mode d’action (Smod), 

etc.   
 
Les noms de situation, n’ont pas de définition au sens propre. Le nom de situation formé sur la 
base d’un prédicat P verbal est considéré comme le dérivé syntaxique de P, c’est-à-dire comme 
ayant le même sens que ce dernier. Ainsi, RISQUEI (Elle est encore bouleversée du risqueI 
qu’elle a pris) est décrit par rapport à RISQUERI.1 23 : 
  
Risque [de X de Y pour Z] = fait que X risqueI.1 Y pour Z [S0 (risquerI.1)]. 
 
Les noms d’actant ont leurs propres définitions. Le nom du premier actant, par exemple, est 
défini selon le schéma S1(P)  = X qui P(X). À titre d’exemple : 
 
Acheteur de Y [à Z] =  personne qui achète1 ou qui a acheté1 Y à une entreprise commerciale Z  
[= S1 (acheter1)] 24. 
 
Les noms de circonstants sont décrits au moyen de fonctions lexicales 25. Par exemple : Sloc 
(lutte) = arène, Srés (copier) = copie, Smod (écrire) = écriture. 
 
Il existe une longue tradition de traitement des noms prédicatifs de situation en tant que dérivés 
syntaxiques. Pour illustrer la dérivation syntaxique, Kury_owicz (Kury_owicz 1962) utilise 
l’exemple des noms abstraits qui dénotent les propriétés et sont dérivés d’adjectifs dans le rôle 
syntaxique de prédicat. Le nom abstrait résume, pour ainsi dire, la proposition entière sur la base 
de son prédicat 26 et remplace celui-ci dans une position subordonnée : 
 
(6) a. rus. Etot _elovek iskrennij. (‘C’est un homme franc.’) 

                                                                                                                                                        
prédicat verbal de départ. Les noms prédicatifs complets de Padu_eva correspondent aux noms 
d’action et noms de propriété de la grammaire traditionnelle.  

23  Voir DEC IV (à paraître). 
24  Voir DEC I, p. 101. 
25  Pour les fonctions lexicales, voir  pages 46-48 . 
26  

Le terme français prédicat correspond à deux termes russes : skazuemoe (prédicat syntaxique) et  
predikat (prédicat sémantique). Cela nous oblige à préciser parfois la nature du prédicat dont il est 
question dans le texte. Nous le faisons en indiquant, entre parenthèses, l’adjectif correspondant. 



 26 

      b. rus.  Ja somnevajus’,  _to ètot _elovek iskrennij. (‘Je doute que cet homme soit  franc.’) 
      c. rus. Ja somnevajus’ v  iskrennosti ètogo _eloveka. (‘Je doute de la franchise de  cet 
homme’). 
 
Ainsi, la nominalisation est un moyen syntaxique qui permet d’exprimer de façon plus 
«compacte» le sens de la proposition subordonnée. Ce point de vue est aussi celui de Bally, qui 
utilise le terme «transposition syntaxique» (Bally 1950), de Tesnière, qui parle de la «translation 
syntaxique» (Tesnière 1959), et de plusieurs autres auteurs. Cependant, Padu_eva souligne que 
les noms de situation ne peuvent pas toujours être mis en relation avec une proposition 
subordonnée. De plus, quand cela est possible, le nom de situation n’a pas toujours le même sens 
que la proposition subordonnée correspondante. Soient les phrases suivantes : 
 
(7)   a. rus.  Ja ne znal ob ix vstre_e. (lit.‘Je ne savais pas de leur rencontre.’ < ‘Je  ne savais pas 
qu’ils s’étaient rencontrés.’>) 
        b. rus. Ix vstre_a proizo_la v_ era. (‘Leur rencontre a eu lieu hier.’) 
 
Le nom vstre_a (‘rencontre’) dans la phrase (7a) réfère à un fait 27 et (7a) peut être paraphrasée 
de la façon suivante :  Ja ne znal o tom, _ to oni vstretilis’ (‘Je ne savais pas qu’ils s’étaient 
rencontrés’). Dans la phrase (7b), par contre, le nom vstre_a dénote un événement et (7b) 
n’admet pas la paraphrase qui était possible avec (7a) : * To, cto oni vstretilis’ ,  proizo_lo v_ era 
(lit. ‘Qu’ils s’étaient rencontrés a eu lieu hier’).  
 
En partant de telles considérations, Padu_eva propose de distinguer deux types de noms 
prédicatifs : les substantifs propositifs, illustrés par (7a) ci-dessus, et les substantifs nominatifs, 
illustrés par (7b) 28. Elle souligne que ces deux types de substantifs doivent être traités dans le 
DEC de façon différente.  
 
Les substantifs propositifs expriment des propositions. Ils apparaissent dans le contexte 
d’attitudes propositionnelles, avec les verbes de jugement, de communication, de volition, 
d’intention, de réaction mentale ou émotionnelle, etc. et n’ont pas de référents  extra-linguistiques 
(Frege 1960). Les substantifs de ce type ont le même sens et les mêmes propriétés syntaxiques 
que les prédicats verbaux de départ et leur traitement dans le DEC en tant que S0(P) est adéquat.  
 
Les substantifs nominatifs, par contre, ne peuvent pas être considérés comme le résultat de la 
nominalisation des prédicats correspondants. Ces substantifs se comportent comme des general 
terms (Quine 1960) : ils ont des référents extra- linguistiques en fonction desquels il est possible 
de les regrouper en classes aspectuelles telles que processus, événement, état, propriété, etc. Les 

                                                
27  

Signalons que cet usage du terme fait ne correspond pas au nôtre : pour Padu_eva, un fait est 
nécessairement vrai, c’est-à-dire qu’un nom qui est un fait réfère à quelque chose qui a eu lieu. Selon 
nous, un fait n’est pas nécessairement quelque chose de vrai (voir à ce propos la Sous-section 3.2.2.1,  
p. 94). 

28  
Ce traitement des noms prédicatifs s’inspire surtout de Lees 1966 (fact-referent nominals vs action-
referent nominals) et de Vendler 1967 (imprefect vs perfect nominals).  
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substantifs de ce type doivent être dotés de leur propre définition où les noms de classes 
aspectuelles figureront en tant que composantes sémantiques génériques.  
 
Certains noms prédicatifs, comme vstre_a dans (7a) et (7b) ci-dessus, admettent les deux emplois 
:  propositif et nominatif. D’autres, par contre, ne peuvent pas figurer dans des contextes 
propositifs : 
 
(8)  a. rus. Ja znaju o tom, _to on kurit.   (‘Je sais qu’il fume.’) 
       b. rus. *Ja znaju o ego kurenii.    (lit. ‘Je sais de son fumage.’) 
  
Pour construire les définitions des substantifs (dans les emplois) nominatifs, Padu_eva propose 
de suivre le format suivant : 
 
bor’ba /X-a/ = process, sostoja__ij  v tom, _to X boretsja. 
(lutte /de X/ = processus, consistant en ce que X lutte.) 
 
prixod /X-a/ = sobytie, sostaja__ee v tom, _to X pri_el. 
(arrivée /de X/ = événement, consistant en ce que X est arrivé.) 29 
 
razdra_enie /X-a/ = sostojanie, v kotorom naxoditsja takoj X, kotoroi razdra_en. 
(irritation /de X/ = état dans lequel se trouve X qui est irrité.) 
 
sve_est’ /X-a/ = ob__ee svojstvo vsex  tex  X-v, kotorye sve_i. 
(fraîcheur /de X/ = propriété commune de tous les X qui sont frais.) 
 
Les définitions ci-dessus indiquent de façon explicite les classes aspectuelles auxquelles 
appartiennent les situations décrites par les substantifs définis. Ces substantifs sont définis par 
rapport à leur prédicat (sémantique) correspondant. Cela n’est cependant pas obligatoire : il existe 
des noms de processus/événements, etc., qui ne correspondent à aucun prédicat verbal. Tel est le 
cas de miting (‘meeting’) et katastrofa (‘catastrophe’), par exemple. 
 
Les noms prédicatifs peuvent être regroupés en classes aspectuelles selon les types de contextes 
dans lesquels ils apparaissent. Nous indiquons ci-après quelques exemples de tests diagnostiques 
que Padu_eva utilise à cette fin. Pour une comparaison avec nos étiquettes sémantiques, ainsi 
qu’avec les tests que nous utilisons pour les identifier, voir la Sous-section 3.2.2, p. 96 ssq.  
 
• Processus 
 
Les noms de processus apparaissent dans le contexte des verbes  protekat’,  idti, proisxodit’,  
imet’ mesto (‘se dérouler’, ‘être en cours’, ‘avoir lieu’) : idet beseda (‘le discours est en cours’), 
proisxodit obnovlenie (‘la rénovation a lieu’). Ils s’utilisent avec les verbes phasiques 
na_inat’sja, kon_at’sja, prodol_at’sja (‘commencer’, ‘finir’/‘(se) terminer’, ‘continuer’) : 
                                                
29  

Il n’est pas clair,  pour nous,  pourquoi le verbe ‘arriver’ dans la définition ci-dessus est mis au passé, 
alors que les verbes figurant dans les autres définitions citées sont au présent.  Aucune explication de 
ce fait  n’est donnée dans Padu_eva 1991.   
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na_alas’ borba (‘la lutte a commencé’), kon_ilos’ presledovanie (‘la persécution s’est terminée’), 
prodol_aetsja osada (‘le siège continue’). Ces contextes permettent de distinguer les processus et 
les événements, puisque les événements ne sont pas compatibles avec les verbes phasiques : * 
priezd prodol_aetsja (* ‘l’arrivée continue’).  
 
Les noms de processus admettent la construction appositive avec le mot process employé comme 
classificateur (terme générique) : v processe podgotovki (‘dans le processus de préparation’). Les 
noms d’état et de propriété s’utilisent encore plus facilement en apposition avec les classificateurs 
correspondants : v sostojanii op’janenia (‘en état d’ébriété’). Avec les noms d’événement, par 
contre, cette possibilité n’existe pas : *posle sobytia otjezda (* ‘après l’événement de départ’). 
 
Exemples : _izn’ (‘vie’), igra (‘jeu’), kupanie (‘baignade’), mobilizacija (‘mobilisation’), 
èksperiment (‘essai’), progulka (‘promenade’). 
 
• Événements   
 
Les noms d’événement s’utilisent dans le contexte des verbes proizo_lo, slu_ilos’ (‘se produire’, 
‘arriver’) : V Afganistane proizo_lo zemletrjasenie. (‘Un tremblement de terre s’est  produit en 
Afghanistan.’)  
 
Les événements sont soit contrôlés, lorsqu’ils ont un sujet actif  30  (proverka -- ‘vérification’, 
priem -- ‘réception’), soit non contrôlés (zemletrjasenie -- ‘tremblement de terre’, ssora -- 
‘querelle’). Les événements contrôlés se divisent en activités et actions. 
 
Les noms d’événement peuvent être employés dans le contexte «être un événement d’un certain 
type» : Ego priezd byl radostnym sobytiem. (‘Son arrivée était un événement joyeux.’) 
 
Exemples : pobeda (‘victoire’), pora_enie (‘défaite’), arest (‘arrestation’), anneksija 
(‘annexion’), ograblenie (‘cambriolage’), razgrom (‘destruction’). 
 
• États 
 
Les noms d’état s’utilisent dans le contexte des verbes suivants : 
 
1.  prebyvat’/ naxodit’sja [v dannom sostojanii] (‘être’/‘se trouver [dans un état]’), par exemple,  
prebyvat’ v u_ase (lit. ‘être dans l’horreur’), naxodit’sja v zavisimosti (lit. ‘se trouver dans la 
dépendance’) 31. 
 
2.  vyra_at’/sja/,  projavljat’/sja/ ( ‘/s’/exprimer’, ‘/se/ manifester’ ), par exemple, Kak mne 
vyrazit’ svoju ljubov’ ? (‘Comment pourrais-je exprimer mon amour ?’) 

                                                
30  

 Padu_eva ne précise pas ce qu’elle entend par le terme sujet actif. 
31  

En français, il n’est pas possible de dire : *être dans l’horreur / *se trouver dans la dépendance. Les 
constructions correctes sont:  ressentir de l’horreur <être rempli d’horreur> et  avoir une dépendance 
vis- à-vis de quelque chose. 
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Les états sont gradables -- ils peuvent croître/augmenter, diminuer, devenir plus ou moins 
forts/faibles : Volnenie moe roslo (‘Mon anxiété augmentait’) ;  Nenavist’ ego brata k Bazarovu 
niskol’ko ne umen’_alas’. (‘La haine de son frère envers Bazarov ne diminuait point.’) 
 
Exemples : _alost’ (‘tristesse’), vernost’ (‘fidélité’), bolezn’ (‘maladie’), zavist’ (‘envie’), 
ogor_enie (‘dépit’), blagodarnost’ (‘gratitude’). 
 
• Propriétés 
 
Les noms de propriété apparaissent dans le contexte des verbes obladat’, otli_at’sja, 
xarakterizovat’sja (‘posséder’, ‘se distinguer’, ‘se caractériser’ [(par) une propriété]) : Tkan’ 
obladaet èlasti_nost’ju. (‘Le tissu se distingue par son élasticité.’) 
 
Les propriétés admettent l’indication du degré et de la qualité : Ej nedostaet re_itel’nosti (‘Elle 
manque de détermination.’) ; Pro_nost’ okazalas’ nedostato_noj. (‘Sa solidité s’est avérée 
insuffisante.’) 
  
Exemples : cennost’ (‘valeur’), sve_est’ (‘fraîcheur’), elegantnost’ (‘élégance’), ne_nost’ 
(‘tendresse’), iskrennost’ (‘franchise’), raznoobrazie (‘diversité’). 
 
Après ce tour d’horizon de quelques approches de la classification sémantique des unités 
lexicales, nous allons sans plus tarder passer à la description de notre propre approche, qui fera 
l’objet des deux chapitres suivants.   
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CHAPITRE 3  
 

VERS UNE DÉFINITION  DU CONCEPT D’ÉTIQUETTE SÉMANTIQUE 
 
Dans ce chapitre, nous analysons de façon formelle le concept d’étiquette sémantique, introduit à 
la page 5, et en proposons une définition. Notre exposé est organisé de la façon suivante : 
 
Dans la Section 1, nous considérons les fonctions que les étiquettes sémantiques sont censées 
remplir dans le DiCo et, plus généralement, dans la lexicologie Sens-Texte.   
 
Dans la Section 2, consacrée à la nature théorique du concept d’étiquette sémantique, nous 
analysons la question suivante :  est-ce que l’étiquette sémantique est un code abstrait, une 
caractérisation «extérieure» de la lexie à laquelle elle s’applique, ou bien un élément intrinsèque 
du sens de la lexie ? C’est dans cette section que nous proposons une définition du concept 
d’étiquette sémantique et présentons les caractéristiques essentielles des étiquettes sémantiques 
du DiCo. 
 
Dans la Section 3, nous présentons la méthodologie mise en œuvre pour identifier les étiquettes 
sémantiques du DiCo, ainsi que la hiérarchie d’étiquettes sémantiques qui est construite selon 
cette méthodologie. Cette section comporte également la description en format DiCo des 
vocables ACTE(1), PROCESSUS et  ÉVÉNEMENT, dont les lexies de base correspondent aux 
étiquettes sémantiques  acte, processus et événement.  
 
1. FONCTIONS DES ÉTIQUETTES SÉMANTIQUES 
 
Pour mettre en évidence le côté fonctionnel des étiquettes sémantiques, nous devons revenir sur 
les raisons qui nous ont amené à les adopter dans les descriptions lexicographiques du DiCo. 
Comme il a été indiqué au Chapitre 1, pp. 3-5, les définitions du type DEC sont trop complexes 
et insuffisamment formalisées pour être directement utilisables dans un cadre computationnel. Il 
est donc nécessaire, dans le cadre du DiCo,  de simplifier la description lexicographique originale 
du DEC, surtout en ce qui a trait à la définition de la lexie décrite,  pour la rendre manipulable par 
des programmes informatiques. Mais il s’agit de le faire de telle façon que la description 
lexicographique résultante, quoique réduite, demeure suffisante pour : 
 
• identifier le sens de la lexie décrite de façon à ce qu’on puisse la distinguer des  autres lexies 

appartenant au même vocable ; 
 
• refléter certaines propriétés importantes de la lexie décrite, notamment sa  cooccurrence avec 

d’autres lexies de la langue.        
 
Dans cette situation, le recours aux étiquettes sémantiques représente un compromis raisonnable : 
comme il sera démontré, elles répondent dans une mesure suffisante aux exigences indiquées ci-
dessus.  
 
1.1. Pouvoir distinctif des étiquettes sémantiques  
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La description du sens des lexies et de leurs actants (dans le cas des lexies prédicatives) au moyen 
des étiquettes sémantiques créées pour le DiCo semble suffisante pour rendre compte des 
différences sémantiques majeures entre les lexies d’un même vocable. À titre d’exemple, nous 
donnons ci-dessous la description en format DiCo de quatre lexies appartenant au vocable 
APPRENDRE. 
 
(9) a. APPRENDREI.a [C’est par la rumeur publique qu’il a appris sa disgrâce.] 
 cs événement: personne X ~ fait Y(X)32 PAR 33 Z 
 
      b. APPRENDREII.a [J’ai appris à parler espagnol avec mon amie Marga.] 
 cs processus: être animé X ~ Y(X) AVEC Z 
 
       c. APPRENDREIII.1b [Il a appris la grammaire slovène dans cet excellent manuel.] 
 cs activité: individu 34 X ~ connaissance Y(X) DANS   texte Z 
 
       d. APPRENDREIII.2 [ Il apprend à lire aux enfants.] 
 cs activité: individu X ~ connaissance Y(X) À individu Z  
  
Comme on peut le voir, chacune des lexies ci-dessus est identifiée de façon unique. Cette 
identification est assurée, premièrement, au moyen de l’étiquette sémantique générale de L (cf. 
(1a) vs (1b) vs (1c-d) ci-dessus) et, deuxièmement, à l’aide d’étiquettes assignées aux actants de 
L, dans le cas où son étiquette générale et celle d’une autre lexie du même vocable coïncident (cf. 
(1c) vs (1d) ci-dessus). 
 
N.B. : Il convient de souligner les deux points suivants :  
 
• Les descriptions des lexies en format DiCo ne comportent que des  étiquettes sémantiques 

nominales, mais ces étiquettes ont des variantes verbales, adjectivales ou adverbiales dont le 
rôle sera expliqué dans la Sous-section 2.4.2.   

  
• Comme au stade actuel de notre recherche les actants sémantiques des lexies décritess dans le 

DiCo ne sont pas étiquetés de façon systématique, les étiquettes qui caractérisent les actants 
sémantiques dans nos exemples sont provisoires et ne sont données qu’à titre indicatif.   

 
1.2. Étiquettes sémantiques et  cooccurrence lexicale 
 
Les étiquettes sémantiques permettent de faire des inférences sur la cooccurrence des lexies 
étiquetées. En d’autres termes, certaines informations sur la combinatoire syntagmatique d’une 
lexie L avec les autres lexies de la langue sont déductibles à partir de l’étiquette sémantique de L. 
Pour démontrer ce fait, nous analyserons les deux types de cooccurrence lexicale -- la 

                                                
32  La notation Y(X) veut dire que X est le premier actant de Y. 
33  

Des prépositions vides sont introduites dans la forme propositionnelle des formules sémantiques du 
DiCo  pour faciliter la lecture de ces dernières. 

34  Pour la différence entre les étiquettes personne  (1a)  et individu  (1c et 1d), voir page 89. 
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cooccurrence lexicale libre et la cooccurrence lexicale restreinte -- qui peuvent être pris en charge 
par les étiquettes sémantiques du DiCo. 
 
1.2.1. La cooccurrence lexicale libre 
 
La COOCCURRENCE LEXICALE LIBRE est la combinaison des lexies en fonction de leurs 
propriétés sémantiques. Comme elle n’est contrôlée que par les facteurs sémantiques, la 
cooccurrence libre doit être complètement prévisible à partir du sens des cooccurrents. Les 
étiquettes sémantiques du DiCo devraient en premier lieu refléter, du moins en partie, ce type de 
cooccurrence lexicale. Nous illustrons ce fait à l’aide de deux cas de figure. Dans le premier cas, 
l’analyse porte sur deux lexies étiquetées par  fait, alors que dans le deuxième cas il s’agit d’une 
lexie étiquetée par entité.   
 
CAS 1 
 
(10)  a. Il a apprisI.a la nouvelle *en trois secondes <*rapidement>. 
         b. Il a apprisII.a le français en trente ans <en trois secondes, rapidement>. 
 
Pourquoi APPRENDREI.a n’est-il pas compatible avec les modificateurs adverbiaux de durée, 
alors que APPRENDREII.a les admet facilement ? Le sens de la lexie APPRENDREI.a réfère à la 
situation réelle correspondante comme n’ayant pas de structure temporelle interne. Du point de 
vue de la langue, cette situation n’est pas analysable en termes de phases successives ou d’un 
développement graduel : elle est exprimée par la langue comme un fait ponctuel. Or, le français 
possède une lexie ayant exactement ce sens. C’est la lexie ÉVÉNEMENT et c’est le sens de cette 
lexie que nous utilisons comme étiquette sémantique de APPRENDREI.a. En attribuant 
l’étiquette événement à APPRENDREI.a, nous sommes en mesure d’indiquer non seulement son 
incompatibilité avec les adverbes de durée, illustrée par la phrase (10a) ci-dessus, mais aussi de 
rendre compte du fait que cette lexie admet difficilement le présent actuel/progressif et ne se 
combine pas avec les verbes phasiques : 
 
(11)   a.  ?En ce moment, il apprendI.a < est en train d’apprendreI.a> la nouvelle. 
          b.  *Il a cessé d’apprendreI.a la nouvelle. 
 
 Il importe de mentionner ici une autre propriété combinatoire de APPRENDREI.a et des 
autres lexies étiquetées par événement. Il s’agit de leur incompatibilité avec l’impératif, illustrée 
par les phrases ci-dessous : 
 
(12)  a. *ApprendsI.a la nouvelle <la vérité>!  
         b.  *Tombe amoureux!      
      
L’incompatibilité des verbes désignant des événements avec l’impératif ne découle pas de leur 
caractère ponctuel. Elle a une autre cause : les événements sont des faits non contrôlés 35, en ce 

                                                
35  

Voir à ce propos Levin and Rappaport 1995, où le concept de contrôle (ou de causation interne) est 
utilisé comme un critère permettant de distinguer les verbes agentifs des verbes non agentifs.    



 33 

sens qu’ils se produisent indépendamment de la volonté de leur  premier actant. Ainsi, on ne peut 
pas *apprendre volontairement une nouvelle ou *décider <*accepter, *refuser> de tomber 
amoureux.  
 
N.B. :   Noter que dans des phrases du type Meurs, salaud! <Apprends la nouvelle : tu es 
limogé!> il ne s’agit pas d’un vrai impératif.  Dans ce contexte, l’impératif n’exprime pas un 
ordre ou une requête. La preuve en est que les phrases ci-dessus ne peuvent pas être paraphrasées 
selon le schéma Je veux que tu fasses X.  Ici, on est en présence  d’un usage «déclaratif» de 
l’impératif dont la signification est, grosso modo :  ‘Je t’annonce que je veux X <Je t’annonce 
que «X»>’. Ce n’est que cet impératif «déclaratif» qu’admettent les lexies exprimant le sens 
‘événement’.   
 
Le caractère non volitionnel des événements les oppose aux actes, actions et activités, d’une part, 
et les rapproche des processus, d’autre part. (Voir à ce propos la Sous-section 3.2.2, p. 96 ssq, où 
sont présentés certains critères linguistiques, spécifiques au français, que nous utilisons pour 
justifier l’étiquetage des lexies.)    
 
Le sens de la lexie APPRENDREII.a, par contre, réfère à la situation réelle correspondante 
comme possédant une structure temporelle interne. Du point de vue de la langue, c’est une 
situation qui peut durer, se développer ou être interrompue. Ici encore, le français a une lexie qui 
décrit  de telles situations et qui peut assumer le rôle d’étiquette sémantique de APPRENDREII.a ; 
il s’agit de la lexie PROCESSUS. En étiquetant APPRENDREII.a par processus, on peut rendre 
compte de sa compatibilité avec les adverbes de durée dans (10b) ci-dessus. Du même coup, on 
est capable de prévoir que cette lexie admet le présent actuel/progressif et se combine avec les 
verbes phasiques : 
 
(13)   a.  Il apprendII.a <est en train d’apprendreII.a> l’espagnol. 
         b.  Il a cessé d’apprendreII.a l’espagnol. 
 
Nous voudrions souligner que l’analyse ci-dessus porte sur les sens français  ‘événement’ et 
‘processus’ et ne vise nullement les événements et les processus du monde réel. Dans la réalité, 
un événement peut très bien avoir une durée. En fait, tout événement possède nécessairement une 
durée. Pourtant, la langue ne permet pas d’exprimer ce fait : le sens ‘événement’ est toujours 
ponctuel. On pourrait objecter à cela que les phrases du type La secousse <L’explosion> a duré 
quinze secondes, contredisent notre affirmation.  Mais il n’en est rien. Il est vrai qu’on peut 
trouver des contextes pragmatiques où certains événements deviennent «mesurables». Ainsi, les 
séismologues parlent de la durée des secousses (tremblements de terre), les physiciens 
s’interrogent sur celle du Big Bang, etc., mais dans la langue de tous les jours on ne dit pas pour 
autant *pendant la secousse <*pendant le tremblement de terre>, *une longue <*courte> 
explosion ou *un long <*court> tremblement de terre. Plutôt que de remettre en question le 
caractère ponctuel du sens ‘événement’, ces exemples litigieux démontrent que la cooccurrence 
libre d’une lexie L n’est pas une considération suffisante pour déterminer l’étiquette sémantique 
de L. Cela implique que, pour un étiquetage approprié de L, certains indices additionnels sont 
nécessaires. Comme cette question a trait à la nature théorique des étiquettes sémantiques, elle 
sera examinée à nouveau dans la Section 2. 
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Contrairement à ‘événement’, le sens ‘processus’ implique nécessairement une durée. La phrase 
Il a appris l’espagnol en trente secondes est parfaitement acceptable, bien que la situation décrite 
ici soit peu plausible. Les exemples de ce type démontrent à quel point il est important de 
distinguer les faits linguistiques de la réalité extralinguistique.    
  
Passons maintenant à notre second cas de cooccurrence lexicale libre. 
 
CAS 2 
 
Supposons que l’on veuille assigner une étiquette sémantique à la lexie TÊTEII.3, que l’on trouve 
dans les expressions suivantes : tête chercheuse, tête d’allumage, tête de lecture, tête nucléaire, 
etc. Est-ce qu’on va choisir dispositif, appareil ou instrument, qui peuvent sembler tous de bons 
candidats pour l’étiquette de notre lexie ?  Le paraphrasage du sens de TÊTEII.3, appuyé par  
l’intuition  linguistique des locuteurs natifs,  nous permet de conclure qu’il s’agit d’une instance 
de dispositif : 
 
(14)  a.  Une tête chercheuse est un dispositif  <*appareil, ?instrument> qui... 
         b.  Une tête d’allumage est un dispositif  <*appareil, *instrument> qui... 
         c.  Une tête de lecture est un dispositif <*appareil, ?instrument> qui... 
         d.  Une tête nucléaire est un dispositif <*appareil, *instrument> qui... 
 
Cependant, si on examine les données suivantes sur la cooccurrence des lexies TÊTEII.3, 
DISPOSITIF, APPAREIL et INSTRUMENT, on s’aperçoit qu’elles ne corroborent pas notre 
conclusion de façon tout à fait convaincante :   
 

 TÊTEII.3 DISPOSITIF APPAREIL INSTRUMENT 
fonctionner   bon  bon bon bon  
fabriquer/produire   bon   bon bon bon 
assembler /monter/ 
régler 

  bon  bon bon bon 

mettre en marche/ 
arrêter 

  ? bon   ? bon    bon     mauvais 

précis(e)   ? mauvais  ? mauvais ? bon ? bon 
tomber en panne    ? mauvais  bon bon bon 

 
TABLEAU II 

COOCCURRENCE LIBRE DES LEXIES TÊTEII.3, DISPOSITIF, APPAREIL ET  INSTRUMENT 
 
Si l’on ne se basait que sur ces données-là, il serait presque impossible de faire un choix 
approprié d’étiquette sémantique pour la lexie TÊTEII.3. Il est assez difficile d’évaluer les 
données sur la cooccurrence libre de TÊTEII.3, étant donné que le jugement d’acceptabilité 
dépend, d’une part, du type de têteII.3 et, d’autre part,  du type de dispositif, appareil et 
instrument auquel les lexies en cause vont référer. Ainsi,  *mettre en marche une tête nucléaire 
est «mauvais», alors que mettre en marche une tête de lecture est «bon». De façon similaire, 
mettre en marche un dispositif de freinage est «moins bon» que mettre en marche un dispositif de 
contrôle, etc. Quoi qu’il en soit, ces données permettent de conclure, tout comme dans le cas de 
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notre premier exemple, que les étiquettes sémantiques ne reflètent pas complètement la 
cooccurrence libre des lexies qu’elles décrivent.  Ce point sera repris dans la Section 2.       
 
1.2.2. La cooccurrence lexicale restreinte 
 
 Nous allons maintenant considérer les liens existant entre les étiquettes sémantiques et la 
COOCCURRENCE LEXICALE  RESTREINTE. Il s’agit de la combinaison de deux lexies L1  et L2 
selon les propriétés lexicales de L2. Par exemple, dans les expressions faire (L1) un pas (L 2) et 
donner  (L 1) un baiser (L 2) , le verbe support (L1) est sélectionné par le nom (L 2). Ce choix ne 
dépend pas complètement des facteurs sémantiques : c’est un trait idiosyncratique des lexies PAS 
et BAISER. Le preuve en est que les expressions *prendre un pas et *faire un baiser sont 
parfaitement compréhensibles et pourtant agrammaticales. Dans la lexicologie Sens-Texte, les 
expressions de ce type, appelées COLLOCATIONS ou SEMI-PHRASÈMES, sont décrites au moyen 
des FONCTIONS LEXICALES (FL). Une FL est une fonction au sens mathématique, f(x) = y, où x 
représente l’argument de la fonction (L 2) et y sa valeur (l’ensemble des L1 exprimant la FL 
auprès de L 2). Dans ce formalisme, les collocations faire un pas et donner un baiser sont 
décrites au moyen de la FL Oper1. Ainsi :  Oper1(pas) = faire et Oper1(baiser) = donner 36. 
 
Bien que la cooccurrence lexicale restreinte ne soit pas complètement prévisible à partir du sens 
des cooccurrents, certaines généralisations post-factum sont possibles, et c’est là où les étiquettes 
sémantiques peuvent être utiles.   
 
Premièrement, on peut identifier -- au moins partiellement -- les fonctions lexicales applicables à 
toutes les lexies qui partagent la même étiquette sémantique. À titre d’exemple, les lexies 
étiquetées par événement, telles EXPLOSION et ACCIDENT, ont potentiellement la  FL Func0, 
dont les valeurs possibles sont : avoir lieu, se produire, survenir.  Par potentiellement,  il faut 
entendre ‘dans beaucoup de cas’ : les exceptions sont bien entendu nombreuses. Ainsi, la lexie 
ÉCLAIR, qui dénote un événement, est cependant incompatible avec la FL en question : on ne dit 
pas *L’éclair s’est produit <a eu lieu, est survenu> mais plutôt, d’une façon métaphorique, 
L’éclair a déchiré le ciel.  
 
Contrairement à Func0, les fonctions lexicales IncepFunc0, ContFunc0 et FinFunc0 ne seront pas 
applicables aux lexies du type événement, puisque les sens ponctuels qu’elles expriment ne sont 
pas compatibles avec l’indication de phase : *l’explosion <l’accident> a commencé <continue, a 
cessé>. Il est intéressant de noter, par ailleurs, que les lexies étiquetées par événement sont 
incompatibles avec la FL LiquFunc0, mais qu’elles admettent la FL CausFunc0. Ainsi : *arrêter 
une explosion <un accident> vs  provoquer une explosion <un accident>. 
   
Deuxièmement, on peut essayer de voir si la valeur d’une FL donnée sera identique pour toutes 
les lexies regroupées sous la même étiquette sémantique. Soit la série suivante de lexies 

                                                
36  

Les fonctions lexicales sont décrites, entre autres, dans Mel’_uk 1996. 
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étiquetées par acte : CRIME, VOL, MEURTRE, ASSASSINAT et VIOL. Pour toutes ces lexies, 
la valeur de la FL Oper1 sera : commettre.  
 
N.B. : L’étiquette sémantique acte est utilisée dans cet exemple de façon temporaire. En effet, 
elle devrait être remplacée par une étiquette plus spécifique -- peut-être acte criminel -- puisque 
ce ne sont pas toutes les lexies étiquetées par acte qui ont commettre comme valeur de la FL 
Oper1. Par exemple, on ne dit pas *commettre un acte langagier <*commettre un acte 
d’héroïsme >.  
 
Avec les lexies étiquetées par activité, comme ENQUÊTE, ÉTUDE et RECHERCHE, la fonction 
Oper1 a les valeurs suivantes : mener, conduire, être impliqué dans, accomplir, effectuer. Nous 
aurons l’occasion de démontrer, dans la Section 4.2, comment les généralisations de ce type 
peuvent être utilisées dans la lexicologie Sens-Texte pour mettre en place l’héritage des 
propriétés de combinatoire des lexies. Il y sera question, entre autres, des propositions avancées 
dans Reuther 1996 et Mel’_uk and Wanner 1996. Le point qui nous intéresse ici est suffisamment 
clair : malgré le caractère idiosyncratique et capricieux de la cooccurrence lexicale restreinte, les 
étiquettes sémantiques du DiCo sont capables d’en rendre compte partiellement.    
 
2. NATURE THÉORIQUE DES ÉTIQUETTES SÉMANTIQUES 
 
Après avoir analysé le côté fonctionnel des étiquettes sémantiques, il nous faut examiner leur 
nature propre, en tant qu’entités linguistiques descriptives. Nous le ferons en essayant de donner 
une réponse à la question posée au début du présent chapitre : est-ce que l’étiquette sémantique 
d’une lexie L est un code utilisé  pour identifier L, n’ayant pas nécessairement un lien direct avec 
le sens de L, ou bien est-ce un élément intrinsèque du sens de L ?    
 
2.1. Les étiquettes sémantiques en tant que composantes de la définition des lexies  
 
Les motifs pour lesquels nous utilisons les étiquettes sémantiques dans le DiCo, détaillés dans la 
Section 1, ne sont pas véritablement originaux. En effet, de nombreux chercheurs dans les 
domaines de l’intelligence artificielle et du TALN utilisent des étiquettes sémantiques, ou des 
outils formels du même type, pour des raisons semblables aux nôtres. Cependant, comme nous 
l’avons mentionné au Chapitre 2,  p. 11,  l’usage d’étiquettes sémantiques dans ces domaines se 
base souvent sur des considérations purement pratiques, voire techniques, et on tend à négliger 
les questions qui concernent leur nature linguistique. Pour nous, cette façon de faire n’est pas 
entièrement satisfaisante et nous voudrions proposer ici une approche différente.  
 
Il nous semble que l’étiquette sémantique d’une lexie L doit être un reflet direct du sémantisme 
de L. Il faut donc chercher à relier l’étiquette sémantique de L à une composante de sa définition. 
Lors de l’étiquetage des lexies qui avaient déjà leur définition du type DEC, nous avons constaté 
les deux cas suivants de correspondance entre l’étiquette sémantique de L et la structure de la 
définition de L.  
 
CAS 1  
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Le plus souvent, l’étiquette sémantique attribuée à L correspond à la COMPOSANTE SÉMANTIQUE 
CENTRALE de la définition de L.  Le lecteur se souviendra que la lexie TÊTEII.3  a été décrite 
dans le DiCo comme dispositif. En format DEC 37, la définition de cette lexie se présente comme 
suit : 
 
Tête de Y de X  =    dispositif autonome faisant partie d’un mécanisme X et assurant une fonction 
particulière Y.  
 
Dans la définition ci-dessus, ‘dispositif’ occupe la position de composante sémantique centrale. 
Cette composante identifie le sens générique de TÊTEII.3, alors que les autres composantes 
identifient les différences spécifiques de cette lexie. Cela veut dire que, dans le DiCo, la 
définition de  TÊTEII.3  peut être réduite à ‘dispositif’, sa composante sémantique centrale. Bien 
entendu, cette réduction va appauvrir la description du sens de la lexie en question, mais elle ne la 
«trahira» pas. Si l’on veut, ‘dispositif’ est la paraphrase minimale de ‘têteII.3’. 
 
N.B. : La composante sémantique centrale de la définition d’une lexie L correspond au nœud ou 
au sous-réseau communicativement dominant du réseau sémantique à partir duquel L va être 
générée dans le processus de lexicalisation. Comme les questions reliées à la dominance 
communicative, et à la structure communicative des énoncés en général, sortent du cadre du 
présent travail, nous nous limitons à indiquer quelques publications qui en traitent : Iordanskaja 
and Polguère 1988,  Polguère 1990, Mel’_uk 1997 (manuscrit).   
 
CAS 2 
  
Parfois, la composante qui correspond à l’étiquette sémantique attribuée à L  ne figure pas 
explicitement dans la définition de L : elle se trouve «enchâssée» à un niveau plus profond de la 
décomposition sémantique de L. Ainsi, la lexie NOURRIRI.1b, que l’on trouve dans la phrase Au 
Cameroun, ce sont les femmes qui ont la responsabilité de nourrir la  famille,  est définie dans le  
DEC 38 de la façon suivante : 
 
X nourrit Y =     X procure habituellement les moyens materiels nécessaires pour nourrirI.1a des 
individus Y. 
 
La composante ‘procurer’, qui occupe une position centrale dans la définition ci-dessus, pourrait 
en principe fonctionner comme paraphrase minimale de NOURRIRI.1a, ainsi que des lexies 
ENTRETENIR (Le tout Paris sait qu’il entretient cette femme depuis dix ans) et 
APPROVISIONNER (Le Canada approvisionne les États-Unis en bois de construction).  Le sens 
de ces trois lexies est en effet paraphrasable comme, grosso modo, ‘procurer des moyens 
materiels’ Cependant, les deux considérations suivantes nous empêchent d’utiliser le sens 
‘procurer’ comme étiquette sémantique. Premièrement, il s’agit d’une composante verbale, et 
nous avons déjà mentionné, à la page 39, que le DiCo n’utilise que des étiquettes nominales. De 
plus, c’est une composante verbale pour laquelle le français n’a pas d’équivalent nominal capable 
d’assumer le rôle d’étiquette sémantique de ces lexies : il n’y a pas de sens *‘procuration’ qui 

                                                
37  Voir DEC I, p. 167. 
38  Voir DEC III, p. 248. 
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correspondrait à ‘procurer’. Deuxièmement, même si une telle composante existait, il ne serait 
pas justifié de l’utiliser comme étiquette sémantique, étant donné que le nombre de lexies qu’elle 
pourrait caractériser nous semble pour le moment trop restreint. Ce point sera expliqué d’une 
façon plus détaillée à la page 56. Il suffit pour l’instant de dire qu’il y a une corrélation entre le 
nombre de lexies caractérisables par une composante sémantique donnée et la capacité de cette 
dernière de fonctionner comme étiquette sémantique. Ce que l’on peut faire dans la situation qui 
nous intéresse ici, c’est d’essayer d’identifier l’étiquette sémantique de la lexie NOURRIRI.1a en 
décomposant sa composante centrale, ‘procurer’. Voici une définition approximative du sens 
‘procurer’  (Il procure  de l’argent  à  toute la famille) :  
 
X procure Y à Z u    Ayant le but de causer que Z ait Y ||,  X accomplit l’activité �  de sorte que �  
cause que Z ait Y. 
 
La composante centrale de la définition ci-dessus, ‘(accomplir une) activité’, semble une étiquette 
appropriée pour NOURRIRI.1a. On peut le démontrer, par exemple,  en trouvant des contextes où 
la lexie ACTIVITÉ réfère à la lexie  NOURRIRI.1a : 
 
(15) a. Son activité principale était de nourrir la famille.   
  b. En temps de guerre, il était très difficile de nourrir la famille. Cette activité demandait  
      des efforts surhumains... 
 
Pour les raisons mentionnées ci-dessus, la lexie NOURRIRI.1b est décrite dans le DiCo de la 
façon suivante : cs activité: individu X  ~ individu Y. 
 
Les exemples qui viennent d’être examinés  montrent qu’il est théoriquement possible d’extraire 
une composante sémantique de la définition d’une lexie L et de lui assigner le rôle d’étiquette 
sémantique de L. La différence entre nos étiquettes et celles utilisées dans d’autres approches 
devrait maintenant apparaître de façon évidente. Nos étiquettes  ont un caractère essentiellement 
linguistique : ce sont les mots de la langue que l’on utilise lorsque l’on veut parler d’autres mots 
de la langue (et non des «choses» qu’ils nomment), les caractériser, les classifier, dans l’activité 
langagière quotidienne. Pour nous, l’étiquette sémantique de L n’est pas tout simplement une 
«adresse» de L qui assure son identification dans le cadre d’une application computationnelle : 
c’est un élément intégral du sens de L qui peut, au besoin, fonctionner comme l’«adresse» de L. 
Si l’on nous permet une autre analogie, l’étiquette sémantique d’une lexie est comme un 
échantillon de peinture, une petite tache de jaune ou de bleu, que l’on met sur le couvercle d’une 
boîte de peinture au lieu d’y écrire JAUNE ou BLEU et qui nous informe du contenu de la boîte 
39. 
 
2.2. Définition du concept d’étiquette sémantique 
  
Après avoir examiné le côté fonctionnel de l’étiquette sémantique et sa nature théorique,  nous 
sommes en mesure de proposer la définition suivante de ce concept. 
 
L’étiquette sémantique  d’une lexie  L est  une composante  de la définition de L qui : 
                                                
39   
                  Nous devons cette comparaison à Alain Polguère.  
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1. occupe une position centrale dans la définition de L ; 
2. reflète dans une mesure suffisante la cooccurrence lexicale libre de L ; 
3. identifie un nombre relativement élevé de lexies de la langue. 
 
Commentaires sur la définition du concept d’étiquette sémantique   
 
Précisons tout d’abord le statut formel du concept d’étiquette sémantique. L’étiquette sémantique 
de L ne correspond pas nécessairement à une composante minimale de la définition de L, c’est-à-
dire à un sens lexical. Dans certains cas, elle identifie une configuration de composantes 
minimales de la définition de L. Du point de vue formel, cela implique que les étiquettes 
sémantiques peuvent avoir une structure interne, apparentée à un «micro» réseau sémantique. 
Nous en parlerons dans la Sous- section 2.4.3.  
 
Passons maintenant aux trois conditions qu’une composante de la définition de L doit satisfaire 
simultanément afin de pouvoir être employée comme l’étiquette sémantique de L.    
 
Condition 1   
 
La composante qui «occupe une position centrale dans la définition de L» est :  
 
• soit la composante centrale de la définition de L ; 
 
• soit le sens communicativement dominant (cf. p. 49) à l’intérieur de la composante centrale 

de L, que l’on identifie en décomposant davantage les composantes de la définition de L. 
Cette décomposition est effectuée de façon récursive jusqu’à ce que l’on trouve une 
expression (configuration de composantes) applicable en tant qu’étiquette non seulement à  L, 
mais à un nombre suffisamment élevé de lexies (voir le commentaire sur la Condition 3 ci-
dessous). 

 
Ces deux cas de figure ont été illustrés et commentés aux pages 49 et 50, respectivement.  
  
Condition 2   
 
Nous avons vu, dans la Sous-section 1.2, que les étiquettes sémantiques ne reflètent pas toutes les 
propriétés de cooccurrence des lexies qu’elles décrivent. Nous sommes maintenant en mesure 
d’expliquer ce fait. La cooccurrence lexicale libre d’une lexie L est déterminée par l’ensemble 
des composantes présentes dans la définition de L. Comme l’étiquette sémantique de L identifie 
juste la composante centrale de la définition de L, elle ne peut refléter que la partie de la 
cooccurrence de L déterminée par cette composante. Il s’agit cependant de la composante de la 
définition de L qui a le plus grand impact sur la cooccurrence libre de L. C’est pourquoi il est 
possible de réduire la définition de L à cette composante tout en préservant, dans une large 
mesure, les informations sur les propriétés cooccurrentielles de L.   
 
Comme les données sur la cooccurrence lexicale libre de L ne sont pas toujours suffisantes pour 
déterminer l’étiquette sémantique de L, nous nous servons à cette fin de deux considérations 
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supplémentaires. Ces considérations concernent la cooccurrence lexicale restreinte (au sens large) 
de L, notamment : 
 
• les collocations de toutes sortes dans lesquelles L peut entrer ;  
 
• l’anaphore lexicale, c’est-à-dire la possibilité de référer à L par la lexie que l’on veut utiliser 

comme étiquette sémantique de L.  
 
Le cas des lexies SECOUSSE et EXPLOSION, mentionné à la page 43, permet d’illustrer ce 
point. On se souviendra que nous considérons ces lexies comme des instances de événement, 
malgré leur compatibilité avec le verbe durer, qui est un cooccurrent «naturel» des lexies 
étiquetées par processus. Voici comment les deux considérations ci-dessus permettent de valider 
notre choix de l’étiquette sémantique pour les lexies SECOUSSE et EXPLOSION :  
 
• Collocations 
 
Comme il a été démontré aux pages 46-48, il est possible d’établir les valeurs typiques pour les 
fonctions lexicales applicables à une étiquette sémantique donnée. Ces valeurs sont dans la 
plupart des cas héritées par les lexies qui portent l’étiquette sémantique en question. Voici, par 
exemple, les valeurs attendues des FL Func0 et FinFunc0 pour les lexies étiquetées par 
événement et processus : 
 
Func0(L ‘événement’) = survenir, avoir lieu, se produire 
FinFunc0(L ‘événement’) =  inapplicable 
Func0(L ‘processus’) =  se dérouler, avoir lieu,  se produire 
FinFunc0(L ‘processus’) =  cesser, s’arrêter, s’interrompre 
 
En examinant ces données, on peut conclure que les lexies  SECOUSSE et EXPLOSION  
héritent la cooccurrence lexicale restreinte propre à  événement (16a) et non celle de processus 
(16b et 16c) :  
 
(16)    a.   La secousse <L’explosion> s’est produite<a eu lieu, est survenu>.  
           b.  La secousse <L’explosion> *se déroule. 
            c.  La secousse <L’explosion > *a cessé <*s’est arrêtée, *s’est interrompue>. 
 
• Anaphore lexicale 
 
Le test d’anaphore lexicale, qui consiste à référer à L par la lexie que l’on veut utiliser comme 
étiquette sémantique de L, peut être illustré au moyen de l’exemple  suivant :      
 
(17) La région de Tadoussac a subi une secousse puissante <a été secouée par une  
 explosion puissante>. Cet événement <*Ce processus>a  fait  les manchettes   de tous 
les journaux du pays.  
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Le contexte ci-dessus démontre que seule la lexie ÉVÉNEMENT peut être utilisée pour faire 
référence aux lexies SECOUSSE et EXPLOSION et que, par conséquent,  l’étiquette événement 
doit être attribuée aux lexies en cause. 
 
Condition 3   
 
Au stade actuel de notre recherche, nous ne sommes pas en mesure de préciser davantage le 
nombre de lexies qu’une composante sémantique doit identifier pour être utilisable comme 
étiquette sémantique. Nous pouvons proposer cependant d’utiliser à cette fin les deux critères 
heuristiques suivants.   
 
D’une part, le nombre de lexies auxquelles une étiquette sémantique potentielle est applicable ne 
doit pas être trop restreint si l’on veut éviter la prolifération d’étiquettes sémantiques. Nous 
croyons que la création d’un trop grand nombre d’étiquettes sémantiques aura un effet négatif 
dans une première phase de notre travail sur le DiCo.  Pendant cette phase, on devrait plutôt se 
concentrer sur la détermination d’étiquettes sémantiques qui jouent un rôle important dans la 
structuration globale du lexique. Noter toutefois que la contrainte en cause a un caractère 
essentiellement méthodologique et qu’elle peut être modifiée, ou même supprimée, si dans une 
phase ultérieure de notre recherche nous avons besoin d’une analyse sémantique plus fine.  
  
D’autre  part, le nombre de lexies identifiées par une étiquette sémantique donnée ne doit pas être 
trop élevé, car une telle étiquette sera non opérationnelle. Elle aura en effet un pouvoir distinctif 
réduit et ne sera pas capable de rendre compte de la cooccurrence lexicale pertinente des lexies 
auxquelles elle s’applique. La composante sémantique ‘causer’, qui identifie un très grand 
nombre de lexies françaises (probablement plusieurs milliers) est une bonne illustration d’une 
étiquette trop «large». Soient les lexies suivantes, dont la définition du type DEC contient la 
composante sémantique ‘causer’ en position centrale :  
 
(18) a. ALIMENTER1  [- Vous pouvez alimenter légèrement le malade.] 
  X alimente Y de Z = Individu X cause qu’un individu Y a Z en tant qu’aliment1. 
        
        b. ADHÉRERII.2  [- Pour adhérer au club, vous devez payer 250 francs.] 
  X adhère à Y = X se-cause que X devienne membre de Y. 
        
        c. APPRENDREII.c [Je lui apprendrai la politesse.] 
  X apprend Y à Z = X cause volontairement que Z aprenneII.a Y. 
  
        d. DIFFUSER2  [Ces romans ont diffusé l’esprit des lumières partout en Europe.]    
  X diffuse Y dans Z = X cause que des informations Y se propagent dans une  
communauté Z.  
      
On peut constater que ces lexies sont des instances de quatre classes sémantiques différentes : 
action (18a), acte (18b), activité (18c) et processus (18d). La composante ‘causer’ n’a donc pas 
un «pouvoir classificateur»  suffisant pour être utilisée comme étiquette sémantique : elle coupe à 
travers des distinctions sémantiques importantes dont l’étiquetage sémantique doit rendre 
compte.   
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Nous allons clore la discussion sur la définition du concept d’étiquette sémantique en illustrant, 
avec un exemple concret, la façon dont elle est appliquée lors de l’étiquetage des lexies.    
 
INVITER1 [Paul m’invite à aller au restaurant.] 40 
 
X invite Y à W à U-er = X propose à Y de se rendre à l’endroit W pour y faire des actions (liées à) 
U correspondant normalement à la nature de W, U étant censé être plaisant pour Y, et X fait 
savoir à Y que X assurera le rôle d’hôte1 dans la situation «U dans W». 
 
La composante sémantique ‘proposer’ satisfait les deux premières conditions de la définition du 
concept d’étiquette sémantique : elle occupe la position centrale dans la définition de INVITER1 
et  rend compte de la cooccurrence lexicale libre de cette lexie. Par exemple, on peut dire inviter 
en français <à haute voix, en chuchotant, entre ses dents>, cette possibilité découlant du fait que 
l’on puisse dire  proposer en français <à haute voix, en chuchotant, entre ses dents>. Cependant, 
le regroupement des lexies que l’on pourrait faire en utilisant la composante ‘proposer’ comme 
étiquette sémantique semble pour le moment trop réduit. Cette composante ne remplit donc pas la 
condition trois de la définition du concept d’étiquette sémantique et ne peut pas être utilisée ici.    
 
Pour identifier l’étiquette sémantique de la lexie INVITER1,  il faut  procéder à la  décomposition 
de sa composante centrale, ‘proposer’. En décomposant le sens ‘proposer’, on trouve la 
composante ‘communiquer’, qui satisfait toutes les conditions de notre définition, notamment :  
 
(1) En tant que composante centrale de la définition de PROPOSER, ‘communiquer’ occupe 
-- par ricochet --  une position centrale dans la définition de INVITER1.  
 
(2) INVITER1 hérite la cooccurrence lexicale libre pertinente de COMMUNIQUER. Par 
exemple, on dit communiquer par écrit <à haute voix, en français> et, par conséquent,  inviter1 
par écrit <à haute voix, en français>.  
 
(3) La composante  ‘communiquer’  apparaît  dans de nombreuses lexies du français ; par 
exemple : PROMETTRE, DEMANDER, SOULIGNER, DIRE, INSISTER, ANNONCER, 
ASSURER, COMPLIMENTER, etc. 
 
Pour les raisons indiquées ci-dessus, la lexie INVITER1 est décrite dans le DiCo au moyen de 
l’étiquette sémantique communication. (Voir Sous-section 2.4.2, où il est question des variantes 
non nominales des étiquettes sémantiques.)   
 
2.3. Étiquettes sémantiques vs traits sémantiques 
  
Afin de mettre en lumière le caractère linguistique de nos étiquettes, nous allons les opposer aux 
TRAITS  SÉMANTIQUES, outils formels fréquemment utilisés dans la description des unités 
lexicales et parfois -- à tort -- assimilés aux étiquettes sémantiques.  
 

                                                
40  Voir DEC I, p. 114. 
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Les traits sémantiques (angl. semantic features, semantic markers) sont les éléments d’un 
métalangage utilisé notamment dans l’analyse componentielle (voir, par exemple, Katz and Fodor 
1963 et Nida 1975) pour encoder, sous une forme compacte, le sens des unités lexicales. Ainsi, 
pour citer un exemple classique, le sens de la lexie CÉLIBATAIRE peut être encodé au moyen de 
traits sémantiques de la manière suivante :  CÉLIBATAIRE = [+ mâle, + adulte, —marié] .  
 
Dans le cadre d’une description formelle des unités lexicales, les traits sémantiques présentent les 
avantages suivants :  
 
(1) ils ont un caractère tout à fait formel et peuvent être organisés en un système 
formellement spécifiable, donc facilement calculable ; 
 
(2) ils ont une forme compacte qui permet de construire rapidement (en comparaison avec la 
construction des définitions lexicographiques du type analytique) des descriptions lexicales 
utilisables par des modèles linguistiques formels. 
 
Grâce à ces caractéristiques, les traits sémantiques se prêtent bien à des applications 
computationnelles et se rapprochent de ce point de vue des étiquettes sémantiques. Cependant, à 
la différence de celles-ci, les traits sémantiques ne correspondent pas directement aux sens 
linguistiques. Ils ne permettent pas de décomposer le sens d’une unité lexicale en termes de blocs 
de sens dont il est constitué et représentent plutôt une caractérisation «externe», c’est-à-dire 
métalinguistique de ce dernier. Ainsi, les traits [+ mâle], [+ adulte] et [åmarié], dans la formule 
ci-dessus, ne sont pas interprétables directement comme des sens linguistiques contenus dans le 
sens lexical ‘célibataire’ : ce sont des codes abstraits qui ne font que refléter certaines propriétés 
de l’unité lexicale à laquelle il sont associés. 
 Du fait de leur nature strictement binaire, les traits sémantiques ne permettent pas une 
perception intuitive d’un sens qui leur serait associé. Par exemple, il est difficile d’envisager qu’il 
y ait en français un sens lexical ‘non humain’, correspondant au trait [åhumain], même si le sens 
opposé ‘humain’, encodé par le trait [+ humain], existe effectivement dans cette langue. La 
nature binaire des traits sémantiques rend les formules où on les utilise difficilement testables, 
c’est-à-dire pratiquement non falsifiables, ce qui représente, bien entendu, un défaut sérieux dans 
le cadre d’une description scientifique des faits linguistiques. 
 
2.4. Caractéristiques essentielles des étiquettes sémantiques du DiCo 
 
Nous allons maintenant caractériser davantage les étiquettes sémantiques du DiCo, en 
considérant notamment les quatre questions suivantes : le caractère  classificatoire des étiquettes 
sémantiques (Sous-section 2.4.1),  la partie du discours des étiquettes sémantiques (Sous-section 
2.4.2), les caractéristiques formelles des étiquettes sémantiques (Sous-section 2.4.3) et la non-
universalité des étiquettes sémantiques (Sous-section 2.4.4).  
  
2.4.1. Étiquettes sémantiques  : lexies classificatrices du français 
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Comme le lecteur a pu le constater, les étiquettes sémantiques que nous proposons pour la 
lexicologie Sens-Texte sont elles-mêmes des lexies 41. Elles forment donc un sous-ensemble du 
lexique français. Ce sous-ensemble peut jouer un rôle très particulier  : il peut être utilisé dans la 
description lexicographique de toutes les autres lexies de la langue. Autrement dit, les étiquettes 
sémantiques peuvent servir de base pour l’élaboration d’un VOCABULAIRE CONTRÔLÉ (angl. 
defining vocabulary) au moyen duquel il serait possible de décrire le reste du lexique français.  
N.B. : On notera que le DEC n’a pas de vocabulaire contrôlé à proprement parler, en ce sens qu’il 
n’existe pas un sous-ensemble minimal du lexique du français, identifié au préalable, qui est 
utilisé dans les définitions du reste du lexique. Dans le cadre du DEC, il est plus approprié de 
parler de la langue de définition. Il s’agit d’un français «traité», c’est-à-dire complètement 
désambiguïsé, hautement standardisé, excluant un certain nombre de lexies du français et 
s’écartant dans certains aspects des règles du français «normal» (voir à ce propos Mel’_uk, Clas 
et Polguère 1995, pp. 73, 78 ssq. et  89-90). Les étiquettes sémantiques que nous proposons dans 
le présent travail devraient constituer une partie importante de la langue de définition utilisée 
dans le DEC. Cette question sera examinée à nouveau dans la Sous-section 4.1, p. 128.   
     
 La description du lexique au moyen d’étiquettes sémantiques équivaut à une classification 
des sens lexicaux, étant donné que chaque étiquette spécifie une CLASSE SÉMANTIQUE. À titre 
d’exemple, l’étiquette sentiment spécifie la classe de toutes les lexies qui dénotent des 
sentiments. De plus, comme il a été mentionné au Chapitre 1, p. 6, les étiquettes sémantiques 
s’organisent elles-mêmes en classes et forment une structure hiérarchisée. Par exemple, dans la 
hiérarchie d’étiquettes sémantiques en cours de construction pour le DiCo, les étiquettes 
sentiment et sensation sont des membres de la classe état, qui forme à son tour avec d’autres  
étiquettes -- entre autres  acte, action et événement -- la classe  fait, et ainsi de suite. Cette 
propriété des étiquettes sémantiques a comme conséquence la hiérarchisation automatique du 
lexique qu’on décrit en les utilisant. Hiérarchiser le lexique à l’aide d’étiquettes sémantiques veut 
dire, notamment :  
 
(1) identifier et regrouper les unités lexicales qui partagent la même étiquette, ce qui permet 
de factoriser leurs propriétés sémantiques communes ;  
 
(2) mettre en évidence les relations hiérarchiques entre les regroupements des unités lexicales 
ainsi obtenus et déterminer de ce fait la structure générale du lexique.  
 
La hiérarchie d’étiquettes sémantiques du DiCo, qui permettra d’effectuer une classification des 
lexies du français, ainsi que la méthodologie dont nous nous servons pour la construire seront 
décrites dans la Section 3. Nous nous contenterons de faire ici deux  remarques importantes à 
propos du caractère classificatoire des étiquettes sémantiques. La première remarque concerne 
spécifiquement les étiquettes sémantiques du DiCo. La deuxième est d’une portée plus générale.   
 
Remarque 1 : Étiquettes sémantiques et décomposition sémantique 
 

                                                
41  

Pour être plus précis, il faudrait dire que les étiquettes sémantiques sont des sens de lexies. Cependant, 
pour alléger notre exposé, nous nous permettons ce raccourci.    
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La hiérarchisation des étiquettes sémantiques du DiCo est une conséquence logique de notre 
approche lexicographique.  Comme les étiquettes sémantiques sont des lexies, elles doivent à leur 
tour être décrites au moyen d’autres étiquettes sémantiques.  À titre d’illustration, l’étiquette 
sentiment (que nous utilisons pour décrire les lexies AMOUR, HAINE, ADMIRATION, 
COLÈRE et RESPECT, par exemple) est à son tour décrite dans le DiCo au moyen de l’étiquette 
état, qui correspond à la composante centrale de sentiment (grosso modo : ‘sentiment’ = ‘état 
qui...’). L’étiquette état est ensuite elle-même étiquetée, au moyen de l’étiquette fait qui 
correspond à son sens central, et ainsi de suite, jusqu’à ce que l’on arrive à des étiquettes dont le 
sens est si général que l’on ne peut pas le décrire au moyen d’autres étiquettes. Comme on peut le 
voir, nous décrivons les étiquettes sémantiques de la même façon que toutes les autres lexies 
figurant dans le DiCo, notamment en appliquant le principe de décomposition sémantique (cf. 
Chapitre 1, p. 3). Cette approche a comme résultat la hiérarchisation «automatique» de 
l’ensemble des étiquettes sémantiques. Ce point sera repris dans la Sous-section 3.1, p. 80.     
 
Remarque 2 : Étiquettes sémantiques et champs sémantiques 
 
La classification du lexique au moyen d’étiquettes sémantiques ne coïncide pas avec celle que 
l’on obtient au moyen de CHAMPS SÉMANTIQUES 42.  Il s’agit plutôt de deux classifications qui se 
recoupent : les lexies constituant un champ sémantique peuvent appartenir à plusieurs classes 
sémantiques et les lexies appartenant à une même classe sémantique peuvent être regroupées dans 
des champs sémantiques différents. À titre d’exemple, le champ sémantique ‘phénomènes 
atmosphériques’ contient des lexies appartenant aux classes sémantiques processus/substance  
(PLUIEI, NEIGEIa, GRÊLEI, etc.) 43 et événement (FOUDRE, ÉCLAIR, etc.). De façon 
analogue, les lexies appartenant à la classe sémantique véhicule peuvent être réparties dans 
plusieurs champs sémantiques. Ainsi, AUTOBUS, AUTOCAR, TRAM, etc., se trouvent dans le 
champ sémantique ‘transport en commun’, avec des lexies comme BILLET, COMPOSTER, 
PASSAGER, CONDUCTEUR, GARE ROUTIÈRE, etc.  Par contre, les lexies désignant des 
véhicules militaires, comme CHAR, TANK et AUTOCHENILLE, entrent dans le champ 
sémantique ‘combat/guerre’, où l’on trouve également les lexies ARMÉE, ATTAQUE, 
BATAILLE, SIÈGE, VICTOIRE, BLESSÉ, et ainsi de suite. La distinction entre classes 
sémantiques et champs sémantiques est présentée, par exemple, dans Nida 1975 (cf. semantic 
categories vs semantic domains) et dans Miller et al. 1990. 
 
2.4.2. Étiquettes sémantiques et parties du discours 
 

                                                
42  

 Nous ne pouvons nous attarder ici sur le concept de champ sémantique, malgré sa grande importance 
pour la lexicologie. Disons seulement qu’un champ sémantique est un ensemble de lexies qui 
partagent une composante sémantique importante, appelée ‘composante identificatrice de champ’. Par 
exemple, la composante sémantique ‘meuble’ identifie le champ sémantique du même nom, constitué 
des lexies TABLE, LIT, CHAISE, ARMOIRE, etc. Voir à ce propos Mel’_uk, Clas et Polguère 1995 
:173 ssq.      

43  
Les lexies ci-dessus ont un sens vague : elles contiennent deux composantes génériques dans leur 
définition. C’est pourquoi elles appartiennent à la fois à deux classes sémantiques  
(processus/substance). Voir à ce propos la Sous-section 2.4.3.1, p. 69 ssq. 
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Les formules sémantiques caractérisant les lexies dans le DiCo ne contiennent que des étiquettes 
nominales, quelle que soit la partie du discours de la lexie étiquetée. Il en va de même pour la 
hiérarchie d’étiquettes sémantiques du DiCo, qui est constituée uniquement d’étiquettes 
nominales. L’utilisation exclusive d’étiquettes nominales (c’est-à-dire, l’utilisation d’une même 
séquence de caractères pour identifier une classe sémantique donnée) a été adoptée afin de 
faciliter le traitement automatique des formules sémantiques du DiCo et d’assurer l’homogénéité 
de la hiérarchie.  
  
Cependant, les étiquettes sémantiques sont censées fonctionner comme paraphrase minimale des 
lexies qu’elles décrivent, ce qui implique que la partie du discours de l’étiquette et celle de la 
lexie étiquetée devraient coïncider. Dans le cas contraire, le paraphrasage du sens de la lexie 
devient difficile et l’intuition linguistique se perd. Pour cette raison, chaque étiquette nominale 
apparaissant dans les formules sémantiques du DiCo a son équivalent verbal, adjectival ou 
adverbial, que nous utilisons, de façon heuristique, lors de l’étiquetage des lexies appartenant à 
ces parties du discours. Illustrons ce point à l’aide d’un exemple.  
 
Si l’on veut paraphraser le sens des lexies AMOURI.1a et AIMERI.1a, on cherchera naturellement 
une paraphrase nominale pour le nom et une paraphrase verbale pour le verbe :  
 
(19)  a.   l’amourI.1a de Jean pour Colette u  sentiment de Jean pour Colette  
         b.  Jean aimeI.1a Colette. u  Jean éprouve un sentiment pour Colette. 
        
Les paraphrases ci-dessus démontrent que sentiment est une étiquette appropriée pour 
AMOURI.1a, alors que éprouver un sentiment en est une pour AIMERI.1a. Néanmoins, les deux 
étiquettes ci-dessus sont sémantiquement équivalentes et, une fois l’étiquetage effectué, il est 
possible d’utiliser l’étiquette nominale non seulement dans la formule sémantique du DiCo 
décrivant la  lexie nominale AMOURI.1a, mais également dans celle qui décrit la lexie verbale 
AIMERI.1a :   
 
AMOURI.1a  cs sentiment: ~ DE X POUR Y ; 
AIMERI.1a   cs sentiment: X ~ Y . 
 
Les étiquettes sémantiques du DiCo ont donc quatre «facettes» possibles  -- nominale, verbale, 
adjectivale et adverbiale -- qui leur permettent de fonctionner comme paraphrase minimale des 
lexies appartenant à toutes ces parties du discours, mais seule leur forme nominale est utilisée 
comme  «code» d’étiquetage.  
 
Le tableau ci-dessous présente quelques étiquettes sémantiques nominales avec leurs équivalents 
verbaux et adjectivaux (les étiquettes adverbiales ne sont pas considérées). Soulignons qu’il 
s’agit d’une liste incomplète et préliminaire d’étiquettes, donnée seulement à titre indicatif.   
 

ÉS NOMINALE ÉS VERBALE ÉS ADJECTIVALE 
activité accomplir une activité qui accomplit une activité 
attitude avoir une attitude qui a une attitude 
communication communiquer qui communique (quelque chose) 
comportement se comporter qui a un comportement 
énonciation dire qui dit (quelque chose) 
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état être dans un état qui est dans un état 
sentiment éprouver un sentiment qui éprouve un sentiment 
caractéristique avoir une caractéristique qui a comme caractéristique 
propriété avoir une propriété qui a comme propriété 

 
TABLEAU III 

ÉTIQUETTES SÉMANTIQUES NOMINALES ET LEURS ÉQUIVALENTS VERBAUX ET ADJECTIVAUX 
 
Comme on peut le voir, les étiquettes verbales sont formées, à partir des étiquettes nominales 
correspondantes, par dérivation syntaxique, notamment au moyen des fonctions lexicales V0 (cf. 
V 0(communication) = communiquer)) et Oper    1 (cf. Oper1(sentiment) = éprouver)). Les 
étiquettes adjectivales, quant à elles, sont formées par relativisation des étiquettes nominales ou 
verbales correspondantes (ÉS Adjectivale   =  qui a <est> + ÉS Nominale ; qui + ÉS Verbale).   
  
Nous allons clore cette sous-section en illustrant le processus d’étiquetage qui met en jeu les 
étiquettes verbales (EXEMPLE 1) et adjectivales  (EXEMPLE 2).  
 
EXEMPLE 1 
 
Soit la lexie verbale ANNONCER, qu’on trouve dans la phrase Le syndicat a annoncé qu’il 
acceptait les offres patronales. L’étiquette sémantique qui correspond à la composante centrale 
de la définition de cette lexie est communiquer. On peut le vérifier en paraphrasant la phrase ci-
dessus de la manière suivante :  Le syndicat a communiqué qu’il acceptait les offres patronales. 
Mais, étant une étiquette verbale,  communiquer  ne peut pas figurer dans les formules 
sémantiques du DiCo. C’est pourquoi la lexie ANNONCER est décrite dans le DiCo au moyen 
de l’étiquette communication, qui est la variante nominale de l’étiquette communiquer : cs 
communication : personne X  ~ fait Y À personne Z . 
 
EXEMPLE 2 
 
Soit la lexie adjectivale BEAU, que l’on trouve dans la phrase  - Vous avez une belle robe.  
L’étiquette sémantique correspondant au sens central de cet adjectif est  qui a comme 
caractéristique.  On peut le démontrer par la paraphrase suivante de la phrase ci-dessus : - Vous 
avez une robe qui a comme caractéristique d’être plaisante à regarder.  Cependant, la formule 
sémantique  qui décrit l’adjectif BEAU dans le DiCo ne peut pas contenir l’étiquette adjectivale 
qui a comme caractéristique . Ce n’est que son équivalent nominal, caractéristique,  qui peut y 
figurer : cs caractéristique: [X] ~    . 
 
2.4.3. Caractéristiques formelles des étiquettes sémantiques 
 
Les formules sémantiques caractérisant les unités lexicales du DiCo utilisent trois types 
d’étiquettes :  
 
(1) des étiquettes simples, qui sont des unités lexicales françaises monolexémiques (entité, 
individu, animal, fait, processus,  acte, action, etc.) ou phraséologiques (acte criminel, partie du 
corps, etc.) ; 
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(2) des étiquettes composées (être animé,  acte social, action offensive, etc.), formées par  
concaténation de deux ou plusieurs étiquettes simples ; 
 
N.B. : Une étiquette composée s’interprète de façon purement compositionnelle (son sens est  «la 
somme» des sens lexicaux dont elle est constituée), ce qui n’est pas le cas d’une étiquette simple 
«phraséologisée» (‘partie du corps’, par exemple, n’est pas tout simplement ‘une partie d’un 
corps’). 
  
(3) des étiquettes complexes, formées à partir des étiquettes simples ou composées, en 
utilisant un des quatre opérateurs suivants : /(disjonction) ; ensemble de ;  partie de, et <-n- 
(dépendance actancielle).  
 
Nous décrivons ci-dessous les opérateurs du DiCo et les configurations d’étiquettes complexes 
qu’on peut obtenir en les utilisant.  
 
N.B. : Noter que le terme opérateur est pris ici dans un sens large. L’opérateur de disjonction 
n’est qu’analogue à l’opérateur utilisé en logique. Les autres opérateurs ne spécifient pas des 
opérations (de nature logique ou mathématique) sur les étiquettes sémantiques. Les opérateurs 
ensemble de et  partie de sont eux-mêmes des étiquettes sémantiques particulières, alors que 
l’opérateur  <-n-  spécifie un lien actanciel.  
 
2.4.3.1. Opérateur / 
 
L’opérateur / est utilisé pour la construction des étiquettes complexes caractérisant des lexies qui 
ont un SENS VAGUE. Le sens d’une lexie est vague s’il a plus d’une classe de référents 
extralinguistiques. Dans les deux exemples suivants, nous considérons deux lexies au sens vague 
et expliquons comment elles sont décrites en format DiCo. 
 
EXEMPLE 1 
 
Soit la lexie PLUIE1, définie dans le DEC 44 de la façon suivante : 
 
Pluie  =     Chute d’eau en tant que phénomène atmosphérique sous forme de gouttes, provenant 
des nuagesI et tombant sur la terre, ou cette eau qui tombe.  
 
La définition ci-dessus contient deux composantes génériques (imprimées en gras), identifiant les 
deux classes de référents de ‘pluie1’.  Ces composantes se trouvent dans une relation de 
disjonction que l’on pourrait appeler  «inclusive» : ‘pluie1’ désigne soit une chute d’eau (La pluie 
durait depuis trois jours), soit cette eau qui tombe (On voyait  la  pluie ruisseler le long des 
murs), soit à la fois une chute d’eau et cette eau qui tombe (La pluie qui durait depuis trois jours 
ruisselait le long des murs 45). Cela implique que la lexie PLUIE1 doit être caractérisée dans le 
                                                
44  Voir DEC II, p. 288. 
45  

Si l’on n’accepte pas une telle phrase,  il faut alors considérer ici deux lexies PLUIE distinctes, l’une  
dénotant un processus et l’autre dénotant une substance. Cependant, cela  n’enlève rien à notre propos, 
qui est d’illustrer l’utilisation de l’opérateur de disjonction.  
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DiCo au moyen de deux étiquettes sémantiques disjonctives correspondant aux composantes 
génériques en cause. La relation de  disjonction entre les étiquettes est indiquée au moyen du 
«slash» -- la barre oblique /. La zone cs de l’entrée de la lexie  PLUIE1 se présente alors comme 
suit :  cs processus/substance:  ~ [DE eau X] SUR endroit Y .  
  
EXEMPLE 2 
 
Le sens de la lexie ABOIEMENT1 est vague entre ‘acte’ et ‘son’. On peut le démontrer en 
construisant des phrases du type  Il voulait  que son chien arrête ses aboiements nerveux qui 
résonnaient dans toute la pièce, où ces deux composantes «cohabitent» : la composante ‘acte’ du 
sens ‘aboiementl’ explique sa combinabilité avec le verbe arrêter 46, alors que la composante 
‘son’ le rend compatible avec le verbe résonner. Pour cette raison, la lexie ABOIEMENT1 est 
décrite dans le DiCo de la manière suivante : cs acte/son: ~ DE être animé X   . 
 
Remarque sur la disjonction dans la forme propositionnelle 
 
Les étiquettes disjonctives peuvent apparaître également dans la forme propositionnelle (la partie 
droite de la formule d’étiquetage du DiCo), c’est-à-dire dans la caractérisation des actants 
sémantiques des lexies. D’une manière générale, les étiquettes caractérisant les actants 
sémantiques des lexies fonctionnent comme des «filtres» qui imposent des restrictions sur les 
classes sémantiques auxquelles ceux-ci peuvent appartenir. Si un actant sémantique de L peut 
être instancié par des lexies appartenant à deux (ou plusieurs) classes sémantiques, il est 
caractérisé par deux (ou  plusieurs) étiquettes disjonctives. Cette disjonction dans les conditions 
de réalisation d’un actant sémantique de L est notée au moyen d’un opérateur particulier, 
symbolisé par OU. Nous illustrons son utilisation à l’aide d’un exemple.  
  
Soit  la lexie  COMPLIMENTER1,  que l’on  trouve  dans les  phrases  suivantes : 
 
(20) a. Il n’avait cessé de la complimenter sur son teint, sur sa coiffure et sur sa taille. 
 b. Le Président l’a complimenté pour son intervention à la Chambre.  
 c. Le professeur l’a complimenté pour son bon travail. 
 
Comme les contextes ci-dessus le démontrent, la lexie réalisant le deuxième actant sémantique de 
COMPLIMENTER1 peut être soit une instance de qualité  (20a), soit une instance de acte (20b), 
soit une instance de action (20c). En format DiCo, la disjonction des trois étiquettes caractérisant 
l’actant en cause est notée de la façon suivante : cs communication: individu X ~ individu Y 
POUR qualité OU acte OU action Z(Y) 
 
Il est important de noter que les deux opérateurs de disjonction  -- l’opérateur OU et l’opérateur / 
-- sont d’une nature tout à fait différente. L’opérateur OU ne rentre pas dans la structure interne 

                                                
46  

Noter que l’emploi de la lexie ABOIEMENT1 au pluriel donne lieu à une interprétation itérative : 
dans ce cas,  il s’agit d’une série d’aboiements (= actes). C’est cette série qui peut être arrêtée  (et non 
chacun des actes individuels qui la constituent).  D’où la compatibilité de ABOIEMENT1 avec le 
verbe arrêter qui, normalement, ne se combine pas avec les lexies appartenant à la classe acte si elles 
sont au singulier : *Il voulait que son chien arrête son aboiement.   
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d’une étiquette sémantique : il ne participe pas à la création d’une étiquette complexe. Son 
utilisation a comme résultat un complexe d’étiquettes. Par contre, l’opérateur / fait partie de la 
structure interne d’une étiquette sémantique et son emploi donne lieu à une étiquette complexe. 
En d’autres termes, la configuration E1 OU E2  représente une option entre deux étiquettes, alors 
que la configuration E1/E2   représente une seule étiquette. 
 
2.4.3.2. Opérateurs ensemble de et  partie de  
 
Les opérateurs ensemble de et partie de correspondent directement aux composantes 
sémantiques ‘ensemble de ...’ et ‘partie de ...’ dans la définition de la lexie étiquetée. Cependant, 
leur caractère non autonome (le fait que ces composantes n’assurent pas une caractérisation 
suffisante du sens de L si l’on ne les combine pas avec d’autres étiquettes sémantiques) nous 
empêche de les traiter comme des étiquettes sémantiques « ordinaires » et de les insérer dans la 
hiérarchie du DiCo. Voici quelques exemples de leur utilisation. 
 
N.B. : Afin de faciliter le traitement automatique des descriptions lexicographiques du DiCo 
mettant en jeu les opérateurs ensemble de et partie de, on applique les conventions d’écriture 
suivantes : (1) Si ensemble de et partie de précèdent les étiquettes sémantiques commençant par 
une voyelle, la préposition de n’est pas élidée ; (2) Les étiquettes sémantiques précédées par 
ensemble de ne sont pas mises au pluriel. 
 
L’opérateur ensemble de se combine avec des étiquettes de la sous- hiérarchie entité ainsi 
qu’avec celles de la sous-hiérarchie fait. Dans les phrases (21a) et (21b) ci-dessous, cet 
opérateur précède des étiquettes de la sous-hiérarchie entité, alors que dans la phrase (21c) il 
se trouve devant une étiquette qui appartient à la sous-hiérarchie fait. 
 
(21)   a.  ASSISTANCE1 [L’assistance semblait captivée par le conférencier.] 
        cs ensemble de individu: ~ [À événement X] 
          
          b.  AGGLOMÉRAT [les agglomérats volcaniques]       
        cs ensemble de substance: ~ DE X   
           
          c.  VIE [Sa vie (u ‘ce qu’il a vécu’, ‘tout ce qui lui est arrivé’)  ne peut   pas  être  racontée 
en quelques pages.] 
   cs ensemble de événement: ~ DE individu X 
 
L’opérateur partie de se combine avec des étiquettes de la sous-hiérarchie entité. Jusqu’à 
présent nous n’avons trouvé aucun  cas où cet opérateur se combine avec les étiquettes 
appartenant à la sous-hiérarchie fait. Cependant, c’est une possibilité que nous n’excluons 
pas.  
 
(22) a.  TÊTEII.1a [tête de l’arbre<tête du clou, tête du marteau>] 
         cs partie de objet: ~ DE objet X 
 
 b.  AIGUILLE3 [aiguilles de pins] 
                cs partie de plante: ~ DE plante X 
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2.4.3.3. Opérateur de dépendance actancielle 
 
L’opérateur de dépendance actancielle est un opérateur binaire, symbolisé par  (ÉSL1) <-n-ÉSL2, 
qui spécifie le lien entre le sens de la lexie L1 et un prédicat exprimé par la lexie L2.  Il est utilisé 
lorsqu’il n’est pas possible de décrire le sens de L1  par rapport à ses propriétés intrinsèques  et 
qu’on est obligé de le faire en indiquant son rôle actanciel auprès du prédicat exprimé par L2.   
En  d’autres  termes,  l’opérateur <-n- décrit le sens des DÉRIVÉS  SÉMANTIQUES du type Sn . 

Nous rappelons au lecteur que la FL Sn identifie le nom typique du nème actant d’un prédicat et 
que n peut prendre les valeurs de 1 à 6. Ainsi, le prédicat ‘enseigner1’ (Il enseigne1 les 
mathématiques au collège) a trois actants dont les noms typiques sont : enseignant (S1), matière 

(S2) et étudiant (S3). Les deux exemples ci-dessous illustrent l’emploi de l’opérateur de 
dépendance actancielle. 
 
EXEMPLE 1 
 
Soit la lexie ACHAT2 qu’on trouve dans la phrase J’aimerais vous montrer mon dernier achat 47. 
Si l’on cherche à paraphraser le sens de cette lexie, on s’aperçoit qu’il n’est pas possible de le 
faire d’une façon suffisamment précise sans un renvoi au prédicat  ‘acheter1’.   La raison  en est 
qu’un  achat  est  n’importe  quoi qui a été acheté : un objet, un artefact, même une personne, 
bref,  n’importe quelle entité.  De plus, un achat peut être un fait, puisqu’on achète aussi les droits 
d’auteur, un voyage, un service, etc. L’unique  paraphrase possible de ce sens semble donc être 
‘ce que X a acheté1’. Cela revient à dire que ‘achat2’ ne peut être décrit que par rapport à son rôle 
de deuxième actant sémantique du prédicat ‘acheter1’. En format DiCo, la description de la lexie 
ACHAT2  se présente alors comme suit : 
cs <-2-acte: ~ DE personne X   . 
 
L’étiquette complexe qu’on voit dans la zone cs ci-dessus identifie le sens de ACHAT2 comme le 
deuxième actant d’un acte, puisque la lexie «repère», ACHETER1, est une instance d’acte. 
Cependant, cette description nous dit seulement que ‘achat2’ est le participant d’un acte, sans 
spécifier l’acte particulier dont il est question. Évidemment, cette spécification ne peut pas se 
faire au moyen d’étiquettes sémantiques.  C’est pourquoi  un renvoi direct à  ACHETER1 est fait 
dans la zone nb (<nota bene>) de l’entrée de la lexie ACHAT2, au moyen de la FL  S2Perf :  
 
nb [= S2Perf(ACHETER#1)] 
 

                                                
47  

La lexie ACHAT1, que l’on trouve dans la phrase Le gouvernement autorise l’achat de nouvelles 
machines agricoles pour soixante millions de francs, est la nominalisation exacte, ou le S0, de la  lexie  
ACHETER1 (‘achat1’ = ‘action d’acheter1’). 
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où S2 se lit comme ‘nom typique du deuxième actant du mot clé’ et Perf comme ‘action 
complétée’, le mot clé étant indiqué entre parenthèses. Les informations contenues dans la zone 
nb de l’entrée de ACHAT2 assurent ainsi une caractérisation plus précise du sens de cette lexie. 
 
EXEMPLE 2 
 
Nous présentons maintenant un cas légèrement différent, où l’identification de la classe 
sémantique de L1 est possible, mais doit néanmoins être accompagnée d’un étiquetage propre à 
L1, en tant que Sn de L2. Soit la lexie ADMIRATION2, qu’on voit dans la phrase Ses grandes 
admirations2 sont Noam Chomsky et Catherine Deneuve. Le sens de  ADMIRATION2 ne réfère 
qu’à des individus. Il ne peut référer ni à d’autres entités ni à des faits, par exemple : *Ses 
admirations2 sont les romans de Flaubert, les cathédrales gothiques et l’honnêteté. Cependant, la 
description de ADMIRATION2 au moyen de l’étiquette individu n’est pas suffisante pour rendre 
compte du comportement linguistique de cette lexie. Contrairement aux lexies FILLE, GARÇON 
et VIEILLARD, par exemple, qui sont de véritables instances de la classe individu et dont le sens 
réfère à des individus au sens physique du terme, celui de ADMIRATION2 réfère plutôt à des 
individus «caractérisés». Autrement dit, une ‘admiration2’ n’est pas un ‘individu’ tout court : 
c’est nécessairement  ‘un individu que quelqu’un admire1’. Pour cette raison, la lexie 
ADMIRATION2 ne peut pas figurer dans les mêmes contextes que les lexies FILLE, GARÇON 
et VIEILLARD :  
 
(23) a.  Cette fille <Ce garçon, ce vieillard> est dans la cuisine <mange une pomme>. 
 b.  *Son admiration2 est dans la cuisine <*mange une pomme>.  
 
Une description adéquate du sens de ADMIRATION2 doit donc faire référence à son rôle 
actanciel auprès du prédicat exprimé par la lexie ADMIRER1. Voici comment cette description 
est faite dans le DiCo : 
 
cs  individu<-2-sentiment: ~ DE individu Y . 
 
L’étiquette complexe qu’on voit dans la zone cs ci-dessus identifie le sens de ADMIRATION2  
comme une instance de individu, en indiquant en même temps son rôle du deuxième actant 
sémantique d’un sentiment (puisque c’est l’étiquette sémantique portée par sa lexie «repère», 
ADMIRER1).  Le lien entre les deux lexies est ensuite indiqué de façon explicite dans la zone nb 
de l’entrée de  ADMIRATION2, au moyen de la fonction lexicale QS2 : 
nb [= QS2(ADMIRER#1)] . 
  
On constate que ADMIRATION2 n’est pas décrite comme un S2 exact de ADMIRER1, mais 
comme un quasi S2 de la lexie en cause. En fait, la lexie ADMIRER1  n’a pas de S2 exact : 
même si l’on peut admirer1 n’importe quoi, un plat cuisiné ou un paysage, par exemple, le 
français n’a pas de lexie dont le sens serait ‘ce que l’on admire1’. La lexie ADMIRATION2 , 
quant à elle, réfère exclusivement à des individus. De ce fait, elle ne peut fonctionner que comme 
un quasi S2 de ADMIRER1. 
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Notons que le schéma d’étiquetage mettant en jeu l’opérateur <-n- correspond en fait à un sous-
réseau sémantique. Ainsi, la description de la lexie ACHAT2, donnée à la page 75, est 
équivalente au sous-réseau sémantique suivant : ‘�  <-2- acheter1’ (‘quelque chose que l’on a 
acheté’). Quant à la description de ADMIRATION2, figurant à la page 76, elle équivaut au sous-
réseau suivant :  ‘individu <-2- admirer1’ (‘individu que l’on admire’).     
 
Pour clore la discussion de l’opérateur de dépendance actancielle, nous donnons, sans 
commentaire, un autre exemple de son utilisation.    
 
(24) PROTECTIONI.1b [Ce meuble est recouvert d’une protection en plastique.]  
  cs <-1-conditionnement: [X] ~ DE entité Y CONTRE Z 
  nb [=S1(PROTÉGER#I.1a)] 
                               
2.4.4. Non-universalité des étiquettes sémantiques  
 
Nous terminons la présentation des caractéristiques essentielles des étiquettes sémantiques du 
DiCo en considérant la question de leur non-universalité.  
 
Étant des sens lexicaux du français, les étiquettes sémantiques du DiCo sont spécifiques à cette 
langue et a priori non applicables aux lexies d’autres langues. Nos  étiquettes sémantiques sont 
donc considérées comme non universelles, c’est-à-dire comme n’ayant pas nécessairement de 
correspondances directes dans d’autres langues. Bien que cette question demeure ouverte pour 
une recherche interlinguistique, l’hypothèse que l’ensemble des étiquettes sémantiques identifié 
pour le français correspond à ceux qui seraient identifiés pour d’autres langues ne nous semble 
pas plausible. Cependant, certaines étiquettes du DiCo, notamment quelque chose,  fait, et la 
plupart des «filles» directes de fait, sont des sens très généraux, proches des PRIMITIVES  
SÉMANTIQUES, et la question se pose de savoir si ces étiquettes peuvent être universelles. Avant 
de  répondre à cette question, nous allons caractériser le concept de primitive sémantique du point 
de vue de la TST, en le contrastant avec les primitives sémantiques d’Anna Wierzbicka.  
 
Dans le cadre de la TST,  les primitives sémantiques sont considérées comme des sens lexicaux 
élémentaires d’une langue L, c’est-à-dire comme des sens de L non définissables en terme 
d’autres sens plus simples de L 48.  Wierzbicka considère les primitives sémantiques comme des 
sens intuitivement clairs et «auto-explicatifs», qui forment un sous-ensemble du lexique de L 49. 
Sur ce point, l’approche de Wierzbicka ne diffère donc pas de la nôtre. Cependant, les deux 
approches traitent différemment le rôle des primitives sémantiques dans la description du lexique 
de L et la question de leur universalité. 
   
Dans le cadre de la TST, les primitives sémantiques ne sont pas le point de départ de la 
description du lexique de L. Ils sont le résultat de cette description, puisque le principe de 
décomposition sémantique (cf. Chapitre 1, p. 3) qui la sous-tend conduit inévitablement à la 
découverte des sens de L qui sont si simples que l’on ne peut pas les décomposer davantage. 
                                                
48  

Voir à ce propos  Mel’_uk 1989. 
49  

Voir, entre autres,  Wierzbicka 1980, 1988 et 1992, ainsi que Goddard and Wierzbicka (eds.) 1994. 
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Ainsi, l’ensemble des primitives sémantiques est définissable suite à une exploration empirique 
de la structure lexicale de L. L’approche de Wierzbicka est exactement inverse, puisqu’elle 
postule un ensemble de primitives sémantiques, en terme duquel tous les autres sens lexicaux de 
L sont définissables et dont la validité est  ensuite vérifiée empiriquement, selon la méthode dite 
de trial and error.        
 
La TST considère les primitives sémantiques comme spécifiques à  L et,  de ce fait, a priori non 
universelles. Il est vrai que ces «sens atomiques» de L réfèrent à des faits fondamentaux de la 
réalité humaine et que la probabilité de les trouver dans toutes les langues du monde semble plus 
élevée que dans le cas des sens plus spécifiques de L. Toutefois, il n’y a aucune nécessité logique 
ou psychologique pour que cela soit le cas et la réponse à la question de l’universalité des 
primitives sémantiques doit être cherchée dans une analyse empirique interlinguistique. Tout en 
reconnaissant ce fait, Wierzbicka avance une hypothèse forte sur l’universalité des primitives 
sémantiques,  selon laquelle les ensembles de primitives sémantiques appartenant aux langues 
différentes sont équivalents (du point de vue de leur  pouvoir expressif) et isomorphes (en ce sens 
que toute primitive sémantique est exprimable dans chaque langue comme un signe linguistique 
de cette langue : un morphème lexical (un lexème), un morphème grammatical ou une expression 
phraséologisée) 50. Wierzbicka et ses collaborateurs ont récemment entrepris une recherche 
interlinguistique 51 dont le but est de tester cette hypothèse sur une douzaine de langues 
typologiquement fort différentes. Bien que les résultats de cette recherche ne soient pas définitifs, 
il semblerait qu’elle a permis de trouver des corrélations importantes entre les 37 primitives 
sémantiques identifiées pour l’anglais (voir l’Annexe 2) et les sens élémentaires dans les autres 
langues examinées.  
 
Si l’on revient maintenant à la question de l’universalité des étiquettes sémantiques du DiCo qui 
sont des primitives sémantiques potentielles, on peut conclure que ces étiquettes «primitives» 
sont, elles aussi, considérées comme a priori non universelles. 
 
3. MÉTHODOLOGIE D’IDENTIFICATION DES ÉTIQUETTES SÉMANTIQUES  ET DE LEURS LIENS 
HIÉRARCHIQUES  
 
Dans cette section, nous présentons :  l’approche adoptée pour l’isolation et la hiérarchisation des 
étiquettes sémantiques (Sous-section 3.1), la hiérarchie d’étiquettes sémantiques elle-même 
(Sous-section 3.2) et la description lexicographique des vocables auxquels appartiennent les 
étiquettes sémantiques acte, processus et événement (Sous-section 3.3).   
 
3.1. Méthodologie d’identification des étiquettes sémantiques 
 
3.1.1. Principe méthodologique de base  
                                                
50  

Signalons que le  terme isomorphe,  repris au texte original, n’est pas employé  au sens mathématique 
et que cet usage non mathématique du terme ne nous semble pas approprié. Ce que Wierzbicka veut 
dire ici se ramène en fait à la constatation suivante : les ensembles des primitives sémantiques 
appartenant à des langues différentes sont identiques (c’est-à-dire ils contiennent les mêmes sens), 
mais leurs moyens d’expression ne le sont pas et peuvent différer d’une langue à l’autre.  

51  
La recherche en question est décrite dans Goddard and Wierzbicka (eds.) 1994.   
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Comme il a été mentionné au Chapitre 1, page 7, notre hiérarchie d’étiquettes sémantiques est 
développée parallèlement avec le développement du DiCo. Selon cette approche, la détermination 
des étiquettes sémantiques et leur hiérarchisation sont effectuées en même temps que l’étiquetage 
-- la description du sens -- des lexies figurant dans le DiCo. De cette façon, la construction de la 
hiérarchie d’étiquettes sémantiques est liée à la modélisation de la structure lexicale du français. 
L’avantage que présente cette approche est double :  d’une part,  elle permet de vérifier, en se 
fondant sur des exemples lexicographiques précis, la validité des étiquettes isolées, et, d’autre 
part, elle permet d’améliorer la précision des descriptions lexicographiques du DiCo. Il est clair, 
pour nous,  que seule une telle approche aura comme résultat une hiérarchie d’étiquettes 
sémantiques valide du point de vue théorique et pratique -- dans le cadre notamment 
d’applications en TALN et en lexicographie computationnelle. Autrement dit,  nous ne croyons 
pas qu’il soit productif de postuler une hiérarchie d’étiquettes sémantiques : notre principe 
méthodologique de base est qu’une hiérarchie d’étiquettes sémantiques doit être construite 
graduellement dans le cadre d’un travail lexicographique, puisque seul un tel travail permet 
d’explorer systématiquement les structures lexicales de la langue. Dans notre approche, une 
hiérarchie d’étiquettes sémantiques est donc une  «conséquence automatique» et un  «sous-
produit» du travail lexicographique.     
 
3.1.2. Mise en œuvre du principe méthodologique de base  
 
La mise en œuvre du principe méthodologique de base comprend les deux opérations suivantes : 
(1) l’identification des étiquettes sémantiques, et (2) le positionnement des étiquettes sémantiques 
dans la hiérarchie.   
   
Les critères d’identification des étiquettes sémantiques ont été introduits et illustrés dans les 
Sections 1 et 2.  Cependant, il y a lieu de les résumer ici.      
 
L’identification de l’étiquette sémantique d’une lexie L se fait principalement à l’aide des 
données sur la cooccurrence lexicale libre de L (cf. page 40 ssq). Dans le cas où les données sur 
la cooccurrence lexicale libre ne sont pas suffisantes pour identifier l’étiquette sémantique de L, 
on utilise des indices supplémentaires, notamment les données sur la cooccurrence lexicale 
restreinte (au sens large) de L (cf. page 46 ssq). 
 
N.B. : Signalons que certains tests diagnostiques spécifiques utilisés pour identifier les étiquettes 
sémantiques sont présentés dans la Sous-section 3.2.2, où sont décrites les étiquettes majeures de 
la sous-hiérarchie fait.  
  
Les opérations d’identification des étiquettes sémantiques et de  positionnement de celles-ci dans 
la hiérarchie peuvent être effectuées soit dans un ordre séquentiel, soit en parallèle.  
  
L’ordre séquentiel peut être appliqué si la détermination de l’étiquette de L ne pose pas de 
difficulté.   
 
Si  l’identification de l’étiquette de L pose problème, on examine en même temps la hiérarchie 
afin de  trouver un endroit où l’étiquette que l’on veut créer peut être «naturellement» insérée. On 
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procède donc par élimination, en essayant de déterminer d’abord la classe supérieure à laquelle la 
nouvelle étiquette peut appartenir et d’utiliser cette information comme point de départ de 
l’analyse.  
 
Comme on peut le constater, les deux opérations ci-dessus sont effectuées de façon interactive.  
Elles représentent en fait les deux aspects d’un même processus, qui est celui de construction de 
la hiérarchie d’étiquettes sémantiques du DiCo. Nous allons maintenant décrire ce processus de 
façon détaillée. 
 
3.1.2.1. Construction de la hiérarchie 
 
 Nous avons commencé à construire notre hiérarchie d’étiquettes sémantiques en identifiant 
certaines étiquettes majeures, comme entité, objet, individu, fait, acte, processus, événement, etc., 
c’est-à-dire des étiquettes qui, ayant un sens très général, étaient susceptibles de caractériser un 
grand nombre de lexies du français. L’étape suivante consistait à subdiviser ces regroupements -- 
ou classes sémantiques -- majeurs. La stratégie adoptée à cette fin est la suivante.  
 
On définit d’abord le sens d’une lexie, ou plus précisément, on identifie sa composante 
sémantique centrale (cf. p. 49). Si une étiquette correspondant à cette composante existe déjà 
dans la hiérarchie, elle est assignée à la lexie analysée. Sinon, on a les deux options suivantes :  
 
• On crée une nouvelle étiquette, correspondant à la composante centrale de la lexie analysée, 

et on l’insère dans la hiérarchie. Cette solution est adoptée si l’on estime que la nouvelle 
étiquette sera applicable non seulement à la lexie analysée, mais aussi à un nombre 
relativement important d’autres lexies (cf. p. 56).  

 
• Si l’on estime que l’étiquette «potentielle» donnera lieu à un regroupement marginal de 

lexies, on évite de la créer et la lexie sous analyse se voit attribuer, de façon temporaire, une 
étiquette existante plus générale.  

 
Les classes sémantiques ainsi obtenues sont ensuite élargies par les (quasi-) synonymes / (quasi-
)antonymes52 des lexies qui les constituent. (Les lexies qui se trouvent dans la  relation de 
(quasi)-synonymie / (quasi)-antonymie  appartiennent, bien entendu, à la même classe 
sémantique.)  Comme les  (quasi-)synonymes / (quasi-) antonymes sont régulièrement identifiés 
pour chaque lexie figurant dans le DiCo et consignées dans la zone fl (<fonctions lexicales>) de 
son article de dictionnaire, il s’agit d’une information facilement récupérable. Nous illustrons 
cette façon de faire à l’aide des lexies COMPLIMENTER1, COMPLIMENTER2 et 
ASSURERI.1, étiquetées par  communication, et leurs quasi-synonymes / quasi- antonymes.  
 

LEXIE {Qsyn} {QAnti} 

                                                
52  

Dans le DEC, on  distingue les trois types suivants de quasi-synonymes : SynE (plus riche), SynD 
(moins riche) et Synè (à intersection). Dans le DiCo, par contre, cette distinction n’est pas faite et la 

relation de quasi-synonymie est décrite au moyen d’une seule  FL :{QSyn}. Il en va de même pour les 
relations de quasi-antonymie et de quasi-conversion.     
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COMPLIMENTER1  
[Il l’a complimentée sur sa 
nouvelle coiffure.]   

louer, flatter blâmer, réprimander, 
reprocher 

COMPLIMENTER2  
[- Je vous complimente pour 
votre succès.] 

féliciter, congratuler invectiver 

ASSURERI.1  
[- Je t’assure que le problème 
sera réglé sous peu.]  

confirmer, garantir, jurer, 
promettre 

démentir, infirmer, nier 

 
TABLEAU IV 

TROIS LEXIES DE LA CLASSE communication ET LEURS QUASI- SYNONYMES / QUASI-
ANTONYMES 

 
Comme le démontre le tableau ci-dessus, pour trois lexies étiquetées par communication, on a 
identifié pour l’instant un nombre total de quinze quasi- synonymes/quasi-antonymes qui 
s’ajoutent à la classe en question et l’élargissent de façon considérable.   
  
Les classes sémantiques identifiées selon la procédure ci-dessus sont ensuite examinées à 
nouveau et, si possible, divisées davantage. 
 
Pour le moment, nous ne cherchons pas à avoir une hiérarchie «idéale». À l’heure actuelle, toutes 
les classes intermédiaires possibles ne sont pas distinguées, la partition d’une classe en au moins 
deux sous-classes n’est pas obligatoire et la hiérarchie n’a sans doute pas la profondeur 
nécessaire. Il est clair qu’on aura besoin d’effectuer des subdivisions plus fines à l’intérieur de 
certaines classes déjà établies. Ainsi, on voudra probablement distinguer des sous-classes de 
processus ou de événement, ce qui n’est pas fait pour le moment. Ou bien, il est possible qu’on 
soit obligé de créer  une sous-classe de communication, par exemple communication orale, ou 
d’opposer communication verbale à communication non verbale. La classe action n’a pour le 
moment que deux sous-classes — action offensive et communication — si bien que le sens de 
certaines lexies étiquetées par action est sous-spécifié, et ainsi de suite.  
 
Comme on peut le voir, pour construire la hiérarchie d’étiquettes sémantiques du DiCo, nous 
avons adopté une démarche inductive, qui ne correspond pas à la démarche  «classique»  de 
construction des hiérarchies. Nous avons adopté cette démarche après avoir compris que l’autre  -
- dans laquelle la logique prime -- ne fonctionnait pas. Voici, en quelques mots, notre expérience 
antérieure. Dans une première phase de notre travail, nous avions cherché à créer une hiérarchie 
bien équilibrée, avec des classes intermédiaires «symétriques». Ainsi, dès qu’une sous-classe 
était créée à l’intérieur d’une classe majeure, on essayait d’identifier toutes les autres sous-classes 
pouvant exister à ce niveau.  Si on avait distingué une sous-classe de  acte, par exemple acte 
physique, on créait aussitôt  acte social et acte psychique. Nous avions tendance, également, à 
appliquer à d’autres classes majeures dans la hiérarchie des divisions analogues à celle qui vient 
d’être mentionnée. Cependant, nous nous sommes vite rendu compte que bien des étiquettes 
créées de cette façon étaient «artificielles» et ne correspondaient pas à des sens langagiers. Par 
conséquent, de telles étiquettes (processus social, interaction avec être animé,  qualité 
extrinsèque, etc.) ont été retirées de la hiérarchie.   
 
3.1.2.2. Une hiérarchie simple ou multiple ? 
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La hiérarchie d’étiquettes sémantiques du DiCo, une fois sa construction terminée, sera, 
strictement parlant, une HIÉRARCHIE  MULTIPLE :  il existera des liens de dépendance multiple 
entre ses nœuds -- certains nœuds seront subordonnés à plus d’un autre nœud dans la hiérarchie.  
Nous disons «strictement parlant» parce que, mis à part deux cas de dépendance multiple que 
nous avons pu relever jusqu’à présent et qui semblent assez marginaux, la hiérarchie du DiCo se 
structure plutôt comme une HIÉRARCHIE SIMPLE. Pour le moment, nous connaissons deux types 
d’étiquettes qui donnent lieu à des liens de dépendance multiple :  
 
• les étiquettes formées à partir des lexies au sens disjonctif ;   
 
• les étiquettes qui représentent une disjonction de deux (ou plusieurs) autres étiquettes.   
 
Type 1 : Étiquettes formées à partir des lexies au sens disjonctif 
 
Nous avons vu, dans la Sous-section 2.4.3.1, p. 69, qu’une lexie au sens disjonctif possède (au 
moins) deux composantes génériques, ce qui entraîne son appartenance à  (au moins) deux 
classes sémantiques. Si une lexie au sens disjonctif est utilisée comme étiquette sémantique, elle 
aura dans la hiérarchie plus d’une étiquette «mère» et provoquera ainsi la création d’une 
dépendance multiple.  
  
À l’heure actuelle, nous n’avons pas dans notre hiérarchie d’étiquette de ce type, mais il est 
possible d’envisager des cas où on en aura besoin. Si, par exemple,  on voulait distinguer 
différents types de pluie -- ONDÉE (‘pluie soudaine et de peu de durée’), SAUCÉE (‘forte pluie 
qui trempe’), BRUINE (‘petite pluie très fine et froide, qui résulte de la condensation du 
brouillard’), CRACHIN (‘pluie fine et serrée’), GIBOULÉE (‘pluie soudaine, quelquefois 
accompagnée de vent, de grêle et même de neige, et bientôt suivie d’une éclaircie’) 53, etc. -- la 
lexie PLUIEI, dont le sens est disjonctif (cf. p. 70), serait utilisée comme étiquette sémantique de 
ces lexies.  L’étiquette pluie serait alors reliée dans la hiérarchie à deux noeuds :  processus et 
substance.  
 
N.B. : Une question intéressante est de savoir si les instances de pluie auront également une 
disjonction dans leur définition. Apparemment non, puisque les expressions suivantes démontrent 
que le sens de ces lexies n’est pas compatible avec la composante ‘substance’ : *ramasser  
l’ondée <la saucée, la bruine>dans une cuvette ou *voir le crachin <la giboulée> ruisseler sur 
les vitres.  Il semblerait donc que les instances de pluie n’hériteraient  de leur étiquette «mère» 
que la composante ‘processus’. Signalons que dans le cadre du traitement automatique du 
langage les lexies de ce type posent un problème sérieux, notamment pour ce qui a trait au 
contrôle de l’héritage de leurs propriétés de combinatoire. À propos de l’héritage lexical, voir 
plus loin, pages 89 et 134.   
 
Type 2 : Étiquettes représentant une disjonction de deux (ou plusieurs) étiquettes 
   

                                                
53  Les définitions ci-dessus sont empruntées au Petit Robert. 
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L’unique exemple d’étiquettes de ce type dont nous disposons actuellement est l’étiquette 
personne. Elle représente en fait  une abréviation, donnée par convention, que nous utilisons 
uniquement pour caractériser des actants sémantiques de lexies.  
 
L’étiquette personne  remplace la disjonction individu OU organisme social dans les formules 
d’étiquetage d’actants. L’étiquette individu renvoie uniquement à des êtres humains,  l’étiquette 
organisme social ne dénote que des entités collectives (des institutions, des syndicats, etc.), alors 
que l’étiquette personne peut renvoyer soit à des êtres humains, soit à des entités collectives. Un 
grand nombre de lexies françaises ont des actants qui peuvent se réaliser soit comme une instance 
de individu, soit comme une instance de organisme social. C’est le cas, par exemple, du premier 
actant de bien des lexies appartenant à la classe communication (PROMETTRE, ANNONCER, 
INSISTER, etc.). En voici une illustration :  
 
(25) a. Le Président  (individu) annonce des nouvelles compressions budgétaires. 
 b. Le gouvernement (organisme social) annonce des nouvelles  compressions 
budgétaires. 
 
 Au lieu de caractériser le premier actant de ces lexies au moyen de la formule disjonctive 
individu OU organisme social,  il est possible de le faire de façon abrégée, en utilisant l’étiquette 
personne. Ainsi, la lexie ANNONCER  (voir 25 ci-dessus) a dans le DiCo la description suivante 
:  
 
cs communication: personne X ~ fait Y À personne Z . 
 
L’étiquette personne se distingue des autres étiquettes par la propriété suivante : elle ne 
correspond pas à un sens lexical unique, mais à  une expression complexe -- personne physique 
ou morale.  En conséquence, personne n’est pas l’étiquette  «mère» des étiquettes individu et 
organisme social. En effet, ces deux sens ne peuvent pas être définis comme ‘personne physique 
ou morale qui...’  Les étiquettes «mères» de individu et de organisme social sont, respectivement, 
être animé et entité. On voit donc que les liens reliant personne avec individu et avec organisme 
social ne sont pas des liens IS-A (comme c’est le cas de tous les autres liens entre étiquettes). 
Pour cette raison, l’étiquette  personne a un statut particulier dans la hiérarchie : elle constitue un 
sommet à part, une sorte d’excroissance par rapport à la hiérarchie principale, à laquelle elle 
donne une troisième dimension.  La figure ci-dessous reproduit le fragment de la hiérarchie du 
DiCo où on peut voir les liens reliant personne avec individu et organisme 
social.  
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t t organisme socialindividu

entité
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FIGURE 5 : 
UN  LIEN MULTIPLE DANS LA HIÉRARCHIE D’ÉTIQUETTES SÉMANTIQUES DU DiCo  

 
3.1.2.3. Héritage lexical 
 
 Une fois construite la hiérarchie d’étiquettes sémantiques du DiCo, il sera possible de 
spécifier l’HÉRITAGE  DES  PROPRIÉTÉS DE COMBINATOIRE pour chacun de ses nœuds. À l’heure 
actuelle, cette question n’est pas centrale pour notre recherche (voir cependant la Section 4.2). 
D’une part, elle touche à l’aspect procédural de la hiérarchie, relié à ses applications dans le cadre 
du TALN et de la linguistique computationnelle, dont nous nous occuperons dans une phase 
ultérieure de notre recherche. D’autre part, c’est une question très compliquée, comme le 
démontre l’expérience des chercheurs dans le domaine de la représentation de connaissances, qui 
s’intéressent à l’implantation des systèmes d’héritage lexical 54. On ne pourra s’y pencher que 
lorsqu’on aura une couverture du lexique suffisamment large pour en permettre une analyse 
systématique.  
 
3.1.3. Nécessité de faire une description lexicographique des étiquettes sémantiques 
  
Un dernier point important pour notre méthodologie est la nécessité de faire une description 
lexicographique des étiquettes sémantiques.  
 
Les étiquettes sémantiques, en tant que sens lexicalisés, doivent être décrites dans le DiCo, au 
même titre que les autres unités lexicales de la langue. De plus,  comme les étiquettes 
sémantiques sont utilisées pour décrire et structurer le reste du lexique, leur description 
lexicographique devient une tâche prioritaire. En effet, les mots auxquels on veut assigner le rôle 
d’étiquette sémantique ont une forte chance d’être polysémiques. À titre d’exemple, dans les 
syntagmes  passer à l’acte, un acte de courage et l’acte de lire, on est en présence  de  trois  
acceptions  du  vocable  ACTE(1). Pour identifier l’acception d’ACTE(1) qui va être utilisée 
comme l’étiquette sémantique acte, il faut d’abord désambiguïser le vocable dont il est question. 
Précisons que, pour nous, désambiguïser un vocable revient à élaborer les descriptions 
lexicographiques complètes de toutes les lexies qu’il contient (et pas seulement à les munir de 
                                                
54  Voir, par exemple, Russel and Norvig 1995. 



 61 

numéros distinctifs). Dans le cadre du DiCo, nous avons commencé à faire ce travail, et ses 
premiers résultats -- la description lexicographique des vocables auxquels appartiennent les 
étiquettes sémantiques acte, processus et  événement -- sont présentés  dans la Sous-section 3.3.  
 
A priori, nous ne rejetons pas la possibilité d’utiliser des sens non lexicalisés dans le rôle 
d’étiquettes sémantiques. Voyons deux cas où ce type d’étiquettes pourrait être utile.   
 
Premièrement, on pourrait se servir de telles étiquettes lorsqu’il  n’y a pas de mot dans la langue 
pour désigner un regroupement particulier de lexies. Les lexies regroupées sous les étiquettes  
acte, action et activité illustrent bien ce point. Toutes ces lexies désignent des faits volitionnels 
(cf. p. 96) : un ‘acte’, une ‘action’ ou une ‘activité’, est, grosso modo ‘quelque chose qu’on fait 
afin de causer un état de choses’. Grâce à cette caractéristique commune, les lexies décrites par 
les étiquettes  acte, action et activité pourraient à leur tour être regroupées dans la hiérarchie sous 
une étiquette plus générale. Comme en français il n’y a pas de lexie capable d’assumer le rôle 
d’étiquette «mère» des trois étiquettes en question, le sens non lexicalisé ‘ce qu’on fait’ pourrait 
être utilisé pour combler cette lacune.  
 
Nous ne savons pas pour le moment quel serait le statut des étiquettes de ce type, si on décidait 
de les utiliser. Il s’agit, notamment, de savoir si des étiquettes comme ce qu’on fait seraient 
insérées dans la hiérarchie, et si oui, de quelle façon : en tant que sommets à part (voir la 
discussion à propos de l’étiquette personne, page 87), ou bien comme des nœuds «ordinaires».  
    
Deuxièmement, des sens non lexicalisés dans le rôle d’étiquettes permettraient d’obtenir une 
certaine économie dans la description des actants sémantiques des lexies. Par exemple, si un 
actant sémantique d’une lexie quelconque peut être réalisé par des lexies appartenant  aux classes 
acte, action ou activité, il serait commode d’utiliser ce qu’on fait comme étiquette sémantique 
«abrégée». C’est le cas du deuxième actant sémantique de la lexie SE PROPOSER : 
 
(26) a. Il se propose de partir  (acte) en vacances. 
          b. Il se propose de questionner  (action) ses enfants ce soir. 
          c. Il se propose d’enseigner  (activité) la TST au MIT. 
 
Ainsi, au lieu de décrire la lexie SE PROPOSER comme indiqué dans (27a) ci-dessous,  on 
pourrait le faire d’une façon plus économique, proposée dans (27b) : 
 
(27) a. cs état: personne X ~ DE acte OU action OU activité Y(X) 
          b. cs état: personne X ~ DE ce qu’on fait Y(X).   
 
3.2. La hiérarchie d’étiquettes sémantiques du DiCo 
 
Comme la construction de la hiérarchie d’étiquettes sémantiques du DiCo n’est pas encore 
terminée, la présentation ci-dessous ne sera qu’approximative. Nous nous limiterons à décrire la 
distinction de plus haut niveau  établie  dans la  hiérarchie -- celle entre les  classes majeures fait 
et entité -- et à présenter, de façon sommaire, les étiquettes sémantiques appartenant à la classe 
fait. La hiérarchie d’étiquettes sémantiques  du  DiCo, telle qu’elle se présente  à l’heure actuelle,  
figure  dans l’Annexe 3. 
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3.2.1. fait vs entité  
 
La hiérarchie d’étiquettes sémantiques du DiCo est divisée en deux sous- hiérarchies nettement 
distinctes : entité et fait.  Ces deux sous-hiérarchies ne se recoupent pas : il n’y a pas 
d’étiquettes appartenant à la fois à la sous-hiérarchie entité et à la sous-hiérarchie fait. 
Noter que l’étiquette sémantique quelque chose,  «mère» commune de entité et de fait 
et  sommet de la hiérarchie, n’est pas utilisée dans l’étiquetage et correspond vraisemblablement 
à une primitive sémantique (cf. Sous-section 2.4.4).    
 
Les étiquettes constituant les sous-hiérarchies entité et  fait s’opposent quant à leur nature 
logico-sémantique et diffèrent du point de vue de la classe syntaxique (la partie du discours)  à 
laquelle leurs instances peuvent appartenir.  
 
Pour spécifier la nature logico-sémantique des étiquettes, nous avons besoin des concepts 
suivants : OBJET SÉMANTIQUE, PRÉDICAT SÉMANTIQUE et QUASI-PRÉDICAT. Grosso modo, un 
objet sémantique est un sens non liant, c’est-à-dire un sens dont ne dépend sémantiquement 
aucun autre sens, par exemple ‘fleur’, ‘homme’ ou ‘personne’. Un prédicat sémantique est un 
sens liant, c’est-à-dire, un sens dont dépendent sémantiquement d’autres sens, appelés 
ARGUMENTS du prédicat. Ainsi, le sens ‘aimerI.1a’, est un prédicat à deux arguments : ‘individu 
X  aimeI.1a individu Y’.  Les quasi-prédicats, quant à eux, sont un type particulier de prédicats 
sémantiques. Un quasi-prédicat est un sens dont la composante centrale est un objet sémantique, 
caractérisé par un prédicat ou une configuration de prédicats.  À titre d’exemple, le sens ‘mère 
(de X)’ est un quasi-prédicat : sa composante centrale, ‘personne de sexe féminin’, est un objet 
sémantique, caractérisé par le prédicat ‘qui a donné naissance à X’. Les sens quasi-prédicatifs 
réfèrent à  des noms de fonctions et de rôles (ministre, assistant, mère), à des noms d’artefacts 
(dispositif, instrument, fusil), à des noms d’institutions (école, prison, hôpital), à des noms de 
parties du corps, etc. Voir à ce propos Polguère 1992.  
 
 Les étiquettes constituant la sous-hiérarchie  entité sont soit des objets sémantiques (ce qui 
est le cas le plus fréquent), soit des quasi-prédicats. Les étiquettes qui appartiennent à la sous-
hiérarchie  fait ne sont que des prédicats véritables. 
 
Les instances des étiquettes constituant la sous-hiérarchie entité sont toutes des noms. Les 
instances des étiquettes constituant la sous-hiérarchie fait peuvent être des verbes, des noms, 
des adjectifs, des adverbes, des conjonctions ou des prépositions. 
 
Le tableau ci-dessous résume les différences dont il vient d’être question. 
   

entité fait 
Une entité est soit un objet sémantique soit un 
quasi-prédicat. 

Un fait est un prédicat sémantique. 
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V        --- 
N       La merI.1 est bleue aujourd’hui. 
          [objet sémantique] 
          Une merII de manifestants couvrait la                    
place. 
          [quasi-prédicat] 
Adj    --- 
Adv   --- 
Conj  ---            
Prép  --- 

V        Jean aimeI.1.a Colette à la folie.  
N        L’amourI.1.a de Jean pour Colette est  
            proverbial. 
 
 
 
Adj     Jean est amoureux1a de Colette. 
Adv    Colette est étonnamment belle. 
Conj   Bien que1 le temps se couvre, je sors. 
Prép    Le chat s’est caché sousI.3 la table. 

 
TABLEAU V  

NATURE LOGICO-SÉMANTIQUE DES ÉTIQUETTES    
APPARTENANT  AUX SOUS-HIÉRARCHIES entité ET fait ET CLASSE SYNTAXIQUE DE LEURS 

INSTANCES 
   
3.2.2. Sous-hiérarchie fait 
 
3.2.2.1. Caractérisation générale 
  
Précisons tout d’abord l’acception du vocable FAIT  que nous utilisons comme étiquette 
sémantique fait. Le sens de FAIT que nous avons en vue réfère à un état de choses quelconque, 
potentiellement actualisé ou non, c’est-à-dire, à quelque chose qui a lieu ou peut avoir lieu, de 
sorte que la valeur de vérité de la proposition qui décrit cet état de choses n’est pas spécifiée. Ce 
sens de FAIT peut être illustré par la phrase C’est un  fait1 hypothétique <véritable, douteux, 
vécu>. Le vocable FAIT contient une autre lexie dont le sens réfère à  un état de choses qui a lieu 
ou a eu lieu, de sorte que la proposition décrivant cet état de choses est nécessairement vraie. Ce 
sens de FAIT peut être illustré par la phrase C’est un fait2.  Comme on peut le constater, le sens 
‘fait1’ (u ‘état de choses’) est plus général que les sens ‘fait2’ (u ‘état de choses actualisé’) et 
c’est pour cette raison que nous avons choisi de l’utiliser en tant qu’étiquette sémantique.     
 
Notons que les classificateurs  fakt et  fact utilisés, respectivement, par Padu_eva (voir Padu_eva 
1991) et Vendler (voir Vendler 1967) réfèrent à un état de choses actualisé : ils correspondent 
donc au sens français ‘fait2’. Sans entrer dans les raisons qui ont motivé les deux auteurs de faire 
le choix en question, soulignons que l’anglais et le russe ont des sens correspondant au sens 
français ‘fait1’ (c’est-à-dire à notre étiquette sémantique fait). Ainsi, une phrase tu type Ètogo 
fakta nikogda ne bylo <‘Ce fait1 n’a jamais eu lieu’> est tout à fait normale en russe. De même, 
une collocation comme a hypothetical<dubious> fact (‘un fait1 hypothétique<douteux>’), bien 
que légèrement bizarre pour certains locuteurs natifs, ne semble pas inacceptable en anglais.  
  
Passons maintenant à la présentation des étiquettes appartenant à la sous-hiérarchie fait. Nous 
décrivons d’abord les caractéristiques des étiquettes majeures, en présentant en même temps les 
tests linguistiques 55 utilisés pour les identifier. Par étiquettes majeures, nous entendons les 
étiquettes se trouvant à un haut niveau dans la hiérarchie et susceptibles d’avoir un nombre élevé 

                                                
55  

Pour d’excellents exemples des tests diagnostiques utilisés dans la classification des unités lexicales, 
voir Vendler 1967, Dowty 1979 et Padu_eva 1991. 
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d’instances (voir immédiatement après). Ensuite, nous donnons des exemples illustratifs 
d’instances de toutes les étiquettes «filles» de fait. 
 
Dans l’état présent de nos travaux, la sous-hiérarchie fait inclut les treize étiquettes 
sémantiques suivantes : acte,  action, activité, attitude, comportement, 
état, événement,  paramètre, période, processus, qualité, quantité et 
relation.  
 
Les étiquettes majeures de fait sont : acte, action, activité, attitude, 
comportement, état, événement, processus et qualité.  Elles s’opposent selon 
les deux axes suivantes :  
 
• la volition vs la non-volition ;  
• la ponctualité vs la non-ponctualité.  
 
3.2.2.2. Faits volitionnels 
 
Les actes, les actions, les activités, les comportements et les attitudes sont des FAITS 
VOLITIONNELS. Ce sont des faits qui admettent comme premier actant un participant du type 
agent.  
 
Le concept d’agent est presque un concept primitif et,  de ce fait, très difficile à définir. C’est 
pourquoi nous nous limitons ici à une caractérisation  approximative et présentons quelques 
définitions d’agentivité proposées par d’autres auteurs.    
 
L’agent d’un fait F est le participant de F qui cause volontairement et de façon contrôlée la 
situation dénotée par F.   
 
Soulignons que la notion de contrôle n’est pas prise ici au sens strict : l’expression de façon 
contrôlée  veut dire ‘avec la possibilité d’avoir un contrôle de la situation dénotée par F’.  
 
Dans la plupart des travaux que nous avons consultés à ce sujet, l’agentivité est caractérisée au 
moyen des concepts de volition (et/ou intention), de contrôle et de causation. Selon Gruber 
(Gruber 1967 : 943), un verbe agentif est un verbe dont le sujet réfère à un «objet» animé, 
considéré comme étant la cause volontaire ou l’agent de l’activité décrite par la phrase (An 
agentive verb is the one whose subject refers to an animate object which is thought of as the 
willful source or agent of the activity described in the sentence). Pour Fillmore (Fillmore 1971 : 
37 ssq.), l’agent est l’initiateur, ou la cause principale, d’une action (the instigator, or the 
principal cause of an action). Cruse (Cruse 1973 : 21 ssq.) parle du trait sémantique agentif 
(agentive), que l’on trouve dans toute phrase qui dénote une action accomplie par un «objet» 
utilisant à cette fin sa propre énergie (... a feature present in any sentence referring to an action 
performed by an object which is regarded as using its own energy in carrying out the action).  
 
Dowty (Dowty 1979 : 110 ssq.) relie l’agentivité à la présence de la composante ‘do’ (‘faire’) 
dans le sémantisme du verbe. Les verbes qui ont cette composante, comme look at (‘regarder’) et  
listen to (‘écouter’), sont appelés actifs et opposés aux verbes statifs, tels que see (‘voir’) et hear 
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(‘entendre’), qui ne la possèdent pas. Noter que les verbes actifs de Dowty correspondent à nos 
faits volitionnels (plus précisément, à un sous-ensemble des faits volitionnels, puisque ceux-ci 
incluent également des prédicats appartenant à  d’autres parties du discours). Selon Dowty, c’est 
la composante ‘do’, présente dans le sens d’un verbe actif,  qui confère au sujet de ce dernier le 
caractère volitionnel (et/ou intentionnel). Cette constatation est réitérée dans le même texte, sous 
une forme légèrement modifiée : un verbe actif confère à son sujet l’intention, la finalité et la 
responsabilité (an active verb imparts to its subject intention, purpose and responsibility). Il nous 
semble que cette assertion est trop catégorique : un fait volitionnel n’est pas nécessairement 
intentionnel (comparer, par exemple, blesser, qui n’implique pas l’intentionnalité, et  assassiner, 
qui est forcément intentionnel) et n’a pas toujours une finalité (par exemple, les actions qui visent 
la satisfaction des besoins physiologiques, comme excréter ou uriner, qui ne sont pas  accomplies 
dans un but quelconque,  mais parce que l’on ne peut pas ne pas les accomplir). Il reste 
néanmoins vrai que le caractère volitionnel du premier actant d’un fait F doit découler du sens 
même de F. Sinon, il serait difficile d’établir la distinction entre un fait volitionnel et un fait non 
volitionnel. On ne serait pas en mesure, par exemple, d’expliquer pourquoi dormir dans Jean dort 
n’est pas une action (un fait volitionnel) et dénote plutôt un processus (un fait non volitionnel), 
car Jean peut bien avoir voulu causer le fait en question. En fait, même si Jean a pu se causer 
volontairement d’être impliqué dans le processus de dormir (en prenant des somnifères, par 
exemple), cette causation est extérieure à la situation décrite par  le verbe. Par contre, dans le cas 
d’un fait volitionnel, comme  manger ou parler, la causation est inhérente à la situation que 
dénotent les verbes correspondants. En ce sens, l’observation de Dowty nous semble très 
importante.  
 
Levin et Rappaport (Levin and Rappaport 1995) subsument la notion d’agentivité sous celle de 
causation (ou de contrôle) interne. Ainsi, la  situation décrite par un verbe d’action,  comme write 
(‘écrire’) ou speak (‘parler’), serait causée par une propriété inhérente à l’argument du verbe, 
cette propriété étant notamment la volonté ou la volition de l’agent qui accomplit l’action en 
question. Comme on peut le constater, ce point de vue est inverse par rapport à celui de Dowty, 
auquel nous adhérons.    
  
Passons maintenant aux trois tests diagnostiques que nous utilisons pour identifier les faits 
volitionnels.  
 
Test 1 
 
X a décidé de V-er acte <action, activité, comportement, attitude> 
(alternativement : X  fait V acte <action, activité, comportement, attitude> volontairement) 
 
(28) a. La reine a décidé d’abdiquer1 (acte)  
 d’attaquer1 (action) l’Angleterre,   
 d’étudierI.2  (activité)  les langues classiques. 
        
 b. Elle abuse2  (comportement) volontairement de son pouvoir 
  <Elle se soumet1 (attitude) volontairement aux autorités>. 
  
Test 2 
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X a  fait V acte <action, activité, comportement, attitude>  
  vs  
*V acte <action, activité, comportement, attitude> est arrivé  à X 
 
(29) a. Qu’est-ce qu’elle a fait ?   
   Elle a abdiqué1 (acte) 
   Elle a attaqué1 (action) l’Angleterre,  
           Elle a étudiéI.2 (activité) les langues classiques,  
           Elle a abusé2  (comportement) de son pouvoir pendant des années,  
           Elle s’est soumise1 (attitude) aux autorités toute sa vie durant. 
         
         b.  Qu’est-ce qui lui est arrivé ?  
               *Elle a abdiqué1 (acte)  
             *Elle a attaqué1 (action) l’Angleterre, 
             *Elle a étudiéI.2 (activité) les langues classiques,  
             *Elle a abusé2 (comportement) de son pouvoir pendant des années,  
             *Elle s’est soumise1 (attitude) aux autorités toute sa vie durant. 
  
Test 3 
 
 V impératif acte <action, activité, comportement, attitude>  
 
(30)   Abdiquez1 (acte) 
   Attaquez (action) l’Angletere,  
   ÉtudiezI.2 (activité) les langues classiques,  
   N’abusez2 pas (comportement) de votre pouvoir,  
   Ne vous soumettez1 pas  (attitude) aux autorités ! 
 
3.2.2.3. Faits non volitionnels  
 
Les processus, les événements, les états et les qualités sont des FAITS NON VOLITIONNELS. Ce 
sont des faits qui n’admettent pas comme premier actant un participant du type agent, tel que 
défini ci-dessus.  
 
Les tests utilisés pour l’identification des faits non volitionnels sont les mêmes que ceux  
appliqués aux faits volitionnels (voir (28), (29) et (30) ci-dessus), mais ils donnent des résultats 
inverses.   
 
Test 1 
 
*X  fait V processus <événement , état,>  volontairement 
(alternativement : *X a décidé de V-er processus <événement , état,>) 
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*X est volontairement Adj  état <qualité> 
(alternativement : *X a décidé d’être Adj  état <qualité>) 
 
Avec les faits non volitionnels, le contexte de  l’adverbe volontairement a une plus grande valeur 
diagnostique que celui du verbe décider. Si l’on compare les contextes ci-dessous, on peut noter 
que les phrases en (31) sont nettement inacceptables, alors que celles en (32), bien que 
légèrement bizarres,  doivent être considérées comme grammaticales.      
 
(31) a. *Elle grandit volontairement (processus)   
              *est tombée amoureuse volontairement (événement),   
            *aimeI.1a volontairement (état).  
          
          b. *Elle est volontairement  heureuse (état)  
 *belle (qualité). 
 
(32)  a. ?Elle a décidé de grandir (processus)   
 ?de tomber amoureuse (événement),   
 ?d’aimerI.1a (état).  
 
 b. ?Elle a décidé d’être heureuse (état)  
 ?d’être belle (qualité). 
 
Dans le contexte du verbe décider, les faits non volitionnels sont interprétables en termes d’une 
causation indirecte. Ainsi, la phrase (32a) peut vouloir dire, grosso modo,  Elle a fait quelque 
chose qui va causer qu’elle grandisse. Le fait d’avoir pris une potion magique, par exemple, peut 
causer, de façon indirecte, le processus en question. Ceci explique une fiabilité insuffisante de ce 
test. Par contre, dans le contexte de l’adverbe volontairement, une telle interprétation n’est pas 
possible :  X fait Y volontairement implique une causation directe de Y par X, incompatible avec 
un fait non volitionnel comme grandir.  
 
Test 2 
 
*X a fait + V processus <événement, état>  
                   vs  
V processus <événement, état> est arrivé à X 

 
(33) a. Qu’est-ce qu’elle a fait ?  
   *Elle a grandi (processus) 
             *Elle est tombée amoureuse (événement),  
             *Elle a aiméI.1a (état). 
 
 b. Qu’est-ce qui lui est arrivé ?  
               Elle a grandi (processus)  
            Elle est tombée amoureuse (événement),  
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            Elle a aiméI.1a (état)>. 
 
Test 3 
 
*V impératif processus <événement, état, qualité> 
 
(34)   *Grandis (processus) 
            *Tombe amoureux (événement),  
            *Sois heureux 56 (état),  
            *Sois beau (qualité)>  
 
Comme le lecteur a pu le remarquer, nous n’avons pas indiqué les tests de volition/non-volition 
applicables aux lexies nominales. En fait, nous n’avons pas de tests diagnostiques qui seraient 
utilisés exclusivement avec les lexies nominales. Les lexies nominales sont d’abord verbalisées 
au moyen des fonctions lexicales correspondantes (Oper1, V 0, etc.) et ensuite placées dans les 
mêmes contextes diagnostiques que les verbes. À titre d’exemple, la lexie ATTAQUE1 (Le 
général Palmer a soigneusement planifié l’attaque1  sur le port) est verbalisée au moyen de la FL 
Oper1 -- Oper1(attaque) =  lancer -- et la collocation obtenue est ensuite testée dans les contextes 
déjà indiqués :  Il a décidé de lancer une attaque sur le port   <Qu’est-ce qui lui est arrivé ?  *Il 
a lancé une attaque sur le port>   <Lance une attaque sur le port !>.  Ceci permet de conclure 
que la lexie ATTAQUE1 dénote un fait volitionnel (plus précisément, une action).  
  
3.2.2.4. Faits ponctuels  
 
Les actes et les événements sont des FAITS  PONCTUELS. Ce sont des faits qui n’ont pas de 
structure temporelle interne : un fait ponctuel n’est pas divisible -- linguistiquement  -- en une 
série de faits le constituant. L’impossibilité d’analyser linguistiquement la structure temporelle 
des faits ponctuels ne veut pas dire, bien entendu, qu’ils ne sont pas analysables 
conceptuellement, en termes de segments temporels dont ils sont «construits» (voir à ce propos 
les remarques sur la durée des événements, à la page 43).   
 
La ponctualité d’un fait peut être diagnostiquée au moyen du test suivant. 
 
*X a cessé de V-er acte < événement>  
*N acte < événement> (de X)  a cessé 
 
(35) a. *Il a cessé d’arrîver  (acte)  
                  <*La bombe a cessé d’exploser (événement)>. 
 
           b. *Son arrivée a cessé  (acte)  
                  <*L’explosion (événement) de la bombe a  cessé>. 

                                                
56  

La phrase Sois heureux !  est acceptable si elle exprime un souhait (‘Je te souhaite d’être heureux’), 
mais non pas comme un ordre  véritable.  
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3.2.2.5. Faits non ponctuels  
 
Les actions, les activités, les comportements, les attitudes, les états, les processus et les qualités 
sont des FAITS  NON PONCTUELS. Ce sont des faits qui possèdent  une structure temporelle interne 
: ils ont une durée ou bien ils sont constitués d’une série de faits liés les uns aux autres.  
 
Le test que l’on utilise pour identifier les faits ponctuels (voir (35) ci-dessus) sert également pour 
diagnostiquer les faits non ponctuels, mais il donne le résultat inverse. 
 
X a cessé de V-er  action <activité, comportement, attitude, état, processus>   
N action <activité, comportement, attitude, état, processus, qualité> (de X)  a cessé 
X  a cessé d’être Adj état <qualité> 
 
(36) a. Il a cessé de marcher (action)  
              <d’étudierI.2 (activité),  
               d’abuser2 (comportement) de l’alcool,   
               de grandir (processus),  
               de l’aimer (état)>. 
 
         b. Sa soumission1 (attitude) devant les autorités    
                 <Sa méchanceté (qualité)> a cessé. 
 
  c. Il a cessé d’être amoureux (état)  
                 <Ce quartier a cessé d’être sûr (qualité)>. 
 
N.B. : Avant de poursuivre notre exposé, nous voudrions faire une remarque importante 
concernant les critères diagnostiques qui viennent d’être présentés. Ces critères sont d’une 
importance secondaire par rapport à celui de la paraphrase minimale, qui demeure notre moyen 
principal pour l’identification des étiquettes sémantiques. Cependant, si le critère de la paraphrase 
fonctionne bien avec des sens plus spécifiques, il est difficile de l’appliquer aux sens très 
généraux, ceux se situant presque au niveau des primitives sémantiques. C’est justement le cas 
des étiquettes majeures (cf. p. 96) de notre hiérarchie. Évidemment, avec de tels sens, qui sont, 
pour ainsi dire, à mi-chemin entre le conceptuel et le linguistique, la décomposition sémantique 
devient quasiment impossible. C’est pourquoi il a été nécessaire d’introduire des critères 
supplémentaires, permettant notamment d’opposer les étiquettes qui se trouvent au même niveau 
hiérarchique.   
 
Les oppositions volition/non-volition et ponctualité/non-ponctualité se recoupent et donnent lieu 
aux quatre types de faits suivants :  
 
1. faits volitionnels ponctuels : actes ;    
2. faits volitionnels non ponctuels : actions, activités, comportements, attitudes ;  
3. faits non volitionnels ponctuels : événements ;  
4. faits non volitionnels non ponctuels : états, processus, qualités.  
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Établissons maintenant  les distinctions existant entre les différents types de faits volitionnels non 
ponctuels (2 ci-dessus), ainsi que celles existant entre les  différents types de faits non 
volitionnels non ponctuels (4 ci-dessus). 
 
3.2.2.6. Faits volitionnels non ponctuels 
 
Les actions et les activités manifestent un comportement linguistique très similaire et il n’est pas 
toujours facile de trouver des tests diagnostiques permettant de les opposer. Grosso modo, une 
activité de X, par exemple,  X écrit des polars, est un ensemble d’opérations, exécutées par X 
selon un ordre déterminé et dans un but spécifique, ce qui n’est pas nécessairement le cas d’une 
action de X, comme X marche. Contrairement à une action, une activité tend à avoir un caractère 
durable et systématique. Comme on peut le voir, la distinction entre ces deux types de fait est 
relativement arbitraire. Néanmoins, il est assez aisé de distinguer les actions et les activités de 
façon intuitive et le test de la paraphrase minimale semble fiable. Ainsi,  ce test permet de 
constater que MANGER  (Il faut manger pour vivre et non pas vivre pour manger) dénote une 
action (cf. action <*activité> de manger), alors que  ENSEIGNERI.2  (Il enseigne les maths au 
collège) dénote une activité (cf. activité <*action > d’enseigner les maths).   
 
Les comportements sont assez proches des actes et des actions. En fait, un comportement de X, 
par exemple,  Son mari [= X]  boit est constitué d’un ensemble d’actes ou d’actions, accomplis 
par X de façon répétitive et généralement prévisible. On pourrait dire qu’un comportement est un 
ensemble d’actions habituelles, caractéristiques de la personne qui les fait.  
 
Les attitudes se distinguent des comportements par un caractère relationnel. Elles sont, pour ainsi 
dire, des réactions habituelles et caractéristiques d’une personne par rapport à quelque chose 
présent dans son environnement. Pour cette raison, les attitudes sont nécessairement bi-
actancielles :  sa [= X] soumission1 devant les autorités [= Y]. Tout en étant des faits 
volitionnels, les attitudes ressemblent aux états (voir immédiatement après) : comme les états, les 
attitudes ont un caractère relativement durable qui n’exclut pas pour autant la possibilité d’un 
changement ou d’une fin.  
 
3.2.2.7. Faits non volitionnels non ponctuels 
 
Une qualité de X  (X est méchant <beau, intelligent>) est un état de fait associé de façon non 
temporalisée à X. Une qualité de X est quelque chose de permanent, par opposition à un état de X  
(X est ivre <triste, fatigué>), auquel on associe l’idée d’un changement potentiel. Ainsi, en 
comparant les expressions une qualité permanente et  un état permanent, on s’aperçoit que la 
première est quasiment redondante, alors que la deuxième ne l’est nullement. Si un état de X est 
quelque chose qui, pour ainsi dire, n’appartient pas à X, et  peut commencer et finir, une qualité 
de X est plus étroitement liée à la nature de X et a un caractère plus durable et plus stable. Pour 
cette raison, il n’est pas possible de dire *un état immuable, alors que l’expression une qualité 
immuable a un air parfaitement naturel.  
 
Un processus impliquant X (la combustion de X) est analysable en termes d’une succession 
d’états ou d’une transition vers un état «terminal». Contrairement aux états, les processus sont 
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perçus comme dynamiques et résultatifs : un état prototypique dure et cesse, alors qu’un 
processus prototypique se déroule et s’accomplit.   
 
Nous terminerons la présentation des treize étiquettes sémantiques de la sous-hiérarchie fait (et 
de leurs sous-étiquettes) en donnant des exemples illustratifs de leurs instances. Chaque étiquette 
sera présentée dans une table séparée, où seront indiqués :  l’étiquette (colonne 1), ses sous-
étiquettes (colonne 2), des exemples illustrant des instances de l’étiquette et de ses sous-étiquettes 
(colonne 3). 
 

Étiquette Sous-étiquette  Exemple 
acte  On a assassiné le président. 
 acte social La reine fut obligée d’abdiquer1. 
 énonciation Qui te l’a dit ? 

 
 

Étiquette  Sous-étiquette Exemple 
action  Elle alimentaitII.b son poêle avec le bois que les enfants 

étaient allés chercher dans la forêt. 
 action  offensive Les troupes du Général Back ont lancé une attaque1 sur 

le port. 
 communication Le public a acclamé1 son discours 

 
 

Étiquette  Sous-étiquette Exemple 
activité  Le directeur l’a conseilléII.1 dans ses études 
 ---  

 
 

Étiquette  Sous-étiquette Exemple 
attitude  Sa soumission1 devant les autorités est répugnante. 
 ---  

 
 

Étiquette  Sous-étiquette Exemple 
comportemen
t 

 L’abus1  d’alcool a complètement ruiné sa santé. 

 ---  
 
 

Étiquette Sous-étiquette Exemple 
état  La pièce avait le même air de misère et d’abandon1b. 
 opinion  Les experts ont un jugementI.1 critique de la situation. 
 sensation Il avait une  faimI.1a de loup. 
 sentiment Pierre aimeI.1a Geneviève. 
 situation Le conflit2 entre l’Iraq et la Syrie dure depuis des années.  

 
 

Étiquette  Sous-étiquette Exemple 
événement  Il a eu un accès2 d’épilepsie hier. 
 ---  
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Étiquette  Sous-étiquette Exemple 
paramètre  Le phoque du Grœnland peut atteindre l’âge 

vénérable de 25 ans. 
 ---  

 
 

Étiquette  Sous-étiquette Exemple 
période  Il est revenu après ses trois années1b d’études. 
 ---  

 
 

Étiquette  Sous-étiquette Exemple 
phénomène  - Est-ce  que tu sens  de l’ airI.1b ? 
 son Une heure après l’accident, toutes les alarmes1.b. 

retentissaient encore. 
 
 

Étiquette  Sous-étiquette Exemple 
processus  Le professeur nous a parlé de l’action4 de l’acide sur 

le métal. 
 ---  

 
 

Étiquette Sous-étiquette Exemple 
qualité  Sa méchanceté est proverbiale. 
 capacité La Bosnie a accès1  à la mer Adriatique. 
 caractéristique  Je lui ai trouvé le visage bien changé1 
 propriété Le sucre est soluble dans l’eau. 

 
 

Étiquette  Sous-étiquette Exemple 
quantité  Il accabla sa femme d’une grêleII de questions. 
 ---  

 
 

Étiquette Sous-étiquette Exemple 
relation   
 causation Son irresponsabilité a entraîné cet accident. 
 conditionnement Les langues exotiques alimententII.2 sa recherche. 
 dépendance 57 Sa recherche s’alimenteII de langues exotiques. 

 
TABLEAU VI  

LES ÉTIQUETTES SÉMANTIQUES APPARTENANT À LA SOUS- HIÉRARCHIE  fait ET LEURS 
INSTANCES 

 
                                                
57  
On notera que  conditionnement et dépendance sont des relations converses. Autrement dit, si L1 est étiquetée par 
conditionnement et L1 et L2 se trouvent dans la relation de (quasi-) conversion, L2 sera étiquetée par dépendance. 
Cette information est indiquée dans la zone  fl de l’article de dictionnaire de L1 et de L 2 au moyen de la 
FL(Q)Convij. En l’occurrence : Qconv 21(ALIMENTER#II.2) = S’ALIMENTER#2 et 
QConv21(S’ALIMENTER#2)= ALIMENTER#II.2.  
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N.B. : Le lecteur aura remarqué que certaines étiquettes sémantiques figurant dans le tableau ci-
dessus, notamment paramètre, période, phénomène, quantité et relation, ne sont 
pas présentées ailleurs dans notre travail. Cet état de choses s’explique par les deux raisons 
suivantes : (1) au stade actuel  de notre recherche, les étiquettes en cause sont considérées comme 
mineures (c’est-à-dire comme identifiant un nombre relativement restreint de lexies) et n’ont pas 
encore été étudiées «en profondeur» ; (2) certaines d’entre elles ont été créées au moment où la 
rédaction de ce travail était déjà bien avancée.     
 
3.3. Description lexicographique des vocables ACTE(1), PROCESSUS et   
ÉVÉNEMENT  
 
Comme il a été indiqué dans la Sous-section 3.1.3, p. 90, les étiquettes sémantiques sont des sens 
lexicaux et, par conséquent, doivent  être décrites dans le DiCo  au même titre que les autres sens 
lexicaux du français. Ceci implique qu’il faut désambiguïser le vocable dont la lexie-étiquette fait 
partie, élaborer les descriptions de toutes ses lexies et doter ces dernières de numéros 
lexicographiques distinctifs. Nous présentons maintenant les descriptions des vocables ACTE(1), 
PROCESSUS et ÉVÉNEMENT, qui contiennent les lexies-étiquettes acte, processus et 
événement. Signalons qu’il s’agit d’une description préliminaire dont le but n’est qu’illustratif 
et qui sera précédée d’un minimum de commentaires. Tous les exemples figurant dans les entrées 
lexicales présentées dans cette sous-section sont tirés de TEXTUM, base de données textuelle 
informatisée de l’Université de Montréal.  
 
Nous tenons à remercier Igor Mel’_uk et Alain Polguère qui ont commenté et révisé les 
descriptions des trois vocables en question, en y apportant de nombreuses améliorations. 
 
3.3.1. Commentaires sur la structure des vocables ACTE(1), PROCESSUS et 
ÉVÉNEMENT 
 
Les trois vocables analysés ont une structure très similaire, que nous allons maintenant 
caractériser. 
 
Chaque vocable contient trois lexies, comme le montrent les tableaux synoptiques donnés ci-
dessous.  
 
 
ACTE(1) 
 
1a acte: ~ DE personne OU animal X 
 [Cette fuite constitue un acte d’une extrême gravité.] 
 
1b acte: ~ DE activité OU attitude OU comportement Y(X) DE   
 personne X 
 [L’adoption, c’est le plus bel acte d’amour qui soit.]  
  
2 acte: ~ DE Y(X)[DE individu X] 
 [L’acte de lire est devenu un privilège des gens oisifs.] 
 
PROCESSUS 
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1a processus: ~ DE processus Y(X) [IMPLIQUANT X] 
 [processus d’oxydation] 
 
1b processus: ~ DE action OU activité Y(X) [IMPLIQUANT X] 
 [le processus de démilitarisation] 
 
2 activité: ~ Z [DE Y(X) PAR X] 
 [le processus électoral] 
 
 
ÉVÉNEMENT 
 
1a événement: ~ [X] 
 [La mort de M. Dupont était un événement cruel pour sa 
 famille.] 
 
1b événement: ~ DANS Y [IMPLIQUANT X] 
 [L’accession d’une femme à la tête du gouvernement turc est un 
événement.] 
2 activité: ~ Y [IMPLIQUANT X] 
 [Ce concert représente l’événement culturel le plus attendu de la 
saison.] 
 
Dans chaque cas, la lexie-étiquette est la lexie de base du vocable. Dans les tableaux synoptiques 
ci-dessus, ce sont les lexies portant le numéro lexicographique 1a. La lexie de base d’un vocable 
est une lexie L telle que les définitions des autres lexies du vocable font directement ou 
indirectement référence à L alors que la définition de  L ne fait aucune référence à ces dernières  
(Mel’_uk, Clas et Polguère 1995 : 159). Noter, toutefois, que dans le cadre du DiCo, où  la 
«définition» de L n’est pas une véritable décomposition du sens de L (comme c’est le cas dans le 
DEC),  mais plutôt sa paraphrase minimale, il n’est pas toujours possible d’indiquer de façon 
explicite les liens de parenté sémantique entre les lexies appartenant à un même vocable. Ainsi, le 
sens de la lexie ÉVÉNEMENT1b inclut celui de ÉVÉMENENT1a, puisque  ‘événement1b’ u 
‘événement1a  important’. Pourtant, les deux lexies ont la même paraphrase minimale et portent 
de ce fait  la même étiquette sémantique.      
 
3.3.2. Commentaires sur les caractéristiques des lexies-étiquettes ACTE1a, PROCESSUS1a 
et ÉVÉNEMENT1a 
 
Les trois lexies-étiquettes analysées ont un comportement linguistique  particulier, dû sans doute 
au fait que leur sens est très général. Nous avons pu relever les trois particularités suivantes de 
leur comportement. 
 
Premièrement, ces lexies ont un emploi très contraint : elle ne peuvent pas apparaître dans des 
contextes où d’autres lexies dont le sens est plus spécifique sont admises sans aucune difficulté. 
Ainsi, la phrase Il a commis un meurtre (une instance de acte) est une phrase normale et 
parfaitement compréhensible sans aucun contexte additionnel. Par contre, la phrase Il a accompli 
un acte1a, prononcée  hors contexte, a  un air «incomplet» ,  comme si  ‘acte1a’ n’avait pas de 
contenu sémantique propre, un contexte plus large étant nécessaire pour le préciser. En fait, il 
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semble que cette lexie-étiquette ne peut être employée sans difficulté que dans un contexte 
générique  (Chacun doit être responsable pour ses actes1a) ou «anaphorique» (Il sera puni pour 
cet acte1a).  
 
Deuxièmement, les trois lexies-étiquettes sont surtout utilisées pour référer à d’autres lexies dans 
le discours. Par exemple : 
 
(37) a. Cette attaque est un acte1a irresponsable. 
 
         b. La désertification des campagnes est un processus1a inéluctable.    
 
         c. Ce traité de paix est un événement1a historique. 
 
Comme on peut le constater, les trois  lexies-étiquettes fonctionnent, dans les contextes ci-dessus, 
comme des éléments «pronominaux» ou «anaphoriques» s’appropriant, pour ainsi dire, le 
contenu sémantique de leur antécédent.  
 
Notons que ce comportement linguistique n’est pas caractéristique exclusivement des trois lexies-
étiquettes dont il est question ici :  il est partagé par les autres étiquettes sémantiques se trouvant 
à un haut niveau hiérarchique, telles que fait,  entité,  état, etc. Ceci permet de 
considérer ces étiquettes «générales»  comme des éléments d’un métalangage à l’intérieur de la 
langue (cf. les primitives sémantiques, p. 77 ssq).  
 
Troisièmement, les trois lexies-étiquettes analysées semblent être capables de changer la nature 
sémantique de la lexie qu’elles gouvernent syntaxiquement. Illustrons ce point à l’aide d’un 
exemple. Il est possible d’utiliser la lexie-étiquette PROCESSUS1a pour «introduire»  une lexie 
qui n’a pas un sens de processus. Ainsi, les lexies ÉCLATEMENT et MORT que l’on trouve 
dans les syntagmes l’éclatement du parti <la mort cellulaire> dénotent des événements (cf. la 
ponctualité, p. 103).  Pourtant on peut dire le processus d’éclatement du parti  <le processus de  
mort  cellulaire> (voir l’entrée lexicale de PROCESSUS1a ci-dessous).  Dans ces exemples, la 
lexie PROCESSUS1a se comporte, pour ainsi dire, comme un suffixe dérivationel qui change la 
nature sémantique de son dépendant et le transforme en un processus, comme s’il s’agissait d’un 
changement de perspective,  d’un autre point de vue sur la situation dénotée par les lexies 
ÉCLATEMENT et MORT.   
 
Nous donnons maintenant les descriptions complètes des vocables ACTE(1), PROCESSUS et 
ÉVÉNEMENT. Notons que les lexies-étiquettes sont identifiées par le symbole ÉTIQ figurant 
dans la zone cg <caractéristique grammaticale> de leur entrée lexicale.   
 
3.3.3.Vocable ACTE(1) 
 
2 <- Statut 
«ACTE(1) 
∆ nom, masc 
• 1a 
◊ cg  ÉTIQ 
◊ cs  acte: ~ DE personne OU animal X 
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◊ nb 
◊ tr  X = I = de N, A-poss 
◊ fl  {QSyn} ACTION#I.1a 
     {S1} auteur  
     {A1} en ~     
     {Bon} bel | prépos; méritoire < grandiose 
     {Bon1} désintéressé 
     {AntiBon} répréhensible < inique 
     {Ver-volonté} délibéré, intentionnel, volontaire 
     {AntiVer-volonté} involontaire; instinctif 
     {AntiVer-but} injustifié, gratuit 
     {Oper1} accomplir, poser [ART ~] 
     {AntiBon+Oper1} commettre [ART ~] 
     {IncepOper1} passer [à l’~] 
     {Func0} s’accomplir 
     {CausnonIncepFunc0} prévenir [ART ~] 
◊ ex Nos actes les plus sincères sont aussi les moins calculés. Ce 
jour-là, les paroles étaient des actes. Nos actes nous suivent. Il a 
besoin d’être aidé dans tous les actes de la vie. S’il dit regretter 
ses actes, le prévenu n’a jamais su les expliquer. Pour le ministère de 
l’Intérieur, cette fuite constitue un acte d’une extrême gravité. Rien 
ne pouvait empêcher Korech et ses fidèles de commettre un tel acte à 
n’importe  quel moment.  C’est un acte  de désespéré : il ne sait pas 
quoi faire de sa vie. Les actrices sont payées au forfait, quelque soit 
le nombre et la complexité des actes auxquels elles livrent leur corps. 
Il devra ultérieurement répondre de ses actes : conduite sous l’empire 
d’un état alcoolique, refus de se soumettre au contrôle d’alcolémie...  
Les promesses  ne suffisent  pas ; il faut des actes. Ils ont besoin 
d’être conseillés et contrôlés dans leurs actes de la vie courante.  
◊ ph  _passer à l’acte_  
• 1b 
◊ cg 
◊ cs  acte: ~ DE activité OU attitude OU comportement Y(X) DE  personne 
X 
◊ nb 
◊ tr  X = I = de N, A-poss 
Y = II = de+N, Adj | Adj = antisémite, criminel, terroriste, xénophobe, 
... (oblig) 
◊ fl  {QSyn} ACTION#I.1a; geste; manifestation 
     {S1, Bon, Bon1, AntiBon, Ver, AntiVer, Oper1,  
     AntiBon+Oper1} || ACTE#1a 
◊ ex Ce vote est un acte de protestation contre la corruption et le 
népotisme généralisés. Survivre à Sarajevo est devenu comme un acte de 
résistance. «Nous considérons que nous n’avons commis aucun acte 
illégal en regard de la liberté de l’opinion qui est un droit 
inaliénable de l’homme.» M. Meyer tombait sous le coup de la loi de 
juillet 1990 réprimant les actes racistes, xénophobes et antisémites. 
«N’ayons pas peur des mots, ce qui s’est passé à Mouzeuil, et peu 
importe les auteurs et leurs raisons, est un acte de vandalisme : il y 
a eu la destruction volontaire du patrimoine historique.» M. Lang a 
estimé que son suicide n’était pas «un acte d’abandon», mais «un acte 
de volonté». Red Hot TV a crié à «l’acte de censure», tout en dénonçant 
«l’hystérie» de la presse à son égard. La rédactrice en chef de 
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l’hébdomadaire a ouvertement désapprouvé cet acte de censure. Sortir 
est devenu un acte de courage. Faire exploser une voiture au cœur d’un 
quartier de la ville est un acte de forte intimidation. La Colombie 
vient de commettre cette semaine son premier acte de rébellion. 
«L’adoption, c’est le plus bel acte d’amour qui soit ; je remercie mes 
parents de m’avoir adoptée.» M. Mandour a estimé que cette extradition 
«serait un acte de provocation entraînant une vague de violence».        
◊ ph  _acte médical_ 
     _acte de foi_ 
• 2 
◊ cg  pas de pl 
◊ cs  acte: ~ DE Y(X)[DE individu X] 
◊ nb  seulement avec ART-déf  
◊ tr  X = I = --- 
     Y = II = de V-inf | V n’a pas de dépendant,  
              de+N | N n’a pas de dépendant (oblig) 
◊ fl  {QSyn} FAIT  
◊ ex Il puisait son inspiration dans une réflexion sur la finalité de 
l’acte d’enseigner. L’acte de lire est devenu un privilège de personnes 
oisives ou privées de télévision. Le préfet a tracé quelques pistes de 
reflexion sur l’acte de construire. Ils se rendent compte de la réalité 
physique de l’acte de jouer. Il n’y a pas de création littéraire sans 
acte d’imagination et sans acte de mémoire, que celle-ci soit 
collective (mythique) ou individuelle. Jacques Borel se livre à 
l’impitoyable radiographie de l’acte d’écrire dans un monologue 
exacerbé qui ne craint pas l’autodérision et la cruauté. Leur mémoire a 
montré la liberté avec laquelle Odile Duboc considère l’acte de danser. 
Ce petit livre séduisant comporte, en avant-propos, une réflexion sur 
l’acte de lecture. 
◊ ph» 
  
3.3.4. Vocable PROCESSUS 
 
2 <- Statut 
«PROCESSUS 
∆ nom, masc, invar 
• 1a 
◊ cg  ÉTIQ 
◊ cs  processus: ~ DE processus Y(X)[IMPLIQUANT X] 
◊ nb 
◊ tr  X = I = A-poss | Y (oblig) 
     Y = II = de+N, de N | G(N, N2=X), Adj 
◊ fl  {QSyn} PHÉNOMÈNE; FAIT  
{A1-actuel}_EN COURS#1_, _en marche_ 
{AntiMagn-vitesse} lent | prépos 
{F1=IncepPredPlusMagn-vitesse} s’accélérer 
{AntiF1} se ralentir, ralentir 
{CausPredPlusMagn} activer [ART ~] 
{CausF1} accélérer [ART ~] 
{Oper1} subir [ART ~] 
{IncepOper1} entrer [DANS ART ~]| Y oblig 
{Func0} avoir lieu, se produire 
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{F2=Y ayant une limite inhérente, de façon continue   Func0}se dérouler 
| avec modificateur 
{S0F2} déroulement, évolution [de ART ~] 
{sans arrêt A1F2} continu | postpos 
{IncepFunc0} commencer; se déclencher; s’enclencher 
{soudainement IncepFunc0} surgir 
{ContFunc0} continuer, se maintenir 
{FinFunc0} cesser, s’arrêter, s’interrompre 
{CausFunc0} déclencher 
{étant un des facteurs CausFunc0} participer [à ART ~] ;  
       être impliqué [dans ART ~] 
{LiquFunc0} arrêter, bloquer, interrompre, stopper [ART ~] 
{tendre à LiquFunc0} faire obstacle [à ART ~] ; empêcher,  
       enrayer, entraver [ART ~] 
{Func1} affecter, impliquer, toucher [N=X] 
{Real1} compléter [A-poss=X ~->de N=Y] 
{Bon+Real1} parfaire [A-poss=X ~->de N=Y] 
{Fact0} aboutir 
{tel qu’on ne peut pas LiquFact0} irréversible 
{AntiBon+tel que P. nécessairement Fact0} inéluctable 
{F3=changer} évoluer 
{Caus(1)F3} faire évoluer {ART ~] 
{qui présente une cummulation progressive de ses   effets} cummulatif | 
postpos    
◊ ex Il est très difficile d’arrêter le processus d’oxydation du 
Trytilium. Le processus de diphtongaison des voyelles  antérieures 
s’est étendu sur deux siècles. Complexe entre  tous, le processus 
biologique du vieillissement commence à  livrer ses secrets. Le livre 
porte sur l’unique mais vaste sujet des interventions de la science 
dans le processus de la vie. Son exposé portait sur l’apparition 
relativement fréquente de processus cancéreux touchant le système 
lymphatique. D’où venait cette eau ? Était-elle issue du processus de 
formation de notre planète ? Jusqu’où la science peut-elle aller dans 
son intervention sur le processus naturel de la vie ? Ce que nous 
venons de vivre n’est que le début d’un processus historique totalement 
nouveau : c’est une révolution géopolitique qui va secouer le monde. 
Notre procédé active le processus naturel, par un phénomène 
d’électrolyse. Ces exclusions marquent une étape supplémentaire dans le 
processus d’éclatement du parti qui a commencé la semaine dernière. Ce 
neurobiologiste a en effet démontré que certains processus de 
mémorisation, dits de «potentialisation à long terme» pouvaient être 
bloqués par... Des études de cas anciens montrent que des processus 
tumoraux peuvent surgir tardivement, «parfois vingt ans après». Nous 
avons pu interrompre le processus de mort cellulaire et obtenir des 
images structurelles qui témoignent d’une récupération... Des molécules 
qui se refont : un formidable processus de fission, combustion, 
reconstitution corpusculaire au terme duquel apparaîtraient...   
◊ ph _processus cognitif_ [Il s’agit d’une étude du fonctionnement des 
ensembles neuronaux et des processus cognitifs.]    
• 1b 
◊ cg 
◊ cs  processus: ~ DE action OU activité Y(X)[IMPLIQUANT X] 
◊ nb 
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◊ tr  X = I = --- 
     Y = II = de+N, de N | G(N, N2=X), Adj 
◊ fl {A1-actuel, AntiMagn-vitesse, IncepFunc0, de nouveau  
     IncepFunc0, ContFunc0, Fact0, tel qu’on ne peut pas 
     LiquFact0, AntiBon+tel que P. nécessairement Fact0} || 
     PROCESSUS#1a   
     {Qsyn} ACTIVITÉ 
     {sans arrêt A1} continu | postpos 
     {F1=IncepPredPlusMagn-vitesse} s’accélérer 
     {AntiF1} se ralentir, ralentir 
     {CausF1} accélérer [ART ~] 
     {impliquant des inconvénients pour X AntiBon} coûteux 
     {impliquant beaucoup d’efforts de X  
      AntiMagn-vitesse} lourd 
     {Caus1PredPlusMagn} activer [ART ~] 
     {Oper1} être engagé [dans ART ~] 
     {étant un des participants Oper1} participer [à ART~]; 
      être impliqué [dans ART ~]  
     {P. étant _EN COURS_#1 IncepOper1} ADHÉRER#2b [à ART ~]; 
      s’engager [dans ART ~]; entreprendre [ART ~] 
     {P. étant _EN COURS_#1, ContOper1} poursuivre [ART ~] 
     {Func0} se dérouler | avec modificateur 
     {S0Func0} déroulement, évolution [de ART ~] 
     {Caus(1)Func0) déclencher, lancer, amorcer, 
      entamer [ART ~] 
     {de nouveau Caus1Func0} relancer [ART ~] 
     {Caus1ContFunc0} faire évoluer [ART ~] 
     {Liqu(1)Func0} arrêter, bloquer, interrompre,  
      stopper [ART ~] 
     {essayer de Liqu(1)Func0} faire obstacle[à ART ~];  
      empêcher,enrayer, entraver [ART  ~] 
     {Func1} impliquer [N=X]    
     {Real1} compléter, mener à bien, mener à bon terme [ART ~] 
◊ ex  Une décentralisation du processus de décision commerciale 
apparaissait également nécessaire. Le processus de démobilisation, 
lourd et coûteux, devait commencer en octobre dernier. Le régime 
n’accepte pas de faire des sacrifices nécessaires pour mener à bien le 
processus de démocratisation en cours. C’est dans cette perspective que 
l’on doit voir le processus d’adaptation  industrielle. Une 
décentralisation du processus de décision commerciale apparaissait 
également nécessaire. La fabrication d’un panneau de bord est un long 
processus. Les travaux se poursuivent pour parfaire le processus de 
fabrication et compléter les tests d’efficacité. Cela s’inscrit dans un 
processus de développement de la marque et des produits modernes. La 
responsabilité du processus de démilitarisation de Srebrenica incombe à 
FORPRONU. Le processus de démobilisation des combattants, qui devait 
être terminé en avril, n’a toujours pas commencé. Le président 
Babangida entend contrôler l’évolution du processus de démocratisation. 
Et il lui faudra mener à bon terme le processus de démocratisation. Si 
autobiographique que soit un personnage, le processus même de 
l’écriture, de la narration, le libère progressivement de son modèle. 
Les parties d’opposition ont finalement adhéré au processus 
d’élaboration de la nouvelle constitution. 
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◊ ph  _processus de paix_ 
• 2 
◊ cg  le plus souvent sg 
◊ cs  activité: ~ Z [DE Y(X) PAR X] 
◊ nb 
◊ tr  X = I = --- 
      Y = II = --- 
      Z = III = Adj|Adj = administratif, constitutionnel, 
                    démocratique,électoral,judiciaire,  
                    juridique, LÉGAL, parlementaire (oblig) 
◊ fl  {QSyn} PROCÉDURE 
     {Func0} se dérouler 
     {IncepFunc0} se déclencher, s’enclencher  
     {Caus(1)Func0} déclencher [ART ~]; amorcer [ART ~];  
      lancer [ART ~] 
{Liqu(1)Func0} arrêter, bloquer, interrompre,  
      stopper [ART ~] 
{essayer de LiquFunc0} empêcher, enrayer,  
      entraver [ART ~]; faire obstacle [à ART ~] 
     {F1=de nouveau IncepFunc0} reprendre 
     {Caus(1)F1} relancer [ART ~] 
     {Real1} appliquer, respecter, suivre [ART ~] 
     {contre la volonté de X, IncepReal1} se plier,  
      se soumettre [à ART ~] 
     {Fact0} aboutir 
     {Caus(1)Fact0} clore [ART ~] 
     {Caus(1)PredPlusMagn-vitesse} accélérer [ART ~] 
     {Caus(1)changer} faire évoluer [ART ~] 
◊ ex Vous avez posé les jalons d’un processus démocratique avec le 
peuple malgache. Un comité va étudier le processus constitutionnel 
devant mener à la rupture avec la Couronne britannique. Les enseignants 
ont voulu bloquer «le processus administratif de leur participation aux 
examens 1992». Force majeure, l’armée a préféré bloquer elle-même le 
processus constitutionnel dont elle est en principe la garante. Autant 
de raisons d’harmoniser tous les processus techniques et juridiques qui 
entourent la production et la mise en marché de vaccins. Le processus 
parlementaire britannique sur la loi de ratification a été clos le 23 
juillet. L’élection dimanche d’une nouvelle assemblée a parachevé le 
processus d’indépendance de la Lettonie. C’est uniquement un processus 
politique et non pénal. L’armée devait-elle pour autant interrompre le 
processus électoral ? Paris assure vouloir soutenir au Tchad le 
processus démocratique.   
◊ ph» 
 
3.3.5. Vocable ÉVÉNEMENT 
 
2 <- Statut 
 
«ÉVÉNEMENT 
∆nom, masc 
• 1a 
◊ cg  ÉTIQ 
◊ cs  événement: ~ [X] 



 81 

◊ nb 
◊ tr  X = I = --- 
◊ fl  {Qsyn}FAIT; ÉVÉNEMENT#1b  
     {S-loc} théâtre, scène [de ART ~] 
     {Bon} heureux  
{AntiBon} triste, piteux, malheureux, regrettable,    pénible, grave < 
atroce, fatal 
{Magn} mémorable, important, saillant, immense, historique 
{tel qu’il Func0 nécessairement} inéluctable 
{Func0} se produire, survenir, s’accomplir, intervenir, 
      avoir lieu, se passer 
{F1= l’un après l’autre Func0} se suivre | É. au pl 
{rapidement F1} se précipiter | É. au pl 
{la leçon qu’on retire des É. en question} la leçon des ~s 
{S0(F1)} le fil <la suite, la chaîne> des ~s 
{Oper1} être, représenter [ART ~] 
{F2=garder le contrôle de la situation malgré les effets 
       négatifs des É.} avoir prise sur les ~s 
{AntiF2} être dépassé par les ~s 
{rester passif face à des É. qui ont un effet négatif dans 
       la situation où on est censé avoir une attitude active} 
       subir les ~s 
◊ ex Comment accepterions-nous que sa mort soit seulement un événement 
atroce ? Pour beaucoup d’illégaux, la naissance d’un enfant en France 
est un événement doublement heureux puisqu’il protège contre 
l’expulsion. «Soyons assez forts et dynamiques pour ne pas subir les 
événements.» Un ensemble inextricable de circonstances qui détermine 
tout événement: ce que les anciens appelaient Destin. «Aucun événement 
déterminant n’est intervenu ces derniers jours», a rapporté la même 
source. Le secrétaire général du RPR estime que, si la mort de Pierre 
Bérégovoy est «un événement cruel pour une personne et une famille, ce 
n’est pas un séisme politique». L’année n’a pas connu d’événements 
météorologiques de première grandeur, mis à part le gel tardif du 21 
avril. Le traité de Maastricht a méconnu l’événement immense qu’a 
constitué l’effondrement du communisme. Entre 1971 et aujourd’hui, il 
s’est passé un événement historique auquel nul ne peut être comparé, 
c’est l’effondrement de l’Union Soviétique. Les récents événements en 
Algérie ne laissent pas indifférente la communauté musulmane rennaise. 
Depuis les événements de décembre, les choses ont beaucoup changé. Les 
événements d’hier discréditent le  personnel : de tels actes doivent 
cesser. Il règne mais, n’ayant plus de prise sur les événements, il 
dirige de moins en moins en chef de l’État.  
◊ ph  _heureux événement_ 
• 1b 
◊ cg 
◊ cs  événement: ~ DANS Y [IMPLIQUANT X] 
◊ nb [ = Magn(ÉVÉNEMENT#1a)] 
◊ tr  X = I = --- 
     Y = II = dans N, à N, de N 
◊ fl  {QAnti} non-événement ; ÉVÉNEMENT#1a  
     {Magn} grand | prépos, historique, tout un ~  
     {A1} -événement 
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     {Oper1} faire [I ~]; faire [l’~]; constituer [l’~], créer [ART ~], 
être [un ~] | É. n’a pas de dépendant 
◊ ex Quant à la constitution des stocks, elle fit événement au 
village. Le «jeune loup» du RPR a fait l’événement du premier tour. Que 
ce synode ait eu lieu est un événement en soi et il faut en rendre 
grâce. L’accession d’une femme à la tête du gouvernement turc est un 
événement. Une victoire d’étape dans  le Tour est précieuse, un 
événement dans la vie d’un coureur, surtout français. Le film a fait un 
tabac dans les festivals, avant de créer l’événement aux États-Unis 
lors de sa sortie en salle début 1990. «L’événement, ce n’est pas mon 
élection mais celle d’un jeune maire de vingt-six ans à Château-
Gontier.» Parme a créé, dimanche 21 mars, un petit événement dans le 
Calcio, le championnat d’Italie de football. Le grand événement de la 
semaine est la distribution des rations de nourriture par la Croix-
Rouge. L’actuel processus de paix au Proche-Orient est «un événement 
historique considérable», a déclaré Nicolas Sarkozy, ministre du 
budget. La mise en service de ce transport en commun était «un 
événement historique pour notre cité». LES ROYAUMES DU MUR de Robert 
Salverberg : un livre-événement. Une rencontre-événement qui aura des 
retombées tant scientifiques que judiciaires.  
◊ ph 
• 2 
◊ cg 
◊ cs  activité: ~ Y [IMPLIQUANT X] 
◊ nb 
◊ tr  X = I = --- 
      Y = II = Adj |Adj=culturel, artistique, sportif, médiatique, ...                             
◊ fl  {QSyn} manifestation 
     {S1} participant [à ART ~] 
     {Oper1} participer, assister [à ART ~] 
     {Func0} avoir lieu, se dérouler 
     {CausFunc0} organiser [ART ~] 
◊ ex Il demande à Michel Reilhac de concevoir un événement digne d’un 
lieu extraordinaire. Elle voudrait centrer ses aides financières les 
plus conséquentes sur des événements dont elle maîtrise la 
programmation et la direction. Les riverains n’en finissent de 
commenter l’événement culturel 1993 au quotidien. Des entités 
régionales et linguistiques sont également conviées à l’événement. 
Rennes-Jardin désire aussi organiser des événements dans le quartier 
qui valoriseraient son identité : foire aux végétaux, ballade à vélo... 
Et la présence d’orchestres aux mariages, événements sociaux par 
excellence, nécessite désormais une autorisation préalable.   
◊ ph»  
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CHAPITRE 4  
 

APPLICATIONS LEXICOGRAPHIQUES DE L’ÉTIQUETAGE SÉMANTIQUE 
 
Ce dernier chapitre de notre travail est consacré aux applications possibles des étiquettes 
sémantiques en lexicographie Sens-Texte. Nous y considérons notamment les deux questions 
suivantes : les étiquettes et la standardisation du langage sémantique utilisé dans les définitions 
du DEC (Section 1), et l’utilisation des étiquettes pour mettre en place l’héritage des propriétés 
de combinatoire des lexies (Section 2). Notons que les aspects informatiques de l’utilisation des 
étiquettes sémantiques seront abordés dans la Conclusion (Chapitre 5).  
 
1. ÉTIQUETTES SÉMANTIQUES ET STANDARDISATION DU LANGAGE SÉMANTIQUE DU DEC 
   
Lors de l’encodage des entrées lexicographiques du DEC en format DiCo, nous avons constaté 
que le langage sémantique utilisé dans les définitions du DEC contenait un grand nombre 
d’expressions susceptibles de fonctionner comme étiquettes sémantiques. Pour démontrer ce fait, 
nous reproduisons ci-dessous une définition du DEC 58 où de telles expressions (imprimées en 
gras) abondent.      
 
RESPECTI  [le respect des gens envers ce ministre <son honnêteté, ses interventions énergiques, 
la science, la liberté>]  
 
Respect de X envers Y pour Z = Attitude émotionnelle favorable de X à l’égard de Y qui est un 
individu, une propriété humaine, une activité humaine ou une institution, cette attitude étant 
causée par le fait suivant : X croit que les actions, l’état ou les propriétés Z de Y causent que Y a 
une grande valeur morale ou sociale et que, par conséquent, X doit tenir compte de Y ; cette 
attitude est celle que l’on a normalement dans de pareilles situations. 
 
Comme on peut le voir, presque toutes ces expressions sont utilisées dans le DiCo en tant 
qu’étiquettes sémantiques. (La seule exception est l’expression institution, mais il n’y a pas de 
doute qu’il s’agit d’une étiquette sémantique potentielle.) Bien entendu, il n’y a rien d’étonnant à 
cela, étant donné que les principes de description lexicographique mis en œuvre dans le DEC et 
dans le DiCo sont essentiellement les mêmes. Cependant, jusqu’à présent, les lexicographes du 
DEC ont utilisé de telles expressions de façon intuitive, sans les mettre directement en 
correspondance avec un étiquetage sémantique structuré.  À la suite de notre travail, il devient 
possible de les utiliser d’une façon plus systématique et selon des critères bien déterminés. Cet 
usage conscient et explicite des étiquettes sémantiques aura comme résultat la standardisation du 
langage sémantique utilisé dans les descriptions lexicographiques du DEC. Au stade actuel de 
notre recherche, nous ne sommes pas en mesure de faire une proposition détaillée concernant 
l’utilisation des étiquettes sémantiques dans les définitions du DEC. C’est une question complexe 
qui devra faire l’objet d’une recherche à part, consistant, notamment, en une révision 
systématique des trois volumes déjà publiés du DEC. Néanmoins, il est d’ores et déjà clair que 
les étiquettes joueront un rôle important dans les définitions du DEC et qu’elles contribueront 
d’une façon considérable à l’optimisation de ces dernières. Ainsi, une utilisation systématique des 

                                                
58  Voir DEC III. p 99.  
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étiquettes sémantiques dans le DEC  permettra de vérifier la cohérence de ses définitions et de les 
modifier, s’il y a lieu. Nous allons illustrer ce point à l’aide de quatre définitions du DEC publié -
- une définition qui s’est révélée déficiente du point de vue de l’étiquetage et trois définitions que 
nous avons trouvées adéquates.   
 
EXEMPLE 1 
 
Soit la lexie APRENDREIII.1b [Il a appris la grammaire slovène dans cet excellent manuel.], 
définie dans le DEC 59 de la façon suivante :  
 
X apprend Y (dans Z)  = (En apprenantIII.1a le livre Z,) X apprendIIa  volontairement des 
connaissances assez élémentaires (portant sur) Y ou des techniques (portant sur) Y à force de 
pratiquer Y. 
 
La composante centrale de la définition ci-dessus est ‘apprendreIIa’. Nous avons vu, au Chapitre 
3, p. 42, que le sens ‘apprendreIIa’ est une instance de processus. Il s’ensuit que la lexie 
APRENDREIII.1b devrait être étiquetée par processus. Or, on voit immédiatement que cela 
n’est pas possible : les processus sont des faits non volitionnels, c’est-à-dire, des faits qui se 
produisent indépendamment de la volonté de leur premier participant (cf. p.100), alors que le sens 
de APRENDREIII.1b a un caractère nettement volitionnel. En effet, APRENDREIII.1b est une 
instance de activité, comme le démontrent d’ailleurs les composantes ‘volontairement’ et ‘à 
force de pratiquer Y’, présentes dans sa définition. Voyons maintenant comment cette définition 
déficiente peut être corrigée. 
 
La combinaison des composantes ‘X apprendIIa’et  ‘volontairement’ représente un cas de 
cooccurrence incompatible, étant donné le caractère non volitionnel de ‘apprendreIIa’.  
Cependant, les deux composantes en question devraient figurer dans la définition. Une 
modification minimale de la définition de APRENDREIII.1b, effectuée selon la pratique courante 
du DEC, consisterait  à remplacer la composante sémantique  illicite *‘X apprendIIa 
volontairement’ par ‘X se-cause volontairement que X apprenneIIa’. Cette modification 
permettrait ensuite d’identifier l’étiquette sémantique de APRENDREIII.1b : comme la 
configuration ‘X se-cause volontairement d’être impliqué dans un processus ( = apprendreIIa) est 
en fait équivalente à ‘X accomplit une activité’, la lexie APRENDREIII.1b peut être décrite dans 
le DiCo au moyen de l’étiquette sémantique activité (cf. p. 39). Quant à la définition de cette 
lexie en format DEC, elle devra se lire comme suit : 
 
X apprend Y (dans Z)  = (En apprenantIII.1a le livre Z,) X accomplit l’activité � ,  qui implique la 
pratique de Y par X, de sorte que �  cause que X apprenneIIa Y.  
 
EXEMPLE  2 
 
Les définitions des trois lexies appartenant au vocable APPÉTIT 60, que nous commentons ci-
dessous, sont des cas de définitions bien structurées, dans lesquelles l’étiquetage sémantique 
apparaît explicitement.   

                                                
59  Voir DEC II, p. 107. 
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APPÉTIT, nom, masc. 
 
I.1.  pas de pl. Appétit de X pour Y = Désir de X de mangerI.1a Y. 
[L’appétit vient en mangeant.] 
 
I.2.  le plus souvent au pl. Appétit de X pour Y = Grand désir de X de satisfaire les besoins de 
X d’avoir des contacts sexuels avec Y [comme si X avait de l’appétit I.1 pour le sexe].  
[L’appétit sexuel s’éveille tôt.] 
 
II.  le plus souvent au sg. Appétit de X pour Y = Grand désir qu’a  X du fait Y(X) perçu par X 
comme source de plaisir pour X [comme si X avait de l’appétitI.1 pour Y]. 
[L’appétit de savoir naît du doute.] 
   
La composante ‘désir’, que l’on trouve dans les définitions des trois lexies ci- dessus, est un bon 
exemple d’une étiquette sémantique potentielle (cf. la définition du concept d’étiquette 
sémantique, p. 52). Premièrement, le sens ‘désir’ fonctionne bien comme paraphrase minimale 
des trois lexies analysées. On peut le démontrer par les substitutions suivantes : 
 
(38) a. L’appétitI.1  <Le désir [de manger]> vient en mangeant. 
          b. L’appétitI.2  <Le désir> sexuel se développe tôt. 
          c. L’appétitI.I  <Le désir> de savoir naît du doute.  
 
Deuxièmement, ‘désir’ peut être utilisé pour caractériser le sens d’un nombre assez élevé de 
lexies. Pour démontrer ce fait, il suffit d’examiner les quasi-synonymes des trois lexies du 
vocable APPÉTIT : 
 

LEXIE {QSyn} 
APPETITI.1. désir, appétence, goût 
APPETITI.2. désir, besoin, appétence, concupiscence, convoitise, goût, inclination 
APPETITII désir, curiosité, faimII, soifII, envie1, goût, passion 

 
TABLEAU VII  

TROIS LEXIES APPARTENANT AU VOCABLE APPÉTIT ET LEURS QUASI-SYNONYMES 
 
Les considérations ci-dessus permettent de conclure que le sens ‘désir’ correspond en effet à une 
étiquette sémantique. Cette étiquette devrait être insérée dans la hiérarchie du DiCo en tant que 
«fille» de sentiment, puisque désir représente un cas particulier de sentiment.  
 
N.B. : Au premier abord, il pourrait sembler que désir n’est pas une bonne étiquette pour les 
lexies appartenant au vocable APPÉTIT (surtout pour la lexie APPÉTITI.1) et on préférerait peut-
être les caractériser par l’étiquette  sensation. Cependant, si l’on compare ces lexies avec une 
instance incontestable de sensation, par exemple, FAIMI.1a, on se rend compte que cela n’est 
pas possible. Ainsi, les expressions du type La faimI.1a est une sensation désagréable <la 

                                                                                                                                                        
60  Voir DEC IV (à paraître). 
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sensation de faimI.1a> sont parfaitement acceptables, alors que *L’appétitI.1 est une sensation 
agréable <*la sensation d’appétitI.1> ne le sont pas.  
 
Il convient de noter également que le deuxième actant sémantique de la lexie APPÉTITII est 
contraint de façon appropriée au moyen de l’étiquette fait. En effet, cet actant ne peut se 
réaliser que comme une instance de fait. Les exemples suivants  le démontrent : appétitII 
d’honneurs <d’aventures, de connaître> vs appétitII de *mets italiens <*de livres, *de bijoux>. 
 
Pour conclure cette section, nous donnons ci-après la description sémantique des lexèmes du 
vocable APPÉTIT en format DiCo. 
 
APPÉTIT#I.1  cs désir: ~ DE individu X POUR aliment Y 
APPÉTIT#I.2  cs désir: ~ DE individu X POUR individu Y 
APPÉTIT#II  cs désir: ~ DE individu X POUR fait Y(X) 
 
2. ÉTIQUETTES SÉMANTIQUES ET HÉRITAGE DES PROPRIÉTÉS DE COMBINATOIRE DES 
LEXIES  
 
Dans cette section, nous allons démontrer comment la hiérarchie des étiquettes sémantiques du 
DiCo peut être utilisée pour mettre en place l’héritage des propriétés de combinatoire des lexies. 
Nous commencerons par dire quelques mots sur le principe de l’héritage lexical en général et par 
présenter deux propositions concrètes visant une représentation plus compacte de l’information 
lexicographique contenue dans le DEC à l’aide du principe d’héritage :  celles de T. Reuther 
(Sous-section 2.1) et de I. Mel’_uk et L. Wanner (Sous-section 2.2). Ensuite, nous présenterons 
notre propre proposition mettant explicitement en relation l’héritage lexical et l’étiquetage 
sémantique (Sous-section 2.3).  
 
L’organisation hiérarchique (ou taxinomique) du lexique représente une façon économique de 
stockage de l’information sur les propriétés de combinatoire des lexies, grâce au principe 
d’héritage qui lui est sous-jacent. Les lexies appartenant à une classe sémantique ont des 
propriétés de combinatoire communes qui peuvent être «factorisées» (extraites de la description 
des lexies individuelles) et associées à la classe entière, au lieu d’être spécifiées pour chaque 
membre de la classe. Les membres de la classe sont alors dits hériter les propriétés distinctives de 
la classe via le lien IS-A (l’hyponymie). Cette technique permet donc de généraliser l’information 
sur les propriétés de combinatoire des lexies et de réduire considérablement la taille du 
dictionnaire. Pour cette raison, les systèmes d’héritage lexical sont fréquemment utilisés dans le 
domaine de la sémantique lexicale, du TALN, de l’Intelligence Artificielle et de la 
Représentation des Connaissances. Voir, par exemple, Nirenburg et Raskin (1987), Pustejovsky 
(1991) et Miller et al. (1990).      
 
2.1. Articles de dictionnaire pour les verbes supports dans le DEC 
 
La proposition avancée dans Reuther 1996 concerne le traitement des VERBES  SUPPORTS dans le 
DEC 61. Rappelons qu’il s’agit des verbes du type Operi, Funci et Laborij, c’est-à-dire des verbes 

                                                
61  
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sémantiquement vides (ou sémantiquement pauvres) dont l’expression dépend de la lexie 
nominale (le mot-clef) avec laquelle ils forment une collocation. À titre d’exemple, la lexie 
MODIFICATION (la modification de la constitution par l’Assemblée) sélectionne les verbes 
supports suivants : Oper1(modification) = apporter,  Func1(modification) = venir de <émaner 
de>,  Labor12 (modification) = soumettre à. Selon la pratique courante du DEC, les verbes 
supports n’ont pas leur propre entrée de dictionnaire : ils n’apparaissent que dans la zone FL de 
l’article de dictionnaire de leur mot-clef. Cependant, en analysant trois verbes supports russes -- 
VESTI, PROVODIT’et PROIZVODIT’ -- qui représentent un élément de la valeur de la FL 
Oper1 d’un grand nombre de lexies nominales, Reuther démontre que certaines généralisations 
post factum concernant les propriétés sémantiques, syntaxiques et cooccurrentielles des verbes 
supports sont possibles.  Il propose de décrire les verbes de ce type dans des articles de 
dictionnaire séparés.  Selon cette proposition, l’article  de dictionnaire  d’un  verbe  support  
comprendrait  les quatre zones suivantes :  
 
1. zone générale (taxinomique), contenant les informations sur le type sémantique du verbe 
support —‘faire’, ‘être’ (dans un état) ou ‘avoir’(une propriété) ; 
 
2. zone spécifique (idiosyncratique), mettant en évidence les liens sémantiques éventuels entre le 
verbe support et le verbe plein correspondant ;  
 
3. schéma de régime du verbe support ; 
 
4. liste des noms qui forment des collocations avec le verbe support, répartis par classes 
sémantiques.  
 
La zone 4 ci-dessus présente pour nous un intérêt particulier, étant donné que les lexies 
nominales qui y figurent sont classifiées au moyen d’entités linguistiques proches de nos 
étiquettes sémantiques. Pour illustrer leur utilisation, nous reproduisons ici les zones 
correspondantes des articles de dictionnaire de quatre lexies appartenant au vocable VESTI, dont 
le sens général est ‘mener’. Les «étiquettes» identifiées par Reuther sont imprimées en gras.          
 
1. VESTI1a  se  combine  avec les  lexies  dénotant  une  activité sociale organisée : vesti urok 
(‘donner un cours’), vesti zasedanie (‘présider une session’), vesti sove__anie (‘présider un 
conseil’), etc.62 
 
2. VESTI1b  se  combine avec les  lexies dénotant une activité de communication : vesti razgovor 
(‘avoir une conversation’), vesti perepisku (‘faire la correspondance’), vesti peregovory 
(‘conduire les négociations’), etc. 

                                                                                                                                                        
Voir aussi Alonso Ramos 1995 pour une proposition similaire concernant le traitement des verbes 
supports espagnols. 
62  

Nous ne croyons pas que vesti soit la valeur Oper1  des lexies zasedanie et sove__anie.  À notre avis, 
il s’agit plutôt de la FL CausFunc0 ou, éventuellement, de la FL PredCap, comme dans le cas de son 
équivalent français, présider. Bien entendu, cette imprécision n’enlève rien au propos de Reuther, qui 
est d’illustrer un article de dictionnaire généralisé pour les verbes supports.   



 88 

 
3. VESTI1c se  combine avec les  lexies dénotant  une  activité  militaire ou assimilable : vesti boj 
(‘livrer une bataille’), vesti kampaniju (‘mener une   campagne’), vesti ataku (‘mener une 
attaque’), etc. 
 
4. VESTI2 se combine avec les lexies dénotant un texte : vesti rasskaz (‘raconter une histoire’), 
vesti reporta_ (‘faire un reportage en direct’), vesti zapisi (‘prendre des  notes’). 
 
2.2. Vers une représentation plus efficace de la cooccurrence lexicale restreinte  dans le 
DEC  
 
Mel’_uk and Wanner 1996 propose une technique pour représenter d’une façon plus compacte 
l’information sur la cooccurrence lexicale restreinte (cf. p. 46 ssq) des lexies décrites dans le 
DEC. Bien que la cooccurrence lexicale restreinte d’une lexie L soit idiosyncratique et, par 
conséquent, non entièrement prévisible à partir des propriétés sémantiques ou grammaticales de 
L,  Mel’_uk et Wanner démontrent qu’il est possible d’établir des corrélations entre les fonctions 
lexicales applicables à L et le sens de L. Les lexies ayant la même cooccurrence lexicale 
restreinte partagent également certaines propriétés sémantiques. Ainsi, la plupart des lexies 
nominales françaises dénotant des émotions, telles que RESPECT, MÉPRIS, COMPASSION, 
etc., prennent le verbe éprouver comme valeur de la FL Oper1. Ou bien, le verbe anglais to reject 
(‘rejeter’) constitue la valeur de la FL AntiReal2 non seulement de la lexie PLEA (‘plainte’), 
mais aussi d’un certain nombre d’autres lexies sémantiquement apparentées, comme PROPOSAL 
(‘proposition’), ADVICE (‘conseil’), OFFER (‘offre’), SUPPOSITION (‘supposition’), etc. Ces 
faits démontrent qu’il est possible de généraliser l’information sur la cooccurrence lexicale 
restreinte des lexies appartenant à un champ sémantique donné. Pour ce faire, les auteurs 
proposent  une  technique particulière dont ils illustrent l’application en analysant quarante lexies 
allemandes  du champ  sémantique ‘émotions’.   Voici,   grosso modo,  leur  proposition :  
 
1. Délimiter le champ sémantique à analyser et élaborer les articles de dictionnaire pour toutes les 
lexies le constituant.  
2. Déterminer la LEXIE GÉNÉRIQUE du champ sémantique (la lexie dont le sens est le plus général 
dans le champ et dont la cooccurrence lexicale restreinte est héritée dans une large mesure par les 
autres membres du champ) et élaborer son article de dictionnaire.  (La lexie générique du champ 
sémantique d’émotions, étudié par Mel’_uk et Wanner, est GEFÜHL -- ‘émotion’.) 
 
3. Établir les corrélations entre les composantes de la définition des lexies  appartenant au champ 
sémantique et les fonctions lexicales que celles-ci peuvent avoir.  
 
Afin d’établir les corrélations en question, les auteurs élaborent, pour toutes les lexies du champ 
‘émotions’, des définitions «abrégées». Ils utilisent à cette fin onze  «dimensions» sémantiques, 
représentées en termes de traits : polarité (‘agréable’ vs ‘désagréable’ vs ‘neutre’), intensité 
(‘intense’ vs ‘modéré’ vs ‘neutre’), excitation (‘état d’excitation’ vs ‘neutre’), etc. Les traits 
sémantiques dans les définitions abrégées des lexies, qui reflètent des composantes véritables 
figurant dans leurs définitions complètes, sont censés faciliter la recherche des corrélations entre 
le sens des lexies et leur cooccurrence lexicale restreinte, ainsi que la formulation des conditions 
sémantiques sur la cooccurrence lexicale.  
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Il importe de noter que les entités linguistiques que les auteurs appellent «traits» diffèrent des 
traits sémantiques utilisés dans l’analyse componentielle du sens, dont il a été question au 
Chapitre 3, Sous-section 2.3. En effet, les traits  de Mel’_uk et Wanner sont de véritables 
composantes sémantiques des lexies analysées : ce sont des sens très généraux qui fonctionnent 
comme «classificateurs» et permettent de faire une description standardisée des autres sens 
lexicaux de la langue. En ce sens, les traits de Mel’_uk et Wanner s’approchent de nos étiquettes 
sémantiques. Cependant, à la différence des étiquettes, qui sont des composantes sémantiques 
centrales des lexies décrites, les traits n’en sont que des composantes secondaires.    
 
4. Identifier toutes les lexies (à l’intérieur du même champ sémantique) pour lesquelles les 
mêmes corrélations sont valables, c’est-à-dire toutes les lexies qui admettent les mêmes valeurs 
pour des fonctions lexicales identiques. 
 
5. Transférer l’information sur la cooccurrence lexicale restreinte commune à toutes les lexies 
appartenant au champ sémantique dans l’article de dictionnaire de la lexie générique et ne garder 
dans les articles de dictionnaire individuels des lexies  que les (valeurs de) fonctions lexicales qui 
leur sont spécifiques.  
 
6. Réorganiser l’article de dictionnaire de la lexie générique du champ sémantique, en le divisant 
en deux parties : son propre article de dictionnaire, décrivant sa cooccurrence lexicale spécifique,  
et un sous-article, dit  «article public de la lexie générique», contenant l’information sur la 
cooccurrence lexicale restreinte commune à toutes les lexies du champ.   
 
La technique résumée ci-dessus devrait permettre une description plus économique de la 
cooccurrence lexicale restreinte dans le DEC, dont la pratique courante est d’indiquer 
explicitement dans l’article de dictionnaire de chaque lexie toutes les valeurs de toutes les 
fonctions lexicales qui lui sont applicables,  malgré les redondances qui en résultent. 
   
Passons maintenant à notre proposition visant la mise en place des propriétés de combinatoire des 
lexies décrites dans le DEC l’aide de la hiérarchie d’étiquettes.  
 
2.3. Articles de dictionnaire généralisés pour le DEC 
 
Étant donné que les lexies caractérisées par une même étiquette sémantique manifestent un 
comportement linguistique très similaire, il est possible de les décrire dans le DEC selon le même 
schéma.  Bien entendu, le traitement uniforme des lexies ayant des propriétés sémantiques 
communes est un des principes de description lexicographique que les lexicographes du DEC ont 
toujours respecté -- dans la mesure du possible. Les définitions des lexies dénotant les émotions 
(cf. RESPECTI, p.128) en sont peut-être le meilleur exemple. Mais, avec les étiquettes 
sémantiques, il devient possible d’atteindre un degré de standardisation encore plus élevé : 
notamment, il devient possible de créer un ARTICLE DE DICTIONNAIRE GÉNÉRALISÉ pour chaque 
regroupement de lexies défini par une étiquette sémantique donnée. Ainsi, un article de 
dictionnaire généralisé particulier sera utilisé avec les lexies dénotant les actes, un autre sera 
appliqué aux lexies qui dénotent les caractéristiques, etc.  
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Les informations généralisées qu’un tel article de dictionnaire pourra contenir portent notamment 
sur : (1) le nombre minimal d’actants sémantiques des lexies décrites, (2) les classes sémantiques 
auxquelles peuvent appartenir les actants des lexies décrites, ainsi que sur les rôles sémantiques 
de ces actants (3) les contraintes sur le régime des lexies décrites, et (4) la cooccurrence lexicale 
restreinte des lexies décrites.  Nous allons commenter brièvement chacun des quatre points ci-
dessus.     
  
1. Il devrait être possible de prévoir le nombre minimum d’actants sémantiques que les lexies 
partageant une même étiquette sémantique peuvent avoir. À titre d’exemple, les lexies étiquetées 
par acte, par action ou par activité ont au moins un actant sémantique (‘acte <action, 
activité> de X’). Les instances de relation sont nécessairement au moins bi-actancielles 
(‘relation entre X et Y’), tout comme celles de attitude (‘attitude de X vis-à-vis de Y’), et  
ainsi de suite. Il convient de noter que la précision avec laquelle on peut spécifier le nombre 
d’actants sémantiques des lexies  étiquetées par la même étiquette semble augmenter avec le 
degré de spécificité  des étiquettes. L’exemple suivant illustre ce point. Un grand nombre 
d’instances de sentiment, qui est une étiquette très générale, n’ont qu’un actant sémantique. 
C’est le cas, par exemple, des lexies du type  DÉSESPOIR  et TRISTESSE :  désespoir 
<tristesse> de X. Mais, il existe également beaucoup d’instances de sentiment qui sont bi-
actancielles,  par exemple, les lexies qui dénotent un sentiment «relationnel», comme 
AMOURI.1a et ADMIRATION1 : amourI.1a <admiration1> de X pour Y . Ce que l’on peut 
spécifier dans ce cas n’est donc que le nombre minimum d’actants sémantiques pour l’étiquette 
sentiment et ses instances. Par contre, pour une étiquette  «fille» de sentiment (donc pour 
une étiquette plus spécifique), il est possible de faire des prévisions plus précises. Comme pour le 
moment nous n’avons pas de telle étiquette dans la hiérarchie du DiCo, ce point ne sera illustré 
que par un exemple hypothétique. Si l’on créait l’étiquette attirance (ce qui est,  d’ailleurs, 
fort plausible, étant donné le nombre de lexies qu’elle pourrait caractériser : ATTRACTION, 
ATTRAIT, FASCINATION, SYMPATHIE, etc.), cette étiquette aurait nécessairement deux 
actants sémantiques (‘attirance de X pour Y’). Cette propriété sera héritée par toutes les instances 
de attirance. 
 
2. Les actants sémantiques des lexies caractérisées par une même étiquette devraient dans la 
plupart des cas appartenir à une même classe sémantique (parmi les classes établies par nos 
étiquettes). Du moins, il devrait être possible de spécifier leurs classes sémantiques attendues et 
de les utiliser comme «valeurs par défaut», sujettes à des vérifications et/ou à des modifications 
dans chaque cas particulier que l’on aura à décrire. Par exemple, on peut prévoir que le premier 
actant des lexies étiquetées par acte, par action ou par activité appartient dans la plupart 
des cas à une des classes sémantiques  suivantes : individu, ensemble de individu ou 
organisme  social. Quant au premier actant des instances de sentiment, ses classes 
sémantiques attendues sont : animal, individu ou organisme social. Nous illustrons 
cette situation à l’aide des lexies APPROUVER  (étiquetée par acte/communication) et 
AIMERI.1b (une instance de sentiment) : 
 
(39) a. Le Premier ministre  (individu) a approuvé le projet de la Loi 129. 
 b. L’assistance  (ensemble de individu) a approuvé le geste du conférencier en 
l’applaudissant.   
 c. L’Assemblée nationale (organisme social) a approuvé le projet de loi 129. 
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 d. Ton chien  (animal) aime beaucoup mes enfants. 
 e. Mon chef  (individu) n’aime pas le nouveau PDG. 
 f. Le syndicat  (organisme social) n’aime pas le nouveau PDG. 
 
Il est également possible d’établir des correspondances entre la classe sémantique d’un actant et 
le rôle sémantique  (AGENT, PATIENT, INSTRUMENT, BUT, etc.) 63 que celui-ci peut avoir. Ainsi, 
si une lexie est étiquetée par acte (cf. fait volitionnel) et que son premier actant appartient à la 
classe  individu ou organisme social, comme dans (39a) et (39c) ci-dessus,  cet actant 
aura le rôle sémantique de AGENT. Par contre, si le premier actant d’une instance de 
sentiment (cf. fait non volitionnel) appartient à la classe individu ou organisme 
social, comme dans (39e) et (39f) ci-dessus, son rôle sémantique sera celui de PATIENT (angl. 
EXPERIENCER), etc.  
 
3. La réalisation d’un actant de L en syntaxe de surface est souvent sujette à des contraintes qui 
ont trait à la nature sémantique de l’actant en question et qui peuvent être spécifiées à l’aide 
d’étiquettes sémantiques. Par exemple, si un actant de L se réalise syntaxiquement comme Prép + 
Vinf, le choix de la préposition peut dépendre de la nature sémantique du verbe. Soient les 
phrases suivantes : 
 
(40) a. Son expérience nous aida1.a à <pour> réparer l’auto.  
 b. La pluie aide1.a les plantes à <*pour> pousser. 
 
Si le verbe réalisant le troisième actant de AIDER1.a dénote une action, comme dans (40a), il 
peut être introduit soit par la préposition à, soit par la préposition pour. Par contre, lorsque le 
verbe qui réalise le troisième actant de AIDER1.a   dénote un processus, comme dans (40b), il 
ne peut être introduit que par la préposition à. Cette contrainte sur le régime de la lexie AIDER1.a 
peut alors être spécifiée comme suit :  
 
 si  pour Vinf, alors ‘V’d  processus.  
 
Noter que cette façon de spécifier les contraintes sur la réalisation des actants des lexies est 
couramment utilisée dans le DEC. Néanmoins, la spécification  des contraintes de ce type 
pourra se faire d’une façon encore plus cohérente et plus systématique avec les étiquettes 
sémantiques que nous avons identifiées lors de notre recherche. 
   
4. Nous avons déjà mentionné, à la page 46, qu’il est possible d’identifier les  fonctions lexicales 
potentiellement applicables aux lexies caractérisées par une même étiquette sémantique et de 
déterminer les valeurs typiques de ces fonctions. Ces informations sur la cooccurrence lexicale 
restreinte des lexies appartenant à une même classe sémantique pourront figurer dans leur article 
de dictionnaire généralisé en tant que valeurs par défaut. Il incombera au lexicographe de vérifier 
et, si nécessaire, de modifier ces valeurs préétablies pour les cas particuliers qu’il aura à décrire. 
Le tableau ci-dessous contient quelques fonctions lexicales typiques (et leur valeur par défaut) 
pouvant figurer dans l’article de dictionnaire généralisé pour les instances de processus : 
  

                                                
63  Voir, par exemple, Fillmore 1968. 
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Fonction lexicale Valeur par défaut  
1.  A1-actuel  en cours ; en marche 
2.  Oper1   subir [ART ~] 
3.  IncepOper1   entrer [dans ART ~] | Y oblig 
4.  Func0   avoir lieu, se dérouler, se produire 
5.  IncepFunc0  commencer, se déclencher, s’enclencher 
6.  ContFunc0  continuer 
7.  FinFunc0  cesser, s’arrêter, s’interrompre 
8.  LiquFunc0  arrêter, interrompre, stopper [ART ~] 

  
TABLEAU VIII   

FONCTIONS LEXICALES DANS L’ARTICLE DE DICTIONNAIRE  GÉNÉRALISÉ  POUR LES INSTANCES 
DE processus 

 
Si l’on applique les fonctions lexicales ci-dessus aux instances typiques de processus, comme 
OXYDATION (l’oxydation du métal) et FERMENTATION (la fermentation du vin), on peut 
constater que ces lexies les admettent toutes. 
 
Il convient de noter que notre proposition de création d’articles de dictionnaire généralisés pour 
le DEC a un caractère préliminaire et approximatif. Elle n’est donnée que comme illustration des 
possibilités offertes par la hiérarchie des étiquettes sémantiques pour ce qui est de la factorisation 
de l’information lexicale contenue dans le DEC. L’élaboration d’articles de dictionnaire 
généralisés ne pourra se faire qu’une fois construite la hiérarchie des étiquettes sémantiques du 
DiCo.  
 
Pour terminer, remarquons que les trois propositions qui viennent d’être présentées, bien que 
différentes dans certains points particuliers, vont essentiellement dans le même sens, puisqu’elles 
visent toutes une représentation plus efficace de l’information lexicographique et envisagent 
d’atteindre cet objectif en utilisant des moyens très similaires. Elles sont donc complémentaires et 
se prêtent à une synthèse qui, à notre avis, permettra d’apporter une solution globale aux 
problèmes abordés dans cette section.  
 

CHAPITRE 5 
 

CONCLUSION 
 
Notre étude des étiquettes sémantiques étant terminée, il ne nous reste plus qu’à offrir au lecteur 
une conclusion. Nous le ferons en mettant en évidence les résultats obtenus dans le cadre de ce 
travail et en mentionnant certaines questions qui demeurent ouvertes pour une recherche 
ultérieure. Les résultats obtenus seront évalués en fonction des trois objectifs du travail, énoncés 
au Chapitre 1, p. 1. Certains aspects originaux de notre approche de l’étiquetage sémantique 
seront également mentionnés.  
 
1. L’objectif principal de notre travail était de donner un statut théorique plus précis au concept 
d’étiquette sémantique. Bien que l’utilisation des étiquettes sémantiques, notamment en 
linguistique informatique et en TALN, connaisse une popularité croissante, leur nature théorique 
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semble soulever peu d’intérêt. Le présent travail représente, à notre connaissance, une des 
premières tentatives de théorisation de ce concept. Le besoin de le faire nous semble évident : ce 
n’est qu’en éclaircissant les questions concernant la nature théorique des étiquettes sémantiques 
que l’on peut se doter d’une méthodologie fiable pour leur identification et spécifier de façon 
satisfaisante leurs applications pratiques. En proposant une définition préliminaire de ce concept 
et déterminant les caractéristiques essentielles des étiquettes sémantiques, nous espérons avoir 
fait un premier pas dans cette direction.  
 
Un aspect important de notre approche de l’étiquetage sémantique, qui la distingue nettement de 
la plupart des autres approches dans le domaine et qu’il convient de souligner encore une fois ici, 
est le caractère éminemment linguistique de nos étiquettes. En traitant les étiquettes sémantiques 
comme des sens lexicaux de la langue considérée, en l’occurrence du français, nous avons 
démontré qu’il est possible de développer un outil de modélisation du lexique manipulable de 
façon informatique sans sortir du domaine de la lingustique «pure». 
  
2. Notre travail se proposait également de décrire la méthodologie d’identification d’étiquettes 
sémantiques et leur hiérarchie. Au moment où nous avons joint l’équipe travaillant sur le projet 
DiCo, l’approche méthodologique générale était déjà en place. Nous avons participé à son 
développement, notamment en proposant des critères d’identification des étiquettes sémantiques 
et des tests spécifiques permettant de valider l’étiquetage des lexies. Cette approche, qui 
consistait à construire en même temps la hiérarchie d’étiquettes sémantiques et le Dictionnaire de 
cooccurrences lexicales du français, est assez originale : elle nous a permis d’identifier les 
étiquettes sémantiques en explorant de façon systématique la structure lexicale du français et de 
profiter des résultats de cette recherche  pour améliorer la précision de nos descriptions lexicales. 
À notre connaissance, aucune recherche antérieure dans le domaine ne s’était donné un objectif 
similaire. La construction du DiCo et de sa hiérarchie d’étiquettes sémantiques est maintenant 
bien avancée et la méthodologie utilisée à cette fin semble avoir fait ses preuves. Les 
modifications éventuelles qu’elle subira dans une phase ultérieure de la recherche ne pourront 
avoir qu’une portée limitée sur le fondement théorique même de l’étiquetage. 
 
3. Finalement, nous avons voulu aborder dans ce travail la question des applications pratiques des 
étiquettes sémantiques du DiCo, en premier lieu dans la lexicologie Sens-Texte, mais également 
dans le domaine de la linguistique informatique en général.   
 
Nous avons démontré que l’utilisation des étiquettes sémantiques du DiCo présente de l’intérêt 
pour la lexicologie Sens-Texte, puisque les étiquettes  permettent de faire des généralisations 
importantes sur la structure lexicale du français -- notamment de mettre en place l’héritage des 
propriétés de combinatoire des unités lexicales. Ces généralisations, à leur tour, mènent vers une 
description plus systématique, plus cohérente et plus élegante du lexique. Notamment, ici, nous 
avons démontré que l’utilisation des étiquettes sémantique dans le DEC,  permettra : 
 
• de standardiser le langage sémantique utilisé dans les définitions du DEC et d’atteindre  une 

cohérence descriptive plus grande ; 
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• de standardiser le format de description des lexies adopté dans le DEC, en créant des articles 
de dictionnaire généralisés pour des classes de lexies définies par une même étiquette 
sémantique. 

 
Le DiCo et sa  hiérarchie d’étiquettes sémantiques ont été conçus comme un outil général de 
modélisation du lexique, qui trouvera ses applications aussi bien dans le cadre de la lexicologie 
computationnelle que dans celui du TALN. Nous mentionnons ci-dessous quelques-unes de ces 
applications.       
 
 En lexicologie computationnelle, le DiCo et sa hiérarchie d’étiquettes sémantiques permettront 
d’effectuer différentes opérations de recherche et de vérification, telles que le repérage 
automatique des champs sémantiques, l’extraction automatique de généralisations sur le lexique, 
la mise à jour et la vérification automatique des descriptions lexicographiques, etc. 
 
Dans le domaine du TALN, les étiquettes sémantiques du DiCo se prêtent à des applications 
variées, notamment dans les analyseurs de textes (en tant que filtres sémantiques dans les 
analyseurs syntaxiques), dans les générateurs de textes, etc. De plus, le DiCo, en tant que  lexique 
formel des systèmes de TALN, présente un intérêt particulier, pour les deux raisons suivantes :  
   
• Du fait de leur formalisation poussée, les entrées du DiCo sont facilement traduisibles, au 

moyen de programmes informatiques relativement simples, en des bases de données lexicales 
manipulables par des systèmes de TALN. 

 
• Le DiCo est  plus riche que la plupart des lexiques que l’on trouve d’habitude  dans des 

systèmes de TALN, puisqu’il décrit d’une façon plus détaillée les phénomènes de 
cooccurrence lexicale restreinte. 

 
Il convient de mentionner aussi que  l’utilisation d’étiquettes sémantiques peut ouvrir 
d’intéressantes voies de recherche interlinguistique. Par exemple, on pourrait envisager la 
possibilité de mettre en correspondance notre hiérarchie d’étiquettes sémantiques -- spécifique au 
français -- avec des hiérarchies développées pour d’autres langues et d’analyser les similitudes et 
les écarts entre leurs structures lexicales respectives. Une telle analyse permettrait de tirer des 
conclusions intéressantes sur la «commensurabilité» des «sémantiques humaines» et aurait des 
debouchés pratiques possibles dans les domaines de la traductique, de la confection des 
dictionnaires bilingues ou plurilingues et dans l’enseignement des langues secondes. 
 
Le présent travail nous semble avant tout contribuer à un «défrichage» du terrain de l’étiquetage 
sémantique : en traçant les grandes lignes selon lesquelles il est possible de théoriser le concept 
d’étiquette sémantique, en décrivant la méthodologie d’identification des étiquettes et en 
déterminant leurs applications possibles, il prépare le terrain pour des recherches ultérieures dans 
le domaine. La tâche immédiate qu’il s’agit d’accomplir avant d’entreprendre de telles recherches 
consiste, bien entendu, à mener à terme la construction du Dictionnaire de cooccurrences 
lexicales du français et de sa hiérarchie d’étiquettes sémantiques.  
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ANNEXE 1  

 
DESCRIPTION SÉMANTIQUE DES VERBES  APPARTENANT À LA CLASSE Destroy   

(Levin 1993) 
 
Destroy Verbs 
 
Common semantic component : ‘total destruction of entities’ 
 
Class members : annihiliate, blitz, decimate, demolish, destroy, devastate, exterminate, extirpate, obliterate, ravage, 
raze, ruin, waste, wreck. 
 
Exemple : 
The Romans destroyed the city. 
 
Properties : 
 
*Causative Alternations : 
  a. The Romans destroyed the city. 
  b. *The city destroyed. 
 
*Middle Alternation : 
   a. The Romans destroyed the city. 
   b. *Cities destroy easily. 
 
*Material/Product Alternation (transitive) : 
  a.* The Romans destroyed the city into ruins. 
  b. *The Romans destroyed ruins from the city. 
 
*Total Transformation Alteration: 
  a. *The Romans destroyed the city into a ruin. 
  b. *The Romans destroyed the city from the capital into a ruin. 
 Instrument Subject Alternation : 
 a. The builders destroyed the warehouse with explosives. 
 b. The explosives destroyed the warehouse. 
 
*Conative Alternation : 
  a.  The builders destroyed the warehouse. 
  b. *The builders destroyed at the warehouse. 
 
*Resultative Phrase : 
  a. *The builders destroyed the warehouse flat. 
  b. *The builders destroyed the warehouse to smithereens. 
 
*Zero-related Nominal : 
  * a destroy 
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ANNEXE 2  

 
PRIMITIVES SÉMANTIQUES  (Goddard and Wierzicka, eds. 1996) 

 
1. Substantives :  I, YOU, SOMEONE, SOMETHING, PEOPLE 
2. Mental predicates :  THINK, SAY, KNOW, FEEL, WANT 
3. Determiners/quantifiers : THIS, THE SAME, OTHER, ONE, TWO, MANY, ALL 
4. Actions/events :  DO, HAPPEN 
5. Meta-predicates :   NO, IF, CAN, LIKE, BECAUSE, VERY 
6. Time/place :   WHEN, WHERE, AFTER, BEFORE, UNDER, ABOVE 
7. Partonymy/taxonomy : HAVE PARTS, KIND OF 
8. Evaluators/descriptors : GOOD, BAD, BIG, SMALL 
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ANNEXE 3 

 
LA HIÉRARCHIE D’ÉTIQUETTES SÉMANTIQUES DU DiCo 

 
quelque chose 
| 
|-------> fait 
|         | 
|         |-------> acte 
|         |         | 
|         |         |-------> acte social 
|         |         | 
|         |         |-------> énonciation 
|         | 
|         |-------> action 
|         |         | 
|         |         |-------> action offensive 
|         |         | 
|         |         |-------> communication 
|         | 
|         |-------> activité 
|         | 
|         |-------> attitude 
|         | 
|         |-------> comportement 
|         | 
|         |-------> état 
|         |         | 
|         |         |-------> opinion 
|         |         | 
|         |         |-------> situation 
|         |         | 
|         |         |-------> sensation 
|         |         | 
|         |         |-------> sentiment 
|         | 
|         |-------> événement 
|         | 
|         |-------> paramètre 
|         | 
|         |-------> période 
|         | 
|         |-------> phénomène 
|         |         | 
|         |         |-------> son 
|         | 
|         |-------> processus 
|         | 
|         |-------> qualité 
|         |         | 
|         |         |-------> capacité 
|         |         | 
|         |         |-------> caractéristique 
|         |         |         | 
|         |         |         |-------> forme 
|         |         |         | 
|         |         |         |-------> intensité 
|         |         |         | 
|         |         |         |-------> manière 
|         |         | 
|         |         |-------> propriété 
|         | 
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|         |-------> quantité 
|         | 
|         |-------> relation 
|                  | 
|                  |-------> causation 
|                  | 
|                  |-------> conditionnement 
|                  | 
|                  |-------> dépendance 
| 
|-------> entité 
         | 
         |-------> endroit 
         |         | 
         |         |-------> élément du relief 
         | 
         |-------> être animé 
         |         | 
         |         |-------> individu 
         |         | 
         |         |-------> animal 
         |                  | 
         |                  |-------> oiseau 
         | 
         |-------> information 
         |         | 
         |         |-------> texte 
         |                  | 
         |                  |-------> énoncé 
         | 
         |-------> insecte 
         | 
         |-------> objet 
         |         | 
         |         |-------> artefact 
         |                  | 
         |                  |-------> dispositif 
         | 
         |-------> organisme social 
         | 
         |-------> plante 
         | 
         |-------> substance 
         | 
         |-------> symbole 
 
 
 
      
 
 


